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PRÉFACE. 

Nous donnons enfin au public ce Mémoire annoncé 

déjà depuis long-temps, mais dont la rédaction avait été 

interrompue par des obstacles indépendants de notre vo

lonté. La matièreque nous y traitons est d'un haut intérêt 

pour les enfants de l'Eglise; car tout ce qui touche l'hon

neur et la gloire de la très sainte Vierge Marie leur est 

particulièrement cher. 

Notre but, en traitant de l'Immaculée Conception, n'est 

pas de produire une nouvelle thèse en faveur de l 'au

guste Privilège de Marie. Cette matière, si souvent et si 

long-temps approfondie par les plus graves docteurs, peut 

être considérée comme à peu près épuisée, et d'ailleurs 

l'attention publique a été suffisamment réveillée, dans 

ces derniers temps, par l'excellente dissertation de S. E. le 

Cardinal Lambruschini, par l'important écrit du R. P, 

Perrone, par l'éloquent Mandement de Mgr l'Evêque de 

Langres. 

Nous noussommes donc attachés uniquement àla ques

tion de la définibiliti que nous avons considérée au point 

de vue d'une décision prochaine de l'Eglise, sur cette 

matière qui semble suffisamment préparée. Notre but 
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sera rempli, si nous avons pu parvenir à exciter dans, 
l'âme de nos lecteurs un désir plus ardent de voir bientôt 
le Privilège de la Reine du ciel reconnu officiellement 
et proclamé en dogme irréfragable, si nous avons réussi 
à dissiper les préventions que l'approche d'un si solennel 
événement, semble avoir fait surgir dans l'esprit de quel
ques personnes. 

Daigne la Vierge, conçue sans péché, agréer ce faible 

hommage de son indigne serviteur, et le faire servir en 

quelque chose à sa gloire. C'est l'unique vœu que nous 

formons ici, en soumettant ce Mémoire au jugement et à 

la correction du Siège Apostolique. 



MÉMOIRE 
SUR LA QUESTION 

DE L'IMMACULÉE CONCEPTION 

Nous supposons le lecteur de ce Mémoire suffisamment au 

fait des principes de la Théologie catholique sur la définition 

des dogmes de la foi. Les limites de cet écrit ne nous permet

traient pas d'en entreprendre ici l'exposé complet, et moins 

encore la démonstration. Nous nous bornerons donc à rap

peler quelques axiomes qui nous serviront de règle dans tout 

le cours de la discussion que nous avons entreprise. 

La foi, par laquelle nous croyons les dogmes révélés, peut 

être considérée sous deux aspects, ou comme se résolvant 

immédiatement dans l'autorité de Dieu révélateur, ou comme 

reposant sur l'autorité de l'Eglise, organe infaillible de Iq 

révélation divine. 

Sans dqute, la parole de Dieu n'a pas bespin de l'inler-

DE LA TRÈS SAINTE VIERGE. 
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médiaire de l'Eglise pour être la parole de Dieu; mais comme 

Dieu ne parle pas immédiatement à tous les hommes, ceui 

auxquels il ne s'est pas révélé ont besoin de la parole de 

l'Eglise pour savoir, avec une certitude de foi, que telle doc

trine est réellement la parole de Dieu. 

C'est ainsi que, selon l'expression profonde du symbole 

des Apôlres» nous croyons en Dieu, comme en l'objet de notre 

foi, tandis que nous croyons l'Eglise Catholique, c'est-à-dire 

son témoignage, comme le moyen de notre foi. 

Une proposition est de foi catholique si, ayant été divine

ment révélée, elle s est conservée explicitement ou implici

tement dans l'Ecriture ou dans la Tradition, et si, postérieu

rement à cette révélation, elle est proposée à la croyance 

des fidèles, comme dogme de foi, par l'Eglise. 

H n'y a donc pas de nouvelle révélation, quand l'Eglise 

définit un dogme de foi. La définition ne fait que reproduire 

la révélation antérieure, soit que la vérité qu'elle a pour 

objet se lise déjà plus ou moins clairement dans les saintes 

Ecritures, soit que la Tradition l'ait conservée, soit enfin 

qu'elle émane par voie de déduction logique et évidente d'une 

ou plusieurs vérités révélées dont elle est la conséquence. 

On ne doit donc pas s'étonner que le nombre des articles 

de foi s'augmente d'une certaine manière, dans le cours 

des siècles. Ce précieux développement n'implique pas du 

tout que le fond même de la révélation ait éprouvé un ac

croissement humain. « Plusieurs.choses, dit saint Augus

te Un, appartiennent à la foi catholique, lesquelles étant agi

te tées par les hérétiques, dans l'obligation où Ton est de les 

« soutenir contre eux, sont alors considérées plus soigneu-

« sèment, plus clairement entendues, plus vivement incul-
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« quéeâ, en sorte que la controverse élevée par tes adver-

a saires devient l'occasion^d'apprendre (<). » 

Cette doctrine d'un si illustre Père de l'Eglise, saint Vin

cent de Lérins l'exprime avec une précision non moins 

remarquable : « Il se peut que les dogmes antiques de la cé-r 

« leste philosophie deviennent, par le cours du temps plus 

a éprouvés, plus limés, plus éclaircis; mais jamais ils ne sont 

« changés, jamais tronqués, jamais mutilés. Ils peuvent re-

a cevoir la clarté, la lumière, la distinction; mais ils retien-

<c nent nécessairement leur plénitude, leur intégrité, leur 

« propriété (2J. » 

Mais il importe de placer ici une remarque de la plus haute 

gravité; c'est que la définition directe, ou pour ainsi parler 

juridique, n'est pas toujours le moyen que l'Eglise emploie 

pour intimer un dogme. La profession qu'elle fait solennel

lement d'une doctrine, quoique cette doctrine ait été libre 

durant un certain temps, suffit à eu faire l'objet de la foi. La 

raison de ceci se tire de la nature même de l'Eglise que l'A

pôtre appelle la colonne et l'appui de la vérité (3). Elle ne peut 

pas plus professer solennellement l'erreur qu'elle ne la peut 

définir juridiquement. 

(1) Multa quippe ad fidem catholicam pertinentia, dum haereticorum 
calida inquietudine exagitantur, ut adversus eos dcfendi possint, et con-
siderantur diligentius, etintelliguntur clarius, et instanttus praedicantur, 
et ab adversario mota quaestio, discendi existit occasio. De civitate $ei 
/t'A. XVI, cqp. II, n» 1. 

(2) Fas est etenim ut prisca illa cœlestis philosophiœ dogmata processu 
temporis excurentur, limentur, poliantur; sed nefas est ut commutentur, 
ut detruncentur, ut mutilentur. Accipiant, licet, evidentiam, luccm, dis-
tinctionem; sed retineant necesse est plenitudincm, integritatem, propric-* 
tatem. Commonitopium, cap. XXIII. 

(3) Tim.H 
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Ainsi ta consubstanttalité du Verbe avec le Père n'avait 

pas besoin^d'une définition juridique, au Concile de Nicée, 

pour être un dogme de foi; ce point fondamental du christia

nisme était suffisamment intimé a tous les chrétiens, par la 

profession solennelle qu'en avait fait constamment l'Eglise 

depuis les Apôtres. 

De môme, cette proposition : le Saint-Esprit procède du Fils 

comme duPère, définie juridiquement dans lesconciles deLa-

tranvi°,de Lyon etde Florence, ne pouvait déjà plusêlre l'objet 

d'une négation, dans les deux siècles qui précédèrent le pre

mier de ces trois conciles, sans que les opposants n'encou

russent la note d'hérésie : cependant, encore au ix° siècle, 

sous saint Léon III, Rome refusait par prudence de chanter 

solennellement le Filioque dans le symbole. Le jour où elle le 

fit, où toutes les Eglises latines le firent avec elle, c'est-à-dire 

au xie siècle, il n'y eut plus liberté de croire autrement, 

parce que la profession publique et solennelle avait suffisam -

ment promulgué ce dogme. 

Il s'agit d'appliquer ces divers principes à la croyance de 

YImmaculée Conception de la très sainte Vierge. 

Ainsi donc, pour que cette croyance puisse être réputée 

dogme de foi catholique, il est nécessaire qu'il ait été révélé 

de Dieu que Marie a été conçue sans la tache du péché ori

ginel; il faut que celte doctrine se soit conservée dans l'Ecri

ture ou dans la Tradition, ou enfin qu'elle se trouve contenue 

implicitement dans un ou plusieurs dogmes antérieurement 

définis; il faut en outre, qu'elle soit promulguée par l'Eglise, 

soit au moyen d'une définition juridique, soit par une profes

sion solennelle et incontestable. 

Uest certain que, jusqu'à ce moment, la définition n'a été 
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rendue, ni sous forme juridique; ni par la voie d'Aneprofession 

suffisante, puisque le Siège Apostolique qui vient âe s'expli

quer par l'organe du Souverain Pontife, par là même qu'il 

instruit la cause, déclare assez clairement que la doctrine de 

l'Immaculée Conception n'a pas encore reçu le dernier sceau 

de confirmation qu'il est au pouvoir de l'Eglise de donner à 

une doctrine révélée. 

Nous verrons plus loin si cette croyance n'impose pas dès 

aujourd'hui aux fidèles des devoirs dont elle n'était pas 

encore l'objet au xn 6 siècle; pour le présent, il s'agît d'exa

miner l'état actuel de la doctrine de l'Immaculée Conception, 

quant à un jugement définitif qui rétablirait entre les dogmes 

de la foi. Nous allons donc rechercher les bases sur lesquelles 

la décisionjuridique pourrait êtreappuyée, selon les véritables 

principes de la Théologie catholique. 

S. L 

Importance ck la doctrine de VImmaculée Conceptim de là 

très sainte Vierge, dans l'ensemble de la Révélation divine. 

L'Immaculée Conception de Marie est une vérité révélée, 

ou cette croyance est une erreur grave contre la révélation 

chrétienne. Cette proposition, qui n'a pas été assez appro

fondie, nous a toujours semblé fondamentale, et il sera facile 

de la démontrer. 

En effet, on ne saurait confondre la doctrine favorable au 

privilège de Marie avec les opinions débattues dans l'école, 

et dont l'affirmative ou la négative peuvent être vraies ou 

fausses, sans qu'on en puisse déduire une conséquence op

posée à tel ou tel dogme de la révélation. Que, dans ladmi-
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tiislratidn deâ sacrements l'intention externe suffise, ou qu'il 

soit nécessaire d'y joindre l'intention intérieure, le dogme 

qui requiert l'intention de faire cë que fait l'Eglise n'en de

meure pas moins dans son intégrité; que l'accord de la grâce 

efficace avec le libre arbitre soit expliqué au sens des Tbo-

ihislcs, ou que l'on préfère en rendre raison par les principes 

de l'école Moliniste, l'efficacité de la grâce divine et Ja réa

lité du libre arbitre n'en sont pas moins maintenues comme 

dogmes inviolables; la doctrine de l'Immaculée Conception 

se présente au contraire dans de telles conditions que si on 

l'admet comme véritable, il faut de toute nécessité percevoir 

l'un des dogmes principaux de la révélation dans un sens 

totalement opposé à celui que lui donnent les docteurs catho

liques opposés à cette croyance. 

C'est un article principal delà foi chrétienne, comme l'en

seigne le saint Concile de Trente, « que la prévarication 

:< d'Adam a entraîné sur le genre humain tout entier, non 

« seulement la mort et les peines du corps ; mais encore le 

« péché, qui est la mort de l'âme, en sorte que l'Apôtre a pu 

a dire que le péché est entré dans le monde par un seul 

« homme, et par le péché la mort; et encore : que la mort 

« est passée dans tous les hommes par ce seul homme, en qui 

« tous ont péché (1). » Rien ne semble plus absolu dans les 

saintes Ecritures et dans les définitions de l'Eglise, que cette 

loi universelle qui nous condamne à être tous conçus dans 

le péché originel, et qui rend ce péché propre à chaque 

homme, selon l'expression du même Concile oecuménique. 

La raison théologique, si subtile qu'on la suppose, la saga-

(1) Conc. Trid. Sess. V. Decreûum de peccato originalû Artic. 2 et3. 
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fcité et la profondeur dû docteur le plus sublime, auraient 

elles pu jamais concevoir une exception à cette, loi absolue, 

et découvrir, dans la notion d'un dogme si reddulàble, l'exte-

tence d'Un privilège en faveur d'une créature humaine des

cendue du premier père? 

Autant vaudrait dire que la sentence générale qui con

damne tous les hommes à mourir peut s'interpréter dans ce 

sens que tous ne mourront pas; que le décret divin qui sou

met aux peines éternelles de l'enfer l'homme qui sort de ce 

monde en état de péché mortel, est compatible avec une 

exception pour tel ou tel; que le précepte du baptême, en 

fait ou en désir, ne lie pas tous ceux pour lesquels l'obli

gation de ce sacrement a été promulguée. Assurément, nul 

docteur ne pourrait risquer-de tels systèmes, sans renoncer 

a la foi chrétienne; pourquoi? La raison en est simple C'est 

que s'il existait de telles exceptions, la science humaine se

rait impuissante à les découvrir; la connaissance n'en pour-

rail provenir que de l'auteur même de la révélation, qui 

seul peut nous manifester les limites qu'il aurait apposées 

à ses propres arrêts. 

Or, de grands docteurs, des docteurs orthodoxes, nous 

oserons hientôt dire, l'Eglise elle-même, pensent que Marie 

n'a point été comprise dans le décret universel qui condamne 

tous les enfants d'Adam à contracter, dans leur conception, 

la tache du péché originel. S'il en est ainsi, la loi a donc 

souffert une exception, la sentence n'a donc pas été absolue. 

Qui a éclairé l'homme pour lui faire découvrir ce que Dieu 

seul peuteonnaître? Celui-là seul l'aurait pu faire qui, dans sa 

terrible justice, a porté la sentence. Il n'y a donc pas dô 
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milieu possible : ou l'Immaculée Conception est une vérité 

Révélée, ou elfe est une croyance directement opposée à un 

dogme de la foi. 

11 ne s'agit ici ni d'un fait dogmatique, ni d'une pure 

tradition ecclésiastique. L'Eglise, si, comme nous l'espérons, 

fclle définit juridiquement la question dans le sens favorable à 

l'honneur de Marie, pénétrera, par sa décision, dans le dogme 

lui-môme; la définition qui sera rendue complétera la doctrine 

du péché originel; elle aura des conséquences importante s 

pour l'intelligence plus parfaite des mystères de la création 

et de l'incarnation. Mais ce n'est pas ici le lieu de faire ressor

tir les avantages que la théologie catholique devra retirer 

de l'éclaircissement de ce point important, que Ton s'dd-

Coulume trop souvent à ne considérer que comme la ma

tière d'un hommage do plus à rendre à Marie, mais qui est 

en même temps la source d'une irradiation nouvelle sur toute 

l'économie des croyances révélées. 

Nous avons insisté sur la gravité de la question, en rele

vant avec les adversaires de l'Immaculée Conception l'in

flexible généralité de la sentence portée contre tous les en

fants d'Adam, afin de mieux faire comprendre toute la portée 

du sentiment qui exempte Marie de la tache originelle, afin 

surtout de bien préciser ce point, que si la croyance à l'Im

maculée Conception était une erreur, elle ne serait ni plus ni 

moins qu'une erreur contre la foi. Aussi élait-ce au nom du 

dogme en péril que l'école opposée à cette croyance la com

battait, jusqu'au jour où Sixte IV donna la Constitution 

Grave nimis, en 1483. 

Depuis lors, la question a marché, et les adversaires du 



privilège de Marie, s'il en existe encore, seraient obligée 

d'aller beaucoup plus loin dans leurs censures. 11 ne s'agirait 

plus de dire seulement que 1 école scotisle est tombée dans 

l'hérésie, en portant atteinte à l'intégrité du dogme du péché 

originel; aujourd'hui, il faudrait, et c'est là ce qui fait la 

force des défenseurs de l'Immaculée Conception, il faudrait 

soutenir que, depuis plusieurs siècles, l'Eglise Catholique n'a 

plus l'Esprit de Vérité; car l'Eglise Catholique, comme nous 

allons le montrer, tolère, favorise, professe la croyance à 

l'Immaculée Conception, et par conséquent admet une excep

tion au décret divin qui condamne tous les hommes à con

tracter la faute originelle. 

Or, comme il est indubitable pour tout catholique que 

l'Eglise ne peut ni tolérer, ni favoriser, ni professer une er

reur contre la révélation, il reste à conclure que le sentiment 

qui proclame immaculée la Conception de Marie, exprime 

une vérité qui appartient à la révélation divine*, et que la 

sentence définitoire, si elle est rendue, ne fera autre chose 

que rendre obligatoire, sous peine d'hérésie, la profession 

de celte croyance. 

Nous n'avons pas besoin sans doute de démontrer ici les 

notes de l'Eglise. Tous nos lecteurs savent que Jésus-Christ 

demeure avec son Epouse jusqu'à la consommation des siè

cles, et que l'enseignement de l'Eglise est l'enseignement de 

Jésus-Christ même. Nous nous bornerons donc à reproduire 

l'axiômc fondamental donné par saint Augustin, et dans le

quel ce grand Docteur formule, avec sa précision et sa pro~ 

fondeur accoutumées, la notion de l'Eglise dans ses rapports 

avec les doctrines de la foi et de la morale : « Ce qui est 

« contre la foi, ou contre les bonnes mœurs, l'Eglise ni ne 
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« le tolère, ni ne le favorise, ni ne le fait. Qitœsuni contra fi-

<* dem, vel bonam vttam non âpp7*ôbat, nec Tacet, nec facit Eu-

« clcsia (J). » 

II s'agit maintenant de constater ta conduite de l'Eglise à 

l'égard de la croyance à l'Immaculée Conception; le résultat 

de celte investigation sera, comme l'on voit, de la plus haute 

importance pour déterminer la place que doit occuper daus 

l'ensemble des doctrines catholiques le sentiment qui attribue 

à Mario l'exemption du péché originel. 

S. II. 

Conduite de lEglise à l'égard de la doctrine de VImmaculée 

Conception de la très sainte Vierge. L1 Eglise a toléré cette 

doctrine. 

Telle est la souveraine sainteté de l'Eglise, et sa vigilance 

nécessaire dans la conservation du dépôt de la doctrine contre 

les erreurs et les nouveautés dangereuses, qu'il est impos

sible, sans le renversement des promesses do Jésus-Christ, 

qu'elle laisse ses enfants exposés è l'erreur, en souffrant que 

des docteurs de mensonge s'emparent de ses chaires, et sous 

couleur de zèle et de perfection, essaient de corrompre la 

pureté do l'enseignement. 

Sans doute, lorsqu'une doctrine erronée vient de faire 

éruption dans la société catholique, par la ruse ou l'audace 

de quelque sectaire, l'Eglise ne proteste pas toujours contro 

la nouveauté, dès les premiers instants où le scandale vient 

d'éclaler; mais son silence momentané ne saurait être réputé 

une approbation. Souvent l'espoir devoir l'erreur s'éteindre 

(t) Epist. ad Jaruiarium, cap. XIX. 
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d'elle-même, la crainte de jeter dans la voie funeste de la ré

sistance les sectateurs, souvent imprudents, d'une Nouvelle 

doctrine, contraignent l'Eglise à se renfermer dans le silence. 

S'il devient de son devoir d'intervenir par une sentence; les 

préparatifs du jugement, les lenteurs qu'entraîne toujours 

l'instruction d'une cause doctrinale, peuvent ajourner à des 

années le prononcé de la décision qui doit mettre hors du 

sein de la société chrétienne les contumaces adhérents d'un 

système devenu incompatible avec l'unité delà foi. 

Mais si la nouvelle doctrine contredit formellement un des 

points principaux de la révélation, si elle s'étend dans les di

verses provinces de la chrétienté, si au lieu d'aller en s'affai-

blissant, elle dure et se consolide de jour en jour; si elle'en

vahit les chaires chrétiennes, l'enseignement de la doctrine 

sacrée, les livres de la science théologique, l'Eglise ne pour

rait se taire long-temps, sans cesser d'être cette Eglise pure, 

sainte, inviolable, qui, selon la parole de l'Apôtre, ne connaît 

ni tache, ni ride(4), mais qui est.au contraire toujours belle, 

toujours lumineuse. Aussi voyons-nous, dans tout le cours 

des siècles, que de bonne heure les diverses erreurs ont été 

dénoncées et foudroyées, et qu'il n'en est pas une dont la 

permanence puisse accuser la vigilance de l'Eglise. 

Or, voici ce qui s'est passé sur le fait de la doctrine de 

l'Immaculée Conception. Au x« e siècle, un sentiment qui ne 

s'était pas fait jour encore dans l'enseignement officiel de 

l'Eglise, bien qu'il ait, comme nous le ferons voir, ses raci

nes dans la plus haute et la plus vénérable tradition, arrive 

aune maturité qui en amène la manifestation au dehors; des 

(i) Ephes. V. 27. 

http://est.au


( « ) 

Eglises particulières, entre autres celle de Lyon, embrassent 

ce sentiment avec une telle ardeur qu'on songe à ériger une 

fête solennelle en l'honneur du mystère qu'il exprime, ou 

plutôt à donner à celte fôlc peu répandue encore l'autorité 

d'une illustre Primatiale qui faisait alors profession d'ignorer 

les nouveautés. 

II ne s'agissait de rien moins que de proclamer par cette 

fêle que la transmission du péché originel n'avait pas eu lieu 

dans la Conception de Marie, que le décret porté par la jus

tice de Dieu contre tout le genre humain, décret exprimé 

avec tant d'énergie et d'une manière si absolue par l'Eglise 

dans les célèbres canons contre l'hérésie pélagienne, n'avait 

pas été si absolu qu'il n'eût souffert une exception. L'Eglise 

ne pouvait rester silencieuse sur une telle entreprise, si le 

principe qui l'avait produite était une erreur contre le dogme; 

car nous venons de voir que celle croyance, au cas où elle ne 

reposerait pas sur la révélation, serait un renversement de 

la parole de Dieu. 

Un homme révéré dans toute l'Eglise par sa doctrine et 

son influence, saint Bernard, s'élève à la fois contre l'institu

tion de la fête et contre la croyance qui a donné lieu de l'ins

tituer; il déclare néanmoins s'en référer à l'Eglise Romaine. 

L'Eglise Romaine mise en demeure de s'expliquer garde le 

silence. Dans le môme siècle, le Maître des sentences; plus 

tard, Alexandre deHalès, saint Bonaventure, s'opposent à 

un sentiment qu'ils ne peuvent concilier avec le dogme. Saint 

Thomas d'Aquin amène la cause au tribunal de sa haute rai

son théologique; son regardai pénétrant s'éblouit dans la 

contemplation d une question si ardue; il quitte la (erre sans 

avoir éclairci pleinement aux yeux de la postérité le senti-
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ment définitif auquel il se sera arrêté. L'illustre Ecole qu'il 

laisse après lui s'insurge contre une doctrine qu'elle consi

dère comme attentatoire au dogme du péché originel ; l'E

cole de Scot, nombreuse et brillante, embrasse avec vjgupur 

la cause du privilège de Marie, et au milieu de ces débats 

qui durent des siècles, l'Eglise ne s'émeut pas. Les récla

mations en faveur d'un des axiomes fondamentaux du chris

tianisme que l'on prétend lésé, n'excitent passa sollicitude. 

Mais pendant que les docteurs dissertent, et que le senti

ment qui exempte Marie du péché originel se propage tou

jours plus de siècle en siècle, dans les écoles, au préjudice 

du sentiment contraire qui va s'éteignant, faute de défen

seurs, l'attention du peuple fidèle s'éveille sur ce noble pri

vilège de la Reine des Anges; la croyance à l'Immaculée 

Conception est accueillie avec un enthousiasme toujours 

croissant. L'enseignement de la chaire chrétienne, d'accord 

avec les instructions catéchétiques que reçoit l'enfance et 

avec les livres de la piété affective, la répand en tous lieux. 

Peu à peu, on cesse de réclamer en faveur du sentiment qui 

protestait au nom delà révélation, et c'est à peine aujourd'hui 

si la réclamation serait comprise du peuple fidèle; tant est 

profonde la sécurité avec laquelle il jouit d'une croyance qui 

complète, à ses yeux comme à ceux des docteurs, l'ensem

ble des prérogatives dont la Mère d'un Dieu lui semble de

voir être environnée. 

La tolérance de l'Eglise, à l'endroit d'une si grave question, 

eût donc à elle seule amené celle persuasion universelle, 

que la loi du péché originel, si absolue qu'elle soit, a néan

moins subi une exception. Si cette persuasion est fausse, l'er

reur est entrée au sein de la société chrétienne, et l'Eglise 
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est responsable de cette erreur qui s'est développée et a 

triomphé sous ses yeux. Quel catholique oserait, sans hor

reur, envisager une telle conséquence? D'autre part, quel 

logicien pourrait se refuser à l'admettre? 

11 faut donc se bâter de conclure que le seul fait de la 

tolérance de l'Eglise à l'égard de la doctrine de l'Immaculée 

Conception, joint au progrès et au triomphe de celte doctrine, 

en démontre la vérité, et comme nous l'avons prouvé plus 

haut, la vérité révélée. 

§. III. 

L1 Eglise favorise la doctrine de l'Immaculée Conception de la 

très sainte Vierge. 

Mais ce n'est pas une simple tolérance que l'Eglise a accor

dée et accorde à la doctrine de l'Immaculée Conception; c'est 

encore la faveur la plus signalée, jusque là qu'il est permis de 

dire qu'un grand nombre de fidèles qui, par eux-mêmes, ne 

seraient pas portés à admettre le privilège de Marie, soilparce 

que les raisons intrinsèques de celte croyance ne leur paraî

traient pas assez convaincantes, soit parce que la pensée ne 

leur serait pas venue de réfléchir sur cette question, sont 

invinciblement entraînés par l'inclination que l'Eglise fait 

paraître pour la doctrine de l'Immaculée Conception. 

Une telle faveur accordée par l'Eglise .à un sentiment qui 

serait une erreur contre la foi, une telle faveur, disons*nous, 

signalée par les actes les plus solennels, depuis quatre siècles, 

suffirait à renverser la notion même dé l'Eglise catholique. En 

effet, si l'Eglise ne peut tolérer l'erreur, moins encore peul-

elle la favoriser ou l'approuver. Rappelons-nous l'axiome 

de saint Augustin : Quœ sunt contra fidem non approbat Ec-



cksia. La raison de cet adage est péremptoire. Celui qui ne 

peut souffrir l'erreur sans réclamer, peut beaucoup moins 

encore la recommander. 

Or, l'Eglise recommande la doctrine de l'Immaculée Con

ception. Assurément, la manière la plus efficace de recom

mander une doctrine, c'est de proscrire l'enseignement 

du sentiment qui lui est contraire. Or, on ne saurait contes

ter que telle n'ait été la conduite de l'Eglise. Parcourons les 

actes publics et officiels de la plus haute autorité qui soit 

dans l'Eglise, de celle qui préside en qualité de Mère et de 

Maîtresse de tous les fidèles. 

Aucun catholique n'ignore que les ordonnances du Siège 

Apostolique relatives! à la doctrine regardent toutes les Egli

ses (l); que si dans l'ordre de la discipline, certains privi

lèges, comme il arrive principalement pour les Eglises de 

l'Orient, sont ordinairement ménagés dans les décrets apos

toliques, il ne saurait être question de privilèges dès qu'il 

s'agit de la croyance; enfin que jamais ni une Eglise, ni un 

particulier n'ont plus été réputés orthodoxes, dès qu'ils ont 

résisté à un seul décret des Pontifes Romains, en matière de 

doctrine. 

En 4 470, Bandelli de Castronovo, Général de l'Ordre des 

Frères Prêcheurs, publia à Bologne un traité sous ce titre : 

De singulari puntote et prœrogatim Concepiionis Christi. Il 

y soutenait que la doctrine de l'Immaculée Conception de la 

très sainte Vierge était contraire à la foi, et que ceux qui la 

professaient méritaient la note d'hérésie. Le fondement de 

(1) Ce sont les expressions mêmes de la trop fameuse Déclaration de 
1682 : In fidei quœstionibits prœctpuas summi Pontifiais esse partes, 
ejusque décréta ad ornnes et singulas ecciesias pertinere. 



( 4 8 ) 

son opposition à cette pieuse croyance qui avait déjà acquis 

un immense développement, était la généralité absolue de 

l'arrêt qui condamne tous les enfants d'Adam à contracter 

dans leur conception la tache du péché originel. 

Ce théologien n'avait pas été arrêté par le décret du con

cile de Bâle qui, en 4 439, avait défini que la doctrine de 

l'Immaculée Conception devait être tenue et embrassée par 

tous les catholiques. A l'époque où il rendit cette décision, 

le concile de Bâle était acéphale, et il ne représentait plus 

que lui-même, c'est-à-dire une assemblée schîsmatique et 

scandaleuse. On ue pouvait donc imputer à Bandelli la ré

sistance à une définition qui n'était que l'avis d'un certain 

nombre- de docteurs, nullement autorisés à prononcer au 

nom de l'Eglise dont ils s'étaient séparés, en s'isolant du Vi

caire de Jésus-Christ. Il est à regretter que trop souvent on 

semble faire fond sur cette décision dont l'autorité est évi

demment nulle, et qui en cela même qu'elle est intimée à tous 

les catholiques par un conciliabule qui était ouvertement dans 

le schisme, n'est, de la part de ses auteurs, qu'une entreprise 

de plus contre l'unité de l'Eglise. 

Mais si le décret de Bâle ne pouvait être invoqué con

tre Bandelli, son livre n'en donna pas moins occasion au 

Siège Apostolique, sinon de définir une question qui n'était 

pas mûre encore, du moins de donner officiellement une mar

que de faveur au sentiment opposé à celui du docteur tho

miste. Ep 4 476, le 3 des Kalendes de Mars, Sixte IV répondit 

indirectement à l'adversaire d'un sentiment qui devenait de 

plus en plus celui de l'Eglise, en relevant dans l'estime 

des fidèles la Fêle de la Conception, qui, comme nous le 

verrons plus loin, a une liaison intime et nécessaire avec le 
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Sentiment opposé à celui que soutenait Bandelli, Par la bulle 

Citm prœexcclsa, le Pontife accorda à tous ceux^qui assiste

raient à la sainte Messe le jour de celte fêle, en réciteraient 

les Heures Canoniales, ou y seraient présents, les mêmes in

dulgences que les Papes Urbain IV et Martin V avaient ac

cordées pour la Messe et l'Office du très saint Sacrement (1). 

C'était donner assez clairement à entendre que la note 

d'hérésie infligée par Bandelli à la pieuse croyance no pa

raissait nullement fondée aux yeux du pontife; loin delà, 

qu'il était agréable au Saint-Siège de voir cette croyance se 

répandre toujours davantage. La fête de la Conception de la 

très sainte Vierge n'était pas encore déclarée d'obligation; 

mais Rome engageait solennellement les fidèles à la célébrer, 

et ce qui n'est pas moins remarquable, Sixte IV déterminait 

comme forme liturgique de celte fêle de dévotion, la Messe et 

l'Office composés par Léonard de Nogarolis, et dans lesquels 

ce docteur exprimait directement la Conception Immaculée 

comme l'objet précis de la fôte. 

Mais Sixte IV ne s'en tint pas à celle première Constitu

tion. En 4 483, la veille des Nones de Septembre, il en publia 

une autre pour réprimer la hardiesse avec laquelle les par

tisans de l'opinion opposée continuaient à s'expliquer en 

chaire, nonobstant les dispositions de la Bulle de 4 476, 

au mépris de l'Eglise Romaine qui célébrait là Fêlé, et s'y 

servait de l'Office rédigé par Léonard de Nogarolis. Le Pon

tife frappait d'excommunication tous ceux qui oseraient dé

sormais soutenir qu'il est hérétique de dire que Marie a 

été conçue sans le péché originel. La conduite des prédi-

(1) Voir celle Bulle dans l'Appendice 
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&Ueurs et des écrivains que le ponlife avait en vue était 

qualifiée dans la Bulle de téméraire, de perverse et de scanda

leuse. II fut dés lors impossible de ne pas voir que le Siège 

Apostolique assumait le patronage du sentiment favorable à 

Marie, puisque les adversaires étaient traités si sévère

ment (1). 

Mais comme Vinlenlion du Pontife n'était pas de prononcer 

une définition sur une question que le temps seul pouvait 

amener au degré de maturité que donne à un point de doc

trine l'assentiment de l'Eglise entière, Sixte IV décréta aussi 

l'excommunication contre tous ceux qui noteraient d'hérésie 

le sentiment contraire à l'Immaculée Conception. Par là, 

il ne dérogeait en rien à la faveur dont il avait fait preuve 

envers la doctrine qui consacre le privilège de Marie; mais 

il avait dû réprimer sévèrement l'imprudence des théologiens 

indiscrets qui, usurpant l'autorité de l'Eglise, se permettaient 

d'exclure de son sein ceux qu'elle-même n'en avait pas 

exclus. Enfin Sixte IV rassurait pleinement, par cet oracle 

apostolique, ceux que la crainte de léser le dogme du péché 

originel avait empêchés d'adhérer encore à la pieuse croyance 

qui devenait toujours plus chère aux fidèles. On était déjà en 

droit de conclure, sur cette bienveillance si marquée, qu'en 

admettant l'exemption du péché originel en Marie, on n'errait 

pas contre la foi; c'était beaucoup après un premier arrêt, 

rendu en forme indirecte. 

Un Concile œcuménique, celui de Trente, s'est tenu depuis 

la publication des deux Constitutions de Sixte IV, A-l-il pro

testé contre?les a-t-il blâmées? les a-l-il même passées sous 

(I) Voir cette Bulle dans 1*Appendice. 
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silence? Loin de là, il les a déclarées obligatoires, il lésa même 

renouvelées; il a sanctionné, en lant -qu'il était besoin, les 

peines redoutables qu'elles portent contre les infracteurs. 

Après avoir formulé, avec la sanction de l'anàlhême, l'obli

gation pour tous les fidèles de croire que chacun des enfants 

d'Adam contracte la tache du péché originel, le saint Concile 

déclare expressément « que son intention n'est pas de corn

et prendre, dans ce décret du péché originel, la bienheureuse 

« et Immaculée Vierge Marie, Mère de Dieu, mais que Ton 

« doit observer les Constitutions du Pape Sixte IV d'heureuse 

« mémoire, que te Concile renouvelle sous les peines qui y 

« sont portées. (4) » 

On sait que la grande majorité des Pères du Concile était 

d'avis que l'on pouvait, dès lors, définir l'Immaculée Concep

tion comme vérité catholique déjà suffisamment acceptée par 

l'Eglise; on s'abstint cependant de le faire, par égard pour 

le petit nombre des membres de cette sainte assemblée 

qui professaient encore le sentiment opposé. Le Concile avait 

été réuni pour venger ou définir les dogmes attaqués par 

les hérétiques; son but n'était donc pas de trancher les ques

tions sur lesquelles les orthodoxes pouvaient encore être 

divisés. Mais qui pourrait ne pas saisir ici l'intention de 

l'Eglise, comme voulant favoriser la croyance la plus hono

rable à Marie? Non seulement les Constitutions de Sixte IV 

sont promulguées de nouveau; çuais c'est au moment môme 

(1) Déclarât tamen hœc ipsasancta Synodus non esse suœ intcntionls 
comprehenderc in hoc dccrcto,ubi de peccato originaH agitur,Beatamet 
Immaculatam Virginem Mariâm, Dei Genitricem; sed observandas essiï 
Constitutioncsfeiicis recordationis Sixti Papas IV, subpœnis in eis Consti-
tutionibus contentis, quasinnu\at. Session. V. Décret, depecc* orig. 
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où le Concile expose à l'univers chrétien la foi qu'il faut 

tenir sur l'universalité du péché originel dans la race hu

maine; c'est après deux siècles de controverse sur la ques

tion de savoir si le décret divin a souffert une exception en 

faveur de Marie, que le Concile, placé sous l'influence directe 

de l'Esprit-Saint, se sent comme contraint de déclarer qu'il 

n'a point eu l'intention de comprendre la Conception de la 

Mère de Dieu, dans les canons qu'il a statues dans le but 

d'exposer avec une entière plénitude un dogme fondamental 

de la foi catholique. El , aiin que Ton n'interprète pas celte 

réserve en faveur de l'opinion contraire au privilège de 

Marie, le Concile déclare adhérer à deux actes pontificaux 

dont la partialité pour la pieuse croyance des fidèles forme 

le principal caractère. Par cette conduitej par ces expres

sions pleines d'égards envers le sentiment de l'école de Scol, 

le Concile, tout en gardant la plus stricte mesure, encoura

geait les fidèles à s'y attacher de plus en plus ; on n'a donc 

pas lieu de s'étonner que, depuis cette époque, la dévotion 

envers le mystère de l'Immaculée Conception n'ait cessé de 

prendre de nouveaux accroissements (i). Mais, continuons 

de parcourir les actes des Pontifes Romains, toujours de plus 

en plus favorables à l'élan de la piété catholique. 

Nous trouvons d'abord Pie IV qui, par sa Bulle de confir-

(1) Les ennemis de la doctrine de l'immaculée Conception ont si bien 
senti toute la force de la déclaration du Concile, que l'un d'eux, le 
trop célèbre Launoy, a été jusqu'à prétendre qu'elle avait été ajoutée 
après coup aux actes du Concile, dans l'édition de 156i, et qu'on ne la 
trouve pas dans les éditions de 15'»0,1551 et 1555. Benoît XIV a réfuté, 
par des faits matériels et irrécusables, cette assertion aveugle que l'esprit 
de parti peut seul avoir inspirée. De festis B. Mariw Virginis* Part, i l , 
n\ 196. 
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mation de tous les décrets du Concile de Trente, adopte 

et publie dans l'Eglise la déclaration dont nous venons de 

parler. Vient ensuite saint Pie V, auquel était réservé l'hon

neur de promulguer, à l'usage de l'Eglise universelle, le Bré

viaire et le Missel, dont le saint Concile de Trente avait ren

voyé la publication au Pontife Romain. Jusqu'alors, l'Office et 

la Messe de la Conception de la Sainte-Vierge n'avaient point 

été sanctionnés par le Siège Apostolique dans toute la chré

tienté. Successivement, la généralité des Eglises les avait 

adoptés, mais sans uniformité dans les formes liturgiques. 

Ainsi que nous l'avons vu, Rome, sous Sixte IV, avait établi 

dans son sein l'usage de l'Office et de la Messe composés par 

Léonard de Nogarolis, et dans lesquels la Conception imma

culée était glorifiée expressément. 

En instituant ainsi pour jamais dans toute l'Eglise la Fêle 

de la Conception, saint Pie V favorisait la croyance au privi

lège de Marie, si, comme nous le ferons voir bientôt, honorer 

la Conception delà reine des Anges, c'est attester implicite

ment qu'elle a été conçue sans la tache du péché originel. 

Quant à la forme liturgique que le Ponlife établit pour célé

brer le mystère, il y avait deux partis à prendre : ou obliger 

l'Eglise entière à se servir de l'Office et de la Messe rédigés 

par Léonard de Nogarolis et qui élaient en usage dans Rome, 

depuis Sixte IV; ou adopter la forme établie déjà dans d'au-

très Eglises, et qui consistait à prendre simplement l'Office 

et la Messe de la Nativité de la sainte Vierge, en remplaçant 

partout le mot Nativité par le mot Conception. 

Si le Pontife eût rendu obligatoire dans toute l'Eglise l'Of

fice et la Messe composés par Léonard de Nogarolis, et qui 

avaient pour but direct d'exprimer la croyance à l'Immaculée 
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Conception, celte mesure eût été équivalente à une définition 

doctrinale, puisque, dès lors, l'Eglise entière eût confessé cette 

croyance dans le service divin ; la loi de la prière détermi

nant la règle de ce qu'il faut croire, selon l'axiome: Legem 

credendi statuai kx supplicandi. Rome, par ce règlement, 

p'eût donc pas seulement exprimé de la bienveillance pour 

le sentiment de l'École Scotisle; elle l'eût imposé directe

ment à l'Eglise, et condamné implicitement la doctrine con

traire. 

Saint Pie V adopta donc la Messe et l'Office de la Nativité, 

avec les substitutions convenables, et l'Eglise de Rome elle-

même, dont le témoignage liturgique est d'un si grand poids 

dans les décisions de la foi, dut renoncer à l'Office et à la Messe 

de Léonard de Nogarolis; afin que le Siège Apostolique ne 

parût pas déjà définir la question, au moment même où il dé

clarait ne vouloir rien prononcer encore. Nous verrons bien

tôt que dans cette préférence même donnée par saint Pie V 

à un Office beaucoup moins expressif envers la croyance de 

l'Immaculée Conception que celui que Sixte IV avait établi 

a Rome, la Providence ménageait un nouvel et solennel ar

gument en faveur de cette même croyance. 

Le saint Pontife témoigna d'une manière plus significative, 

dans une autre circonstance, l'importance qu'il attachait au 

pieux sentiment des fidèles à l'égard de la Conception de 

Marie. Michel Baïus venait de poser les bases du dangereux 

système qui, au siècle suivant, produisit tant de ravages 

dans l'Eglise, et contraignit le Siège Apostolique de faire 

usage de ses foudres. Saint Pie V se vit obligé de condamner 

de nombreuses propositions enseignées par le docteur fla

mand. 
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L'une d'elles, la 73% était ainsi conçue: « Nul, excepté le 

a Christ, n'a élé sans le péché originel; ainsi la bienheureux 

« Vierge est morte à cause du péché contracté dans Adam, 

« et toutes les afflictions qu'elle a éprouvées dans cette vie 

« comnie les autres justes, ont été la peine du péché actuel, 

« ou du péché originel (i). » 

Les 79 propositions de Baïus condamnées dans la Bullode 

saint Pie V, des Kalendes d'octobre 1567; Bulle qui fui-

renouvelée, comme l'on sait, par Grégoire XIII et par Ur

bain VIII, étaient proscrites in globo, avec les notes héréti

ques} erronées, suspectes, téméraires et offensives des oreilles 

pieuses. En s arrêtant, pour le plus sûr, à la dernière de ces 

qualifications, il demeure donc acquis, sur l'autorité d'un 

acte pontifical des plus solennels, que le Siégo Apostolique, 

par l'organe de saint Pie V, considérait, en 4 567, l'assertion 

contraire à la croyance de l'Immaculée Conception, comme 

offensive des oreilles pieuses, et qu'il mettait tant d'impor

tance à la garantir de toute insulte de la part des adversaires, 

que, dans une Bulle destinée à flétrir un nombre considé

rable d'erreurs contre les dogmes définis du Christianisme, 

il avait jugé nécessaire d'y proscrire encore une assertion 

opposée au privilège de Marie. 

Sans doute, on pourrait dire que la proposition de Baïus 

est déjà répréhensible et digne d'une grave censure, en ce 

qu'elle semble insinuer que Marie se serait rendue coupable 

du péché actuel, ce qui est contraire à la doctrine expresse 

(i) Nemo praeter Christian est absque peccato originali; hinc beata 
Virgo mortua est propter peccatum ex Adam contractum, omnesque cjus 
afflictiones in hac vita, sicut et aliorum justoruin, fuerunt ultiones pce-' 
cati actualis, velorigiH^[|st 
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de l'Eglise catholique ; mais il esl aisé de voir que l'ensem

ble de la proposition est dirigé contre toute exemption du 

péché originel, qui serait attribuée à un autre qu'à Jésus-

Christ lui-même. 

Cette censure de saint Pie V était d'autant plus remarqua

ble de la part de ce Pontife, que, nourri dans les traditions 

de son ordre, il eût semblé devoir être plus porté pour le 

sentiment de l'Ecole Thomiste. Sous son pontificat, les dis

sensions continuaient vivement entre les partisans de l'une 

et l'autre doctrine; on s'attaquait même en chaire, au scan-» 

dale des fidèles, et il devint nécessaire dè prendre un moyen 

efficace pour arrêter des débats publics, au milieu desquels 

les Constitutions de Sixte IV étaient trop souvent enfreintes. 

Le Pontife voulut mettre un terme à ces abus, en publiant 

la Constitution Super speculam, qui dût être modifiée plus 

tard par ses successeurs, mais dont la rigueur était devenue 

nécessaire pour maintenir l'esprit de subordination dans 

l'Eglise. Par cette Bulle, de la veille des Kalendes de Décem

bre 1570, Saint Pie V interdisait, sous de graves peines, à 

tous les prédicateurs, de traiter en chaire de l'Immaculée 

Conception, soit pour affirmer ce privilège, soit pour le con

tester; il défendait pareillement d'écrire quoi que ce soit, pour 

ou contre, en langue vulgaire, dans quelque genre d'ou

vrage que ce fût. Désormais, enfin, il ne serait plus permis 

de discuter la question, si ce n'est dans les débats académi

ques des Universités, ou dans les Assemblées générales ou 

provinciales des Ordres religieux (1). 

Ainsi, les deux sentiments, quelle que fut leur valeur res-

(1) Voir cette Bulle dans l'Appendice. 
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pectîve, allaient cesser d'être débattus en présence du pu

blic; l'intérêt de la concorde chrétienne l'exigeait pour le 

moment. Cette mesure n'arrêterait point l'élan des fidèles 

pour le privilège de Marie, et bientôt la série des faveurs de 

Rome, pour la doctrine de l'Immaculée Conception, repren

drait son cours. Au reste, le Pontife, qui s'était vu obligé 

d'enrayer le mouvement trop rapide qui se faisait sentir, et 

prévenait d'une manière dangereuse le jugement de l'Eglise, 

avait voulu bien plus encore, réprimer la témérité de ceux 

qui osaient flétrir de la note d'erreur, ou même d'hérésie, les 

partisans de la Conception Immaculée. S'il déclarait positi

vement laisser à chacun la liberté de penser ce qu'il vou

drait sur ce grand privilège de la plus parfaite des créatures, 

il renouvelait expressément, par la même Bulle, les deux 

Constitutions de Sixte IV, qui sont si hautement favorables 

au sentiment le plus honorable à Marie. 

Toutefois, un demi-siècle était à peine écoulé, que cette 

compression exercée sur le sentiment catholique n'était déjà 

plus tolérable. Les doctes séances, dans lesquelles il restait 

permis d'agiter coutradictoirement la question, avaieut occa

sionné partout des crises violentes, et le peuple fidèle en 

avait été ému. Paul V crut un moment se rendre maître de 

la situation, en renouvelant purement et simplement les 

Constitutions de Sixte IV et de Saint Pie V, parle Bref Régis 

pacifici, du 6 juillet 4 616; mais la situation était trop avan

cée, et une telle mesure ne remédiait à rien. Une nouvelle 

faveur accordée à la doctrine de l'Immaculée Conception 

pouvait seule désormais être en rapport avec les besoins de 

l'Eglise. 

La Congrégation $es Cardinaux du Saint-Office s'assembla 
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au Quirinal, dés le 31 août de Tannée suivante, sous la prési

dence du Pontife, et on discuta les moyens qu'il était à pro

pos d'employer pour conoilier les exigences de la situation, 

avec les mesures antérieures. La décision apostolique, ren

due publique par un Décret solennel, fut que désormais il ne 

serait plus permis, même dans les conférences, leçons et dé

bats scholastiques, tant dans les Universités, que dans les 

Assemblées générales ou provinciales des Ordres religieux, 

de soutenir que Marie a été conçue dans le péché originel. Les 

contrevenants à celle disposition devaient encourir les peines* 

portées contre ceux qui enfreindraient les Constitutions de 

Sixte IV et de Saint Pie V, dans les clauses qui n'étaient pas 

révoquées par le présent Décret. 

Le Décret déclarait d'ailleurs que l'on n'entendait point 

réprouver la doctrine contraire, mais la laisser dans l'étal 

où elle se trouvait antérieurement à cette mesure. Toutefois, 

il était évident que la faveur du siège Apostolique s'atta

chait déplus en plus au sentiment de l'Ecole Scotisle, et que 

bientôt Rome se verrait libre d'exprimer d'une manière plus 

significative sa bienveillance envers les partisans du privi

lège de Marie. 

Dès l'année 4622, le 24 mai, Grégoire XV rendait un dé

cret dans la Congrégation du Saint-Office, pour restreindre 

encore le peu de liberté laissé aux adversaires de l'Imma

culée Conception. Si Paul V leur avait interdit l'exercice de 

leur opinion dansïès disputes scholastiques; du moins, les 

discussions particulières restaient libres aux contradicteurs 

du sentiment favorable. Le scandale qui résultait encore 

de celte ombre de liberté obligea Grégoire XV, six ans 

après, de prohiber jusque dans les conversations particu-
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liêres, jusque dans les écrits privés, l'usage de l'opinion qui 

tient que Marie a élé conçue dans le péché originel. Les pei

nes portées contre les infracteurs de cette nouvelle défense 

étaient celles-là même qu avaient décernées Sixte IV et saint 

Pie V, dont Grégoire déclarait à son tour maintenir les Cons

titutions dans toutes leurs clauses auxquelles il ne dérogeait 

pas par le nouveau Décret (4 ) . 

Une exception fut faite, néanmoins, en faveur de l'Ordre 

de saint Dominique, si cher à l'Eglise pour tant d'éminents 

services. Grégoire XV statua par un Bref particulier, du 

28 juillet de la même année, que les membres de cet Ordre 

pourraient, dans les conversations particulières qu'ils au

raient entre eux, mais non dans les leçons de théologie, trai

ter de la doctrine admise par leur Ecole, sans encourir les 

peines portées par le Décret. Les termes réservés, dans les

quels était conçu ce privilège d'une nature toute extraordi

naire, faisaientassez voir que le Pontife ne l'accordait qu'à 

raison des circonstances particulières où se trouvait placée 

celteillustreEcole; mais onavait tout lieu de s'attendre que le 

jour viendrait, tôt ou tard, où les Théologiens de l'Ordre de 

saint Dominique, dont plusieurs déjà avaient embrassé avec 

éclat le sentiment favorable à Marie, finiraient par se rallier 

à la croyance générale de l'Eglise. 

En outre des dispositions qu*il renfermait, et afin d'enlever 

tout prétexte aux discussions contraires à l'honneur du pri

vilège de Marie, le Décret du 24 mai 4 622 contenait encore 

une autre prescription de la plus haute importance pour pré

parer la voie à une décision future en faveur delà Conception 

(1) Voir le Décret dans l'Appendice, 
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Immaculée. En voici l'objet : l'Ordre de saint Dominique 

avait parfaitement, compris qu'en admettant dans sa Liturgie 

une Fêle sous le titre de la Conception de la Sainte-Vierge, 

il eût confessé par là même, comme nous le démontrerons 

bientôt, que la Conception de Marie n'a pas été soumise à la 

tache originelle; en conséquence, il n'avait accepté cetteFête 

qu'à la condition d'en changer le litre et l'objet. Au Bréviaire 

des Frères Prêcheurs, elle s'appelait la fêle de la Sanctification 

de la Sainte-Vierge, et les paroles de l'Office ex primaient que 

Marie, après avoir été conçue dans le péché, avait été sanc

tifiée et purifiée de cette tache (1J. 

(I) On sera peut-être bien aise de trouver ici quelques traits de cet Of
fice qui disparut du Bréviaire Dominicain, après le Décret de Grégoire XV. 
11 avait été rédigé par Vincent de Castro Nuovo, Général de l'Ordre, et offre 
une preuve éclatante delà valeur de l'argument que fournit, en faveur du 
privilège de Marie, le simple fait de rétablissement d'une fête en l'honneur 
de sa Conception. Les opposants voulaient éviter à tout prix d'accroître 
la force de cet argument. Dans le Bréviaire des Frères Prêcheurs de 1547, 
édition de Venise, in festo Sanctificationis B. M. V., on lit ces textes 
liturgiques à l'office des Vêpres. 

ANTIPHONA. Ista est speciosa inter filias Hierusalem : sicut vidistis eam 
plenam charitate et dileclione; ita et in utero matris, per copiosum Sanc
tificationis munus, ab omni sorde peccati mundata est. 

Dans l'hymne, on remarque les strophes suivantes : 

Namquc sanclorum copula parentum 
Fœmina ut simplex gencrata constat, 
Undc peccati vel originalis 

Non fuit expers. 

Illa sed taqjto reparata casu 
Spiritus sancti bonitate scitur, 
Qui Dci templum geniti futuram 

Sanctilicavit. 

On lisait, dans l'Oraison, ces paroles : 
Deus qui B. V. Mariam, post animœ infusioncm, per copiosum gratiaî 

munus, mirabiliter ab omni peccati macula mundasti, et in Sanctitatis 
puritate postea confirmasti, etc. 
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Le Décret de Grégoire XV^afin de déraciner celte cou

tume, qui s'était introduite encore dans d'autres Eglises, 

s'exprimait ainsi : « Comme la sainte Eglise Romaine célèbre 

a solennellement la fête et l'Office de la Conception de la 

« Bienheureuse Vierge, Sa Sainteté prescrit et commande 

« à toutes personnes ecclésiastiques, tant en général qu'en 

« particulier, séculiers ou réguliers, de se servir du mot de 

(.(.Conception, et non d'un autre, au Saint-Sacrifice et dans 

« les Offices divins, en public comme en particulier, et cela 

« sous les mêmes censures et peines portées contre les in-

« fracteurs des Constitutions précédentes. » 

Ainsi, tous les clercs devaient désormais honorer la Con

ception dé Marie, en célébrer directement la Fête, et en même 

temps il ne serait plus permis à personne de dire, même en 

particulier, que Marie a été conçue dans le péché originel. 

11 semble que la faveuràu Siège Apostolique envers la pieuse 

croyance ne pouvait s'élever plus haut et qu'il ne lui restait 

plus de moyens à employer à l'égard des fidèles pour les por

ter à l'adopter. 

On ne tarda pas d'avoir une preuve solennelle de la légi

timité des conclusions que nous sommes déjà en mesure de 

tirer de cet ensemble de faveurs accordées par le Siège Apos

tolique à la doctrine de l'Immaculée Conception. Le Roi d'Es

pagne ayant adressé, en 1625, à Urbain Vllï, ufa mémoire 

pour solliciter une définition de foi en celte matière, où du 

moins un remède contre les inconvénients qui résultaient de 

la liberté laissée à chacun de professer intérieurement l'un ou 

Vautre sentiment; la Congrégation du Sainl-Office, après 

trois séances, tenues le 25 novembre \ 628, et les 15 et 29 jan

vier -1646, décida à l'unanimité « que les prédécesseurs de 
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«îSa Sainteté (Sixte IV , Paul V et Grégoire XV), s'étaient 

« assez avancés en faveur du sentiment qui professe l'Im-

*« maculée Conception, pour qu'il ne reste plus aujourd'hui 

« qu'à définir la question, ou à statuer les mesures équivalentes 

« à une définition (i). » 

On pensait donc alors, dans le conseil suprême des affai

res de la foi, que la faveur du Saint-Siège envers la pieuse 

croyance avait atteint les dernières limites; cependant, il res

tait encore qufelque chose de plus à faire, antérieurement à 

toute définition, pour témoigner à l'Eglise entière jusqu'à 

quel point Home désire recommander cette doctrine à la 

piété des fidèles. Alexandre VII se chargea de manifester, 

par une Constitution spéciale, la pensée intime du siège Apos

tolique. Cet acte avait été provoqué par les instances des 

Evêques d'Espagne et du Roi Catholique PhilippeIV, et il fut 

rendu le 8 Décembre, Fête de la Conception de la Sainte Vierge, 

de l'année 4 6 6 1 . 

« C'est l'ancienne et pieuse croyance des fidèles chrétiens, 

« disait le Pontife, dans ce Bref qui commence par ces mots *. 

« Sollicitude omnium Ecclesiarumuque l'âme de la très heu-

« reuse Vierge Marie, au premier instant de sa création et de 

« sa réunion au corps, a été, par grâce et privilège spécial 

« de Dieu, et en vue des mérites de Jésus-Christ, son fils, 

« Rédempteur du genre humain, préservée et exemple du 

« péché originel, et c'est en ce sens qu'ils honorent et céle-

« brent avec solennité la Fête de sa Conception. 

(i) Ad favorem opinionis Immacnlatœ Conccptioni faventis, Sanelitafis 
suai praMleccssores quousque progresses fuisse, niliil ut jam hodic reli— 
quum sit, quant veJ quœstioncm definire, vel aequipollcnlia définition! 
statuere. Decretum SS. 0#k*ï,28januarii, 1627. 
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« Le nombre des fidèles qui honorent <ce mystère s'est 

« accru, et le culîe dont nous parlons s'est développé, depuis 

« les Constitutions Apostoliques que notre prédécesseur 

« Sixte IV, d'heureuse mémoire, a rendues pour le recom-

« mander, Constitutions que le saint Concile de Trente a re-

a nouvelées et commandé d'observer. Cette piété et celte 

« dévotion envers la Mère de Dieu ont encore pris de nou-

« veaux accroissements, par suite de l'approbation que les 

« Pontifes Romains ont donnée à un Ordre religieux et à 

« diverses confréries sous ce titre, avec concession d'indul-

« gences; en sorte que, non seulement la plupart des plus 

« célèbres Universités ont embrassé ce sentiment, mais efc-

« core presque tous les catholiques en font profession. » 

Le Pontife expose ensuite brièvement les mesures em

ployées par ses prédécesseurs Paul V et Grégoire XV, pour 

arrêter le scandale qu'avait produit l'enseignement de la doc

trine contraire, et il rappelle les plaintes qui lui ont été adres

sées par les Evêques d'Espagne et par le Roi Catholique, au 

sujet des adversaires de la pieuse croyance, « qui conli-

« nuent encore, après les susdites prohibitions, de la corn

et battre et de la blâmer, tant en particulier qu'en public. Ils 

« vont mêmejusqu'à nier que l'Eglise Romaine soit favorables 

« ce sentiment et au culte qu'il exprime, s'efforçanl de trou-

« bler les pieux fidèles du Christ dans leur pacifique pos-

« session; en sorte que les scandales auxquels ont voulu 

« obvier nos prédécesseurs durent toujours et menacent de 

a s'aggraver encore. » 

« Nous donc, continue le Pontife, considérant que la sainte 

« Eglise Romaine célèbre solennellement la Fêle delà Con-

« ceplion de Marie sans tache et toujours vierge, et qu'au-



( 32 ) 

<< trefois elle avait ordonné un Office propre sur ce mystère, 

« selon la pieuse et dévole disposition de Sixte IV, notre pré-

«décesseur; voulant à notre tour favoriser celte louable 

« dévotion, ainsi que la Fête et aussi le culte, qui en estl'ex-

« pression, lequel n'a jamais changé dans l'Eglise Romaine, 

« depuis qu'il a été institué, et voulant aussi protéger cette 

« piété et cette dévotion qui consistent à honorer et à célé-

« brer la très heureuse Vierge comme ayant été. par l'action 

« prévenante du Saint-Esprit, préservée du péché originel; 

« désirant enfin conserver le troupeau de Jésus-Christ dans 

« l'unité d'esprit et dans le lien de la paix, éteindre les dis-

a sensions et faire disparaître les scandales; sur les instances 

« des susdits Evoques, du Roi Philippe et de ses Royaumes, 

« nous renouvelons les Constitutions et Décrets que les Pon-

« tifes Romains nos prédécesseurs, et spécialement Sixte IV, 

« Paul V et Grégoire XV ont publiés en faveur du sentiment 

« qui affirme que l'âme de la Bienheureuse Vierge Marie, 

« dans sa création et dans son union avec le corps, a été 

« pourvue de la grâce du Saint-Esprit et préservée du pé-

« ché originel; et aussi en faveur de la Fête et du culte de la 

a Conception de la même Vierge, Mère de Dieu, lesquels lui 

« sont offerts, comme il est dit plus haut, dans le sens de 

« celte doctrine; et nous commandons que l'on garde lesdiles 

« Constitutions, sous les mêmes censures et peines qui y 

d sont portées. » 

Le Pontife ajoute encore do nouvelles rigueurs à ces peines, 

et proscrit généralement tous les livres « dans lesquels on 

« remettrait en question le susdit sentiment, ou même la Fête 

a et le culte entendus autrement que dans le sens qui 

c< vient d'être exposé. » Toutefois, pour montrer qu'il n'a 
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pâô eu intention de définir expressément ce sentiment comme 

article de foi, Alexandre VU maintient encore les peines por-

tées dans la Constitution de Sixte IV, contre ceux qui se per

mettraient de qualifier d'hérétique l'opinion contraire. 

Tel est donc le degré de faveur auquel était parvenu, 

auprès du Saint-Siège, ladoctrinede l'Immaculée Conception, 

en i 6 6 1 , date de cette Constitution célèbre. Rome avait succes

sivement resserré ledomaine des discussionspubliques, inter

dit les débats particuliers, arrêté la publication des livres 

opposés à cette doctrine, déclaré solennellement la tendance 

du culte attribué au mystère de la Conception de Marie; il 

devenait donc impossible aux fidèles qui désormais n'enten

draient plus exposer le sentiment contraire, pour lequel, 

d'ailleurs, ils éprouvaient la plus vive répulsion, et qui ne 

recevraient plus d'autre enseignement que celui qui est fa

vorable au privilège de Marie, de ne pas s'attacher pour ja

mais à une croyance que tant de motifs leur faisaient apprécier 

comme la seule conforme à l'esprit de l'Eglise. 

Or, pendant que le génie du catholicisme, laissé mainte

nant à lui-même sur celte question, déduisait dans la pra

tique les conclusions si évidentes pour ceux qui ont le bon

heur de croire à l'Eglise comme à l'inviolable gardienne de 

la vérité révélée, le Siège Apostolique ne cessait de condes

cendre, par tous les moyens, à la piété des fidèles envers 

Marie préservée du péché originel. Pouvait-elle les inviter 

plus expressément à professer cette doctrine, qu'en attribuant 

la grâce des indulgences à des formules de prières dans les

quelles rimmaculé&Conceplion est glorifiée, qu'en érigeant 

de toutes parts des Confréries sous ce titre; en sorte que les 

trésors de l'Eglise étaient ouverts, la voie du ciel rendue 

3 
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plus large, à ceux qui voudraient honorer là glorieuse qualité 

que le Père céleste a conférée à celle qu'il destinait à devenir 

la Mère de son Fils étemel? Or, c'est ce qu attestent des mil

liers de Brefs qui s'étendent sur un espace déplus de cent 

cinquante qns. Ne doit-on pas conclure de tout cet ensemble 

de faveurs, que c'est Rome elle-même qui n'a cessé depuis 

longtemps de diriger l'Eglise dans cette voie; que c'est 

l'Eglise tout entière qui s'est empressée d'accepter cette di

rection, dont le résultat a été de faire de la doctrine de l'Im

maculée Conception, non plus le sentiment d'une Ecole, mais 

celui de la catholicité elle-même? 

Parlerons-nous des moyens liturgiques, toujours si effi

caces, que le Saint-Siège a employés pour asseoir plus forte

ment encore, quoique d'une manière indirecte, le sentiment 

qui honore la sainteté de la Conception de Marie. Nous aurons 

d'abord à montrer saint Pie V, malgré son extrême réserve, 

accordant à tout l'Ordre de Saint-François, Ordre répandu 

dans le monde entier, et le plus nombreux de tous, la faveur 

de continuer à réciter l'Office de l'Immaculée Conception, 

composé par Léonard de Nogarolis; plus tard, les successeurs 

de ce Pontife, accordant la faculté de célébrer avec Octave la 

Fêle de la Conception de la sainte Vierge, à l'Espagne et à 

tous les Etals soumis à l'Empereur d'Allemagne (1664); à la 

République de Venise, au Royaume de Naples, à la Toscane, 

à la Bavière, a la Belgique, au Milanais, à la Sardaigne et à 

la République de Gènes (I 665); à l'Etat-Ecclésiaslique (1667); 

au Royaume de France, sur la demande personnelle de 

Louis XIV, et au Portugal (4 668) ; jusqu'à .ce qu'enfin, le 45 

Mai 1693 , Innocent XII mette le comble à cette faveur qu'a

vaient sollicitées tour à tour tant de nations catholiques, en 
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instituant cette même Octave, de précepte pourf Eglise uni

verselle. 

Vint ensuite Clément XI qui, le 6 Décembre 1708, « |»6nï* 

« assurer, dit-il, le secours de Marie à la République Chré-

« lienne, au milieu dfes calamités de celte époque,(1 ) » décréta 

l'obligation de solennîser dans foule l'Eglise, par la suspen

sion des œuvres serviles, la Fête de la Conception qui, jus

qu'alors, n'avait pas été Fêle d'obligation pour les fidèles. 

Dans le même siècle, Benoît XIV, par une solennelle Allocu

tion du 26 novembre 1 7 4 2 , conféra le dernier degré de splen

deur à la Fête, en instituant à perpétuité une Chapelle Papale 

pour le 8 Décembre de chaque année, afin que la Conception 

de la sainte Vierge se trouvât, en toutes choses, honorée à 

l'égal de sa Nativité. 

Peu après, sur les instances du Roi Catholique, Clément Xlll 

accordait à tous les pays soumis à la couronne d'Espagne, par 

sa Bulle du 6 des Ides de Novembre 1760 , le patronnage de 

Marie conçue sans péché, et la faculté d'employer, dans la cé

lébration de la Fête du 8 Décembre, l'Office et la. Messe 

composés par Léonard de Nogarolis. Ce dernier privilège fiit 

conféré par une Bulle de Tannée Suivante, sous la date du i 6 

des Kalendes de Février 1 7 6 1 . 

Ainsi, par le concours direct du Siège Apostoliqiie, non 

seulement l'immense ordre de Sâint-trançois, depuis trois 

siècles, confesse dans la Liturgie du Sacrifice et de l'Office 

(1) Ut illius qux super choros Angelorum exaltata pro populo Christiano 
sednla exoratrix apud cutn quem genuit, assidue intcrcedit in crclis, po-
tcntissimam opem, in tôt tantisquc quibus premitur, Christian» Reipu-
blicrô; et Catholicee Ectlesiae neccssitatibus quantum Nobis Cx alto concc-
ditur, promereri jugiter satagamus. Bref Coiniuissi nobis. 
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. divin, la Conception Immaculée; mais encore trente millions 

de catholiques, tant en Europe que dans l'Amérique du Sud, 

sont autorisés par le Pontife Romain à faire la même chose; 

auxquels, si on joint le Portugal et ses colonies qui ne tar

dèrent pas à obtenir la même faveur, on obtient un chiffre de 

cinquante millions de catholiques, pour lesquels la loi même 

de la Prière impose la loi de la Croyance sur le privilège de 

Marie. 

Toutes ces demandes adressées au Saint-Siège, pour obtenir 

la grâce de pouvoir honorer Marie dans le mystère de son Im

maculée Conception; lesambassades envoyées à Rome à plu

sieurs reprises par les Rois d'Espagne dans le but de solliciter 

une décision qui rendît obligatoire à tous les fidèles la croyance 

de ce mystère; les démarches des Empereurs d'Allemagne, à 

plusieurs reprises, dans le même but, montraient assez l'im

portance toujours plus grande que les enfants de l'Eglise 

attachaient à cette doctrine^ en même temps que la bienveil

lance avec laquelle Rome accueillait ces catholiques instan

ces, témoignait de son ardent désir d'accélérer le moment où 

la grande voix de l'Eglise entière s élèverait pour proclamer, 

par l'organe irréfragable de la Liturgie, la dignité du privi

lège de la Mère de Dieu. 

Celte faveur si marquée du Siège Apostolique a trouvé 

l'occasion de se manifester en ces derniers jours, de ma

nière à prouver aux moins clairvoyants que les temps s'ac

complissent. Du 6 septembre 4 8 3 4 au 7 mai 1847 , plus de 

deux cent cinquante Evêques ou Chapitres cathédraux, sans 

parler des chefs d'Ordres ou de Congrégations religieuses, 

ont sollicité, tant du Pape Grégoire XVI, que de son auguste 

successeur, heureusement régnant, la faculté de confesser 
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l'Immaculée ConçepliwS^dans la Préface delà Pè^,et dans 

les Litanies dites de Lorette, et cette grâce leur a été octroyée 

sur une simple demande qu'il leur a suffi de déposer aux 

pieds du Souverain Pontife. 

Cesdémarches spontanées étaienllepréluded'un événement 

plus décisif encore. Le 8 Décembre 4 847, l'Eglise de Rome a 

commencéde célébrer la Fête delà Conception aveô une Messe 

et un Office dans lesquels cette Conception est proclamée Im

maculée. Nous montrerons tout à l'heure la gravité d'un tel 

fait, considéré en lui-même et dans ses conséquences; ce qui 

nous importe, au point de vue de la discussion présente, c'est 

de faire ressortir cet événement comme la plus solennelle 

manifestation delà faveur du siège Apostolique envers la 

pieuse croyance. Ainsi Rome, qui avait dû renoncer à cette 

pratique, au temps de saint Pie V, quand ce Pontife supprima 

l'Office et la Messe de Léonard de Nogarolis, revoit aujour

d'hui, après trois siècles, sinon le même Office et la même 

Messe, du moins une formule de doctrine équivalente pour 

l'intention et pour les termes, et c'est le Pontife Romain qui 

donne cet exemple. Mais ce n'est pas tout : non content d'a

voir inauguré au sein de TEglise-Mère ce trophée de la 

doctrine de l'Immaculée Conception, Pie IX, par le Bref 

du 2 Février de cette année, invile tous les Evêques à suivre 

cet exemple; il aplanit les formes ordinaires, afin de pré

parer le concert unanime dans lequel toutes les Eglises s'uni

ront bientôt pour célébrer par la voix de la Liturgie le pri

vilège de Marie. 

Enfin, et ceci est le dernier trait de faveur, le Pontife ne 

dit plus, comme ses prédécesseurs, qu'il entend laisser la 

question injugée, ni même que le Siège apostolique voit avec 
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plaisir professer le sentiment favorable à Marie; il s'occupe 

des préparatifs de celte sentence attendue depuis tant de 

siècles, et il laisse clairement prévoir en quel sens elle sera 

portée. Interrogée par lui sur ses désirs intimes, l'Eglise 

tout entière tressaille d'espérance, et ses Pasteurs invités à 

faire connaître leur sentiment et celui de leurs peuples, 

viennent de toutes parts déposer au pied de la Chaire Apos

tolique la demande d'une prompte et solennelle décision. 

Telle est la série des faits qui constatent la bienveillance 

de l'Eglise, envers la doctrine qui exempte Marie de la tache 

du péché originel; nous aurions pu en alléguer un beaucoup 

plus grand nombre; mais nous avons, du moins, produit les 

plus patents et les plus significatifs. Nous le demanderons 

maintenant, si Marie a été conçue dans le péché originel, si 

la loi commune à tous les enfants d'Adam n'a pas subi une 

exception en sa faveur, si enfin la révélation n'a pas transmis 

à l'Eglise la connaissance de cette dérogation au décret divin, 

comment sauvera-1-on le principe de l'infaillibilité de l'E

glise, quand, depuis plusieurs siècles, nous le voyons favori

ser par tous les moyens la doctrine opposée, fermer toutes les 

voies à un retour vers l'ancien sentiment de l'Ecole Thomiste, 

ménager avec le respect le plus marqué celui des Scotistes 

dans le Concile de Trente, au moment même où elle définit les 

dogmes de la foi, renouveler à cette occasion des lois qui, 

par elles-mêmes, jettent la défaveur sur le sentiment con

traire, entraîner enfin, par cette partialité soutenue et tou

jours plus évidente, l'universalité de3 fidèles à confesser par 

toute la terre que Marie a été Immaculée dans sa Conception ? 

Si cette croyance est fausse, dirons-nous une seconde fois, 

l'Eglise en est responsable. Non seulement elle a toléré Ter-
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reur, elle l'a encore favorisée par tous les moyens. Mais qui 

oserait proférer un tel blasphème? Hâtons-nous donc de con

clure que ce seul fait de là faveur de l'Eglise, pour la doc

trine de l'Immaculée Conception, faveur qui a procuré le 

triomphe de cette doctrine, en démontrerait à lui seul la vé

rité, et, comme nous lavons démontré plus haut, la vérité 

révélée. 

S- IV. 

VÉglise professe la doctrine de VImmaculée Conception de la 

très sainte Vierge. 

De tous les faits que nous avons rassemblés dans les deux 

paragraphes précédents, on serait donc en droit de conclure 

que l'Immaculée Conception est une croyance de l'Eglise, 

comme Eglise, puisque celle-ci la tolère et la favorise d'une 

manière aussi expresse ; mais nous irons plus loin, et nous 

dirons que l'Eglise professe publiquement cette croyance. Or, 

selon l'axiome de saint Augustin, que nous citerons ici pour la 

troisième fois, quœ sunt contra fidemnon facit Ecclesia; l'E

glise ne peut agir selon l'erreur; en d'autres termes, l'Église 

ne peut professer l'erreur. 

Maintenant, l'Eglise professe-t-elle réellement la croyance 

à l'Immaculée Conception? Pour ne pas le voir, il faudrait être 

aveugle; pour ne pas l'entendre, il faudrait être sourd. Sans 

doute, l'Eglise n'a pas, jusqu'ici, enregistré cette doctrine dans 

Je symbole positif de sa foi, puisqu'il sTagit précisément de sa

voir si le moment est venu de l'y inscrire; mais on sait que 

les vérités révélées, avant d'y être insérées, ont besoin d'être 

d'abord professées, crues et appliquées. Elles doivent avoir 

paru dans la pratique dp l'Eglise ppur pouvoir passer ep-



Suite, s'il est à propos, dans les symboles de la foi* Exami

nons si l'Immaculée Conception de Marie a obtenu ce premier 

degré qui prépare la voie à une décision doctrinale, et qui, 

pour un grand nombre de dogmes, en a tenu lieu pendant 

des siècles. 

On peut étudier le sentiment de l'Eglise sur une doctrine, 

en deux manières: en interrogeant successivement les diffé-

tentes parties qui composent cette grande société ; en re

cueillant, pour en peser la portée, les actes publics dans 

lesquels elle expose sa croyance intime. Suivons d'abord la 

première méthode ; nous viendrons ensuite à la seconde. 

* La plus noble et la principale partie de la Catholicité est 

l'Eglise Romaine, Mère et Maîtresse de toutes les autres 

Eglises, l'Eglise Romaine qui ne peut errer dans la foi. Elle 

s explique par le Pontife Romain, qui ne fait avec elle qu'une 

seule et même chose; mais la prérogative de cette Eglise est 

permanente. Lors même quo le Siège Apostolique est vacant, 

elle ne cesse pas pour cela de présider à toutes les Eglises, 

et de les enseigner dans la lumière de l'Esprit divin. 

Or, l'Eglise Romaine, non seulement a professé directe

ment et solennellement la doctrine de la Conception Imma

culée, parla voix de la Liturgie, depuis l'année 4 4 7 6 , sous 

le Pontificat de Sixte IV, jusqu'à Tannée 4 568 , sous le Pon

tificat de saint Pie V, qui ôta du Bréviaire RomainTOffice 

composé par Léonard de Nogarolis; mais, de nouveau, par 

commandement du Souverain Pontife Pie IX, la même Eglise 

Romaine, à partir du 8 Décembre 4 847 , a recommencé à 

professer directement et solennellement, par la voix de la 

Liturgie, la même doctrine, et ce renouvellement d'un usage 

qui avait régné déjà durant près d un siècle, est désormais 
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irrévocable, puisque le Pontife Romain, après l'avoir décrété 

moiu proprfoi vient d engager toutes les Eglises à1 àuivre 

l'exemple de leur Mère et Maîtresse. (\) 

Tirons maintenant une conclusion. La Liturgie étant la 

règle de ce qu'on doit croire, selon l'axiome, legem credendi 

statuai lex supplicandi, la valeur du témoignage liturgique 

dans l'Eglise de Rome est en proportion de l'autorité de l'E

glise de Rome elle-même en matière de doctrine; or, c'est un 

point de la croyance catholique que l'Eglise deRomenepeut 

errer, puisque cette proposition de Pierre d'Osma, Ecclesia 

urbis Romœ errare polest, a été condamnée, il y a quatre 

siècles, par Sixte IV. Donc, on est en droit de conclure du fait 

évident de la profession actuelle de la doctrine de l'Imma

culée Conception par l'Eglise de Rome dans la Liturgie, que 

cette doctrine ne pourrait aujourd'hui être niée sans péril. 

Si maintenant, après avoir constaté la profession du privi

lège de Marie dans l'Eglise Principale, qui est la Pierre fon

damentale de tout l'édifice, nous considérons l'Épiscopat ca

tholique, dans toutes les parties du monde, est-il un fait plus 

éclatant que, l'unanimité morale des Evêques sur cette même 

doctrine, des Evêques qui, unis au Chef suprême, forment 

(1) En 1846, nous écrivions ces lignes : « De nos jours, plusieurs Eglises 
« de France ont sollicité la permission de se joindre à un grand nombre 
« d'autres qui, dans les deux mondes, sont autorisées à confesser à l'autel 
« la Conception sans tache de la Vierge Immaculée. Rome accorde avec 
«joie ces faveurs; mais quel que soit le zèle de la Mère et Maîtresse des 
« Eglises pour l'honneur de la Vierge immaculée, elle larde encore à faire 
« usage du privilège qu'elle accorde à ses filles; car elle sait que le jour où 
« elle se joindra à elles dans la proclamation liturgique du privilège de 
« Marie, la cause sera finie, et la décision souveraine suivra de près. » 
(Nouvelle Défense des Institutions liturgiques. 2 e Lettre à Mgr Vévéque 
d'Orléans, page G9.) Nous étions loin de penser alors que le dénouement 
attendu depuis tant de siècles eût été réservé pour nos temps. 



le corps enseignant? A peine en pourrait-on compter quel

ques-uns qui ne lui rendent un solennel hommage, soit du 

haut de la chaire de vérité, soit dans leurs lettres pastorales 

ou mandements, soit dans l'enseignement donné en leur nom 

et par leur autorité aux élèves du Sanctuaire, soit dans l'ap

probation et l'encouragement donné par eux aux Confréries 

et autres pieuses Associations, qui ont pour objet d'honorer 

Marie Immaculée, soit enfin dans leur langage et dans leurs 

habitudes publiques de piété. Que l'on suppose la tenue d'un 

conseil œcuménique en nos jours, si la question venait à se 

présenter, comme elle se présenta à Trente, n'est-il pas à 

croire qu'au lieu d'être réservée avec toutes les marques du 

respect, ainsi qu'elle le fut alors, le témoignage moralement 

unanime des Pontifes amènerait aussitôt la décision affir

mative, sur une question mûrie par trois siècles et forte de 

l'adhésion du monde entier, dans Je sens du privilège de la 

Mère de Dieu? 

De l'Eglise enseignante, passons maintenant à l'Eglise en

seignée, qui se compose du Clergé du second Ordre et du 

peuple fidèle. Pour le Clergé d'abord, il suffit djécouter, du 

pied des chaires, l'instruction qu'il dispense aux fidèles, pour 

se convaincre que, de toutes parts, il ne cesse de célébrer la 

faveur qu'a reçue Marie dans sa Conception, et d'encou

rager par tous les moyens la piété chrétienne envers ce mys

tère. Quant au peuple fidèle, rien n'est plus évident que son 

zèle pour la croyance la plus honorable à la Mère de Dieu. 11 

aime de prédilection tout ce qui la rappelle, il se presse dans 

les associations au sein desquelles on l'honore, il solennise 

avec une dévotion toute spéciale la Fêle qui a pour objet de 

la célébrer. Sa possession sur ce point est si ferme etsicom-
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plè^e, qu'il ne pourrait aujourd'hui l'entendre! attaquer du 

haut de la chaire qu'avec dégoût et indignation. C'est/ce 

qu'exprimait tout dernièrement un de nos Evêques, dans son 

Mandement sur le mystère de l'Immaculée Conception : « Si 

« de nos jours, a-t-il dit, un homme audacieux, fût-il même 

« constitué en dignité, renommé par ses talents, sa science, 

a son éloquence, s'avisait de parler publiquement dans une 

« des chaires de nos églises, contre l'Immaculée Conception 

« de la Sainte Vierge, comme le patriarche Nestorius parla à 

« Constantinople contre sa divine Maternité» la surprise et le 

« scandale seraient-ils moins grands? Nous affirmons, sans 

« hésiter, qu'il y aurait réprobation unanime dans le Clergé 

a et les fidèles, douleur vive, affliction profonde de voir 

« ainsi abaisser et dégrader celle que nous sommes accoutu-

« mes à honorer comme ayant toujours été pure et sans 

« tache, (l) » 

N'est ce pas là celte voix du peuple fidèle, si souyent in

voquée en témoignage dans les jugements de la foi, cette 

acclamation toujours décisive qui renversa Nestorius de son 

trône patriarchal, cette foi de la communauté catholique qui 

ne pourrait défaillir sans que les promesses de Jésus-Christ 

ne fussent renversées? Car, qui ne sait que si le.Sauveur a 

garanti infaillible l'enseignement du Corps des Pasteurs uni à 

son Chef, il s'est engagé à maintenir, par un privilège corré

latif, la permanence de la foi orthodoxe dans le corps des fi

dèles, puisque l'Eglise serait anéantie le jour où les seuls 

Pasleurs seraient en possession de la vérité, où le corps des 

fidèles qui doivent recevoir et accepter d'eux l'enseignement 

aurait cessé d'exister ou d'être visible? 

(1) Mandement de Mgr l'Evêque du Mans, du 8 avril 1849, pag. 8, 
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Ainsi, les deux grandes parties de la société catholique, 

l'Eglise enseignante, c'est-à-dire le Siège de Pierre eU'Epis» 

copat; l'Eglise enseignée, c'est-à-dire le Clergé du second 

Ordre et les Fidèles, s'accordent pour proclamer Immaculée la 

Conception de Marie. Veut-on constater d'une autre manière 

le sentiment de l'Eglise? On peut interroger ces deux forces 

imposantes sur lesquelles repose aussi la Catholicité, nous 

voulons dire la Doctrine et la Sainteté; on y trouvera encore 

la profession expresse de l'Immaculée Conception. 

L'Eglise qui enseigne par ses Pasteurs, s'explique en 

même temps par ses Théologiens. Les Docteurs qui, de siècle 

en siècle, publient leurs écrits, avec son approbation, for

ment un corps d'une importance doctrinale si considérable, 

qu'il n'est pas permis de contester une proposilion sur la

quelle leur accord est moralement unanime. Le témoignage 

de l'Ecole devient, dans ce cas, une des formes du témoi

gnage de l'Eglise elle-même, de l'Eglise qui accepte et auto

rise l'enseignement des Docteurs dans son sein. 

Or, le sentiment de l'Ecole sur le privilège de Marie, di

visé d'abord, est devenu moralement unanime à le soutenir 

et à le professer, par l'accession successive des plus grands 

noms de la théologie, les Duns Scot, lesGerson, lesTrithême, 

les Surius, les Lipoman, lesCatharin, lesLaynès, les Salme-

roq, lesClichtouë, lesBellarmin, les Tolet, les Pierre Canisius, 

les Vasquez, les Valentia, les Suarez, lesBonacina, les André 

Duval, les Théophile Raynaud, les Louis Bail, les Sfondrate, 

les Marracci, les Piazza, etc. Nous plaçons ici ces noms, sans 

choisir; car, pour être tant soit peu complet, il faudrait cou

vrir des pages entières. Cet accord n'a pas lieu de surprendre, 

lorsqu'on se rappelle que dans les divers pays du monde ca

tholique, grand nombre d'Universités, entre autres l'ancienne 
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Sorbonne-de Paris, firent de bonne heure profession de la 

doctrine favorable à l'Immaculée Conception, et exigèrent des 

gradués l'engagement, et souvent même le serment delà 

défendre. 

Il serait inutile d'ofc(jecler que l'école Dominicaine fait op

position au sentiment commun, et empêche cette unanimité 

des Docteurs sur laquelle nous nous appuyons comme sur 

un argument du témoignage de l'Eglise. D'abord, nous ferons 

observer que, dans tous les temps, celte École elle-même a 

fourni des docteurs favorables à l'Immaculée Conception; on 

en pourrait citer au delà de cinquante, à la tête desquels brille 

le nom du premier docteur mystique de l'Ordre des Frères 

Prêcheurs, l'immortel Thaulère. 

En second lieu, comme nous envisageons dans ce Mémoire 

l'état présent de la question, et par conséquent la situation 

actuelle de l'Ecole Catholique, on ne, doit plus compter 

l'Ordre de Saint-Dominique dans les rangs des adversaires 

du Privilège de Marie, puisque ce saint Ordre, tout entier, 

vient de s'unir à l'Eglise entière, par la profession publique 

et officielle de ce mystère. 

Le 4 0 Décembre 4 8 4 3 , sur la demande expresse du Maître 

Général des Frères Prêcheurs, le Pape Grégoire XVI a auto

risé les Dominicains à célébrer désormais la Fête de la Con

ception avec l'Octave à laquelle, par dérogation spéciale, ils 

n'avaient pas été obligés jusqu'alors, et à proclamer la Con

ception Immaculée dans la Préface de la Messe, On peut donc 

dire que, de nos jours, l'Ecole catholique, sans exception, 

est unanime à reconnaître que Marie a été conçue sans la 

tache du Péché originel. 

Si maintenant nous voulons interroger le sentiment des 
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Saints que l'Eglise^ a placé sdr les autels daris ces derniers 

Siècles, nous ne les trouverons pas moins unanimes que les 

Docteurs à confesser le privilège dë Marie. Il n'est personne 

qui ne sente la valeur de ce témoignage; car les Saints ont 

pratiqué dans une entière plénitude, loutes les vertus dont la 

foi est la première. Unis intimement à Jésus-Christ, illuminés 

sans cesse des rayons de l'Esprit-Sainl, ils ont entrevu dès 

ce monde la lumière dont la contemplation parfaite et sans 

nuage fait maintenant leur bonheur; enfin l'Eglise, en les 

canonisant, a assumé la responsabilité de leurs mérites. 

Entre les Saints qui ont rendu 5 la Conception Immaculée 

de Marie un témoignage que Ton a recueilli de leurs écrits ou 

de leurs paroles, nous citerons saint Bernardin de Sienne, 

saint Jean deCapislran, saint Laurent .Tustinien, saint Ignace 

de Loyola, saint François Xavier, saint François de Borgia, 

saint Charles Borromée, saint Thomas de Villeneuve, snint 

Torribio, saint Pierre d'AIcanlara, saint Jean de la Croix, 

saint Paschal Baylon, saint François de Sales, saint Joseph 

de Copertino, saint Alphonse de Liguori, etc., sainte Brigitte, 

sainte Thérèse, sainte Jeanne-Françoise de Chantai, etc. Nous 

ne donnons ici que quelques noms, et nous passons sous 

silence les Bienheureux, ainsi que les nombreux personna

ges simplement décorés du titre de Vénérables depuis trois 

âiècleâ; mais nous affirmons, Sans crainte, qu'il serait impos

sible d'en produire un seul qui ail été contraire à la pieuse 

croyance, un seul même qui ne Tait pas professée. 

Après avoir exposé ainsi, par le détail, la pensée générale 

dé l'Eglise sur l'Immaculée Conception, de manière à cons

tater quelle professe^ à tous les degrés, le sentiment favo

rable à cette doctrine, il nous reste à présenter les actes pu-
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blics au moyen desquels elle proclame hautement, et en tant 

qu'Eglise de Jésus-Christ; sa foi dans le privilège de Marie. 

Nous remarquerons d'abord que l'Eglise célèbre Solen

nellement la fêle de la Conception de la Sainte-Vierge, et 

nous conclurons de ce fait incontestable que l'Eglise recon-

naît par là même publiquement que la Conception de Marie 

a été pure et sans tache. 

Saint Bernard et saint Thomas vont nous préparer eux-

mêmes l'argument que nous prétendons tirer de ce fait; quant 

à la conclusion, il n'est aucun logicien au monde qui puisse 

se dispenser de la déduire avec nous. 

« L'Eglise ne célèbre de fêle qu'en l'honneur de ce qui est 

« saint; 

« Or, l'Eglise célèbre la fête de la nativité de Marie; 

« Donc la nativité de Marie a été sainte, ou, en d'autres 

« termes, Marie a été sanctifiée avant de naître. (\) » 

Appliquant maintenant le raisonnement des deux saints 

Docteurs à la Conception de la très sainte Vierge, nous 

disons : 

L'Eglise ne célèbre de fête qu'en l'honneur de ce qui est 

saint; 

Or, personne ne peut nier que l'Eglise ne célèbre la fêté 

de la Conception de Marie. En Orient, elle la célébrait plu-

(1) Fuit procul dubio et Mater Domini an te sancta, quam nata; nec fal-
Iitur omnino sancta Ecclesia, sanctum reputans ipsum Nalivitalis diem, 
et omni auno cuiu cxsullatione universae terra votiva celebritate susci-
piens... quo pacto sanctus asserctur Concoptus, qui de Spiritn sancto non 
est, ne dicam de peccato est : aut festns habebitur, qui minime sanctus est? 
S. Bernard. Epis t. 174 adeanomeos Lugdunenses. 

Ecclesia célébrât Nativitatcm B. Mariae Virginis; non autem ceïebratur 
fesluin in Ecclesia nisi pro aliquo sancto : ergo Beata Virgo in ipsa sua 
uativitàte fuit sancta. S. Tkom. llla quœst. 27, art. 1. 
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sieurs siècles avant le schisme; en Occident, les décrets du 

Siège Apostolique l'ont rendue obligatoire, font honorée 

dune Octave, l'ont, en un mot, placée sur le même rang que 

la Nativité, et au-dessus de la Purification et de l'Annoncia

tion, solennités dont assurément l'objet est saint; 

Donc, selon saint Bernard et saint Thomas qui n'ont pas 

vu cette fête établie daus l'Eglise de leur temps, la Concep

tion de Marie a été sainte. 

Si la conclusion n'est pas légitime pour la Conception, elle 

ne l'est pas non plus pour la Nativité. La fêle de la Concep

tion n'a pas toujours été célébrée dans l'Eglise; mais celle de 

la Nativité ne l'a pas non plus été toujours. L'une et l'autre 

ont été instituées par la môme autorité; l'institution de l'une 

et de l'autre nous révèle, au même Litre, la sainteté de l'ob

jet qu'elles ont pour but de célébrer. 

11 est donc évident que l'Eglise professe^ par le fait même 

de la Fête delà Conception, la doctrine qui reconnaît cette 

Conception Immaculée. C'est ce qu'avait parfaitement com

pris l'Ordre de saint Dominique, et les Eglises qui protes

taient contre la pieuse croyance, lorsqu'elles voulaient célé

brer le 8 Décembre, la Sanctification et non la Conception de la 

sainte Vierge, et Grégoire XV, en leur retirant cette liberté, 

Alexandre VII, en insistant sur le litre de la Fêle, comme 

exprimant une intention favorable au mystère lui-même, fai

saient assez voir qu'il y avait dans celte seule circonstance 

une définition implicite sur la matière. 

Mais la profession publique et officielle de la croyance à 

l'Immaculée Conception ne se manifeste pas seulement, de 

la part de l'Eglise, dans le titre et dans l'intention de Ja Fête 

du 8 Décembre; les paroles mêmes de la Liturgie expriment 
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plus positivement encore la profession irréfragable de cette 

croyance. 

Il ne s agit pas ici de l'Office de la Conception récemment 

inauguré à Rome, ni de celui que récitent les nombreuse^ 

Eglises de l'Espagne* du Portugal et de l'Amérique méridio

nale, ainsi que toùlTOrdre de saint François; on sait que ces 

Offices ont pour but direct de proclamer Immaculée la Con

ception de Marie; seulement, nous ferons observer que Té-

tendue géographique des contrées dans lesquelles ils régnent, 

avec l'agrément du Siège Apostolique, représentent une 

partie notable de l'Eglise catholique : il s'agit de l'Office in

troduit dans le Bréviaire universel par saint Pie V, en 1868, 

lequel Office est chanté et récité dans toute l'Eglise Latine, à 

l'exception des diocèses de France qui ne suivent pas la Li

turgie Romaine, et qui, d'ailleurs, ont récité et chanté cet 

Office jusqu'au xvnr siècle, comme il est aisé de le voir par 

les Bréviaires antérieurs à l'innovation (l). 

Ainsi que nous l'avons vu, cet Office universel n'est autre 

que celui de la Nativité de la Sainte Vierge, dans lequel on a 

substitué le mot Conception dans l'Oraison, les Antiennes, 

Répons et Versets aux mots qui exprimaient la Nativité* 

Il devait donc arriver, par suite de cette substitution, usitée 

(1) La Liturgie Àmbrosienrte qui est en usage dans le diocèse de Milan 
et dans un certain nombre d'Eglises de cette Métropole, ne contient pas 
f office du Bréviaire de saint Pie V; mais elle ne s'unit pas moins au reste 
de l'Eglise dans la confession solennelle du privilège de Marie. À la Messe 
du 8 Décembre, VIngrcssa est ainsi conçu : « Lscteraur oinues in Domino, 
« diem festum célébrantes, ob honorcm B. Marias Virgiuis, de cujus 
« maculatd Conceptione gaudent Angcli, et collaudant FiliumDei. » Dans 
la Préface, on lit ces paroles: « Recensemus enim pmciarissimœ Con-
« ceptionis diem quo.gloriosissima Dei Genitrix, intemerata Virgo Maria» 
« Stella corusca et admirabilis, mundo concepta est. » 

4 
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déjà, ainsi que adus l'avons dit, dans plusieurs Eglises, avant 

le Bréviaire de saint Pie V, que les éloges décernés par l'Église 

catholique à la Nativité de Marie, laquelle Nativité, selon 

l'enseignement catholique a été pure et sainte, s'applique

raient directement à sa Conception. 

Or, c'est ce qui a eu lieu, et de la manière la plus signifi

cative en faveur du privilège de Marie. L'Antienne de Magni

ficat des premières Vêpres de la Nativité portail ces paroles : 

Gtoriosœ Virginis Mariœ ortum DIGNISSIMUM recolamus. De

puis près de trois siècles, toute l'Eglise a dû chanter, et a 

chanté en effet, sauf les diocèses de France qui ont cessé de 

le faire depuis le xvm* siècle : Gloriosœ Virginis Mariœ Con-

ceptionem DIGNISSIMAM recolamus. 

Le huitième Répons des Matines de la Nativité portait en* 

core ces paroles : Scntiant omnes tuum juvariïen, quicumque 

célébrant tuam SANCTAM Nativitatem; depuis près de trois siè

cles, toute l'Eglise a dû chanter et a chanté en effet, sauf les 

diocèses dont nous parlons : Sentiant omnes tuumjuvamen 

quicumque célébrant tuhm SANCTAM Conceptionem. 

Il est évident qu'une Conception très digne et très sainte 

ne saurait être une Conception entachée du péché originel; 

elle ne peut donc être qu'uue Conception Immaculée. L'Eglise 

confesse donc publiquement et officiellement le privilège de 

Marie dans l'Office ordinaire de la Fêle du 8 Décembre. Or, 

la Liturgie, principal instrument de la Tradition, représenté 

dans ses formules la règle de ce que Ton doit croire; nous 

laisserons le lecteur tirer la conséquence de celte profession 

patente de l'Eglise. 

On doit comprendre de plus en plus pourquoi les oppo

sants à la doctrine de l'Immaculée Conception avaient re-
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fusé d'admettre, dans leurs Bréviaires particuliers» cet Office 
dont l'apparente simplicité insinuait si clairement que la sain* 

teté de la Conception de Marie a égalé la sainteté de sa Nati

vité. Bellarmin regardait le simple emploi de cet Office rendu 

obligatoire dans toute l'Eglise, comme équivalente une défi

nition. Voici ses paroles dans un Vote qu'il rendit, en pré

sence de Paul V, à la Congrégation du Saint-Office : x Si, 

« dit-il, on ne juge pas à propos de donner pour le prê

te sent une définition formelle, on devrait au moins faire liri 

a précepte à tous les ecclésiastiques séculiers et réguliers, 

« de réciter l'Office de la Conception, tel que le récite l'Eglise; 

« car, de cette manière, on atteindrait le but, sans défini-

« tion (4). » 

Ce que le pieux et savant Cardinal désirait s'est accompli 

successivement. Grégoire XV abolit, comme on Ta vu, la Fêle 

et l'Office de la Sanctification de la sainte Vierge, et on dut 

leur substituer la Fête de la Conception, avec son Office cal

qué sur celui de la Nativité. Les Bréviaires de tout l'Occident, 

au XVIIe siècle, en font foi. Quant à l'Ordre de saint Domi

nique, il reçut dans son Bréviaire la plus grande partie de 

cet Office, et entre autres les mots : Cônceptimem dignissi

mam, et s'il n'admit encore ces autres paroles : Quicumque 

célébrant luam sanctam Conceptionem qu'en retranchant lé 

mot sanctam, il témoignait assez clairement que, dans son 

sentiment, proclamer sainte la Conception de Marie, c'était 

la même chose que là proclamer immaculée. Nous avons râ-

(1) Si non placet mine ulla formalis deflnitio, saltem fîeri deberet pra> 
ceptum omnibus Eccleèiasticis ssecularibus et regularibus, ut recitarent 
Officium de Conceptione, quo modo récitât Ecclesia; sic MM sine défini-
tione haberetur intentum. Votum Roberti Gard* Bèlïarmïni, ZI Aiï-
gusti 1617. 
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corilé plus haut le grand exemple de respect pour la croyance 

universelle que ce saint Ordre vient de donner à l'Eglise. Il 

est donc permis de dire, puisque les exceptions sont à peine 

perceptibles, que le jour où le Pontife Romain a adressé à 

tous le3 Evoques du monde ses Lettres Apostoliques, comme 

préliminaires d'un Décret explicite et solennel en faveur de 

la Conception immaculée de Marie, toutes les Eglises, mora

lement parlant, confessaient déjà, dans ce témoignage litur

gique reconnu par Bellarmin comme équivalent à une défi

nition implicite, que cette Conception a été sainte et très 

digne. 

Ainsi l'Eglise professe directement la doctrine favorable 

au privilège de Marie, par la voie de la Liturgie; noua ajoute

rons encore un fait qui, pour être moins éclatant, n'en est pas 

moins très significatif, dans sa nature toute officielle, en fa

veur de la pieuse doctrine. 

Tout le monde sait que le grand Bellarmin, tout couvert 

des lauriers que lui avait mérités sa magnifique défense de 

la foi catholique dans les célèbres Controverses, ne dédaigna 

pas, à la prière de Clément VIII, de composer un simple Caté

chisme pour les enfanls, sous le litre de Doctrine chrétienne. Ce 

précieux opuscule trop peu connu en France aujourd'hui, bien 

qu'il ait eu au moins deux éditions dans notre langue, fut 

approuvé par un Bref de Clément VIII, du 4 5 juillet 4 5 9 8 , 

« dans l'intention, dit le Pontife, que désormais une seule et 

« même méthode fût employée par tous, dans l'élude et l'cn-

« scignement de la Doctrine Chrétienne[\). » Le môme Calé-

(1) Ut posthac unus idemque modus in docendo et discendo Doctrinam 
Chrislianam ab omnibus teneretur. Bref de Clément VIII, Pastoralis /to-
ïnani Pontifias. 
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chisme recommandé encore dans un Bref d'Urbain VIIIV du 

22 février 4 6 3 3 , a été l'objet d'une Constitution spéciale dè 

Benoît XIV, adressées tous les Patriarches, Primats, Arche

vêques et Evêques, sous la date du 7 février 47-42, et dans 

laquelle le Pontife, rappelant les paroles de Clément VIII, 

exhorte avec les plus vives instances ses Frères dans l'Epis-

copat, à l'adopter pour l'enseignement de leurs peuples. On 

ne saurait donc refuser à ce Catéchisme, publié officiellement 

dans toute l'Eglise, et répandu, moralement parlant, dans le 

monde catholique tout entier, comme le prouvent ses éditions 

italiennes, françaises (4), espagnoles, allemandes, suisses, fla

mandes, anglaises, slavonnes, grecques modernes, armé

niennes, arabes, etc., on ne saurait lui refuser, disons-nous, 

la valeur d'un document incontestable de la croyance de 

l'Eglise. 

Or, voici ce qu'enseigne ce Catéchisme pour les enfants, le 

plus universel et le plus approuvé de tous. Sur cette ques

tion ; « Que signifient ces paroles adressées à Marie : Pleine 

« de grâce? » — il répond : « Notre-Dame est pleine de grâce, 

« parce qu'elle n'a jamais eu la tache d'aucun péché, m oui-

a GINEL , ni actuel, ni mortel, ni véniel (2). » 

Assurément, il ne se peut rien de plus explicite; or, ce livre 

étant un des moyens les plus approuvés et les plus efficaces 

(1) Paris. Martin Durand, 1629. Lyon, Crampon, 1630. Un des Statuts 
du Synode d'Avranches, tenu par l'Evoque François Péricard, enjoint à 
(ous les curés, maîtres d'école et pères de famille, d'avoir ce Catéchisme 
que le prélat déclare avoir fait traduire en français. Dont GuilL Bessin. 
Concilia Normanniœ. part, n, pag. 296. 

(2) Che vuol dire piena di grazia? — La Madonna è piena di grazia, 
perche essa non a mai avuto macchia di peccato veruno, ne originale, nè 
attuale, nè mortale, nè veniale. Dottrina Cristiana. Cap. V. Dichiarazione 
flellMve Maria. 



de répandre l'enseignement de la doctrine chétienne daos^Ia 

société catholique, on pourrait donc soutenir, d'après ce seul 

fait, que l'Eglise, comme Eglise, professe la doctrine de l'Im

maculée Conception. 

Nous venons de voir, à l'instant, que la Liturgie universelle 

témoigne à sa manière de la croyance affirmative de toutes 

les Eglises sur ce point, tant par l'institution et la célébration 

d'une Fêle en l'honneur de la Conception de Marie, que par 

les propres paroles de l'Office en usage dans cette fête. In

terrogeant l'Eglise entière dans les diverses parties qui cons

tituent son unité, le Siège Apostolique, 1 Episcopat, le Clergé 

du second Ordre et le peuple fidèle, auxquels nousavons ad

joint les Docteurs et les Saints, il nous a été facile de constater 

non seulement l'unanimité morale sur la croyance à l'Imma

culée Conception, mais encore le plus imposant accord à 

parler et à agir d'après cette croyance. Nous pouvons donc 

conclure en toute sûreté, et avec la plus haute évidence, que 

l'Eglise professe de fait la doctrine de l'Immaculée Conception 

de Marie. 

Si cette croyance est fausse, dirons-nous pour la troisième 

fois, l'Eglise a professé et professe l'erreur ; or, elle ne peut 

même pas la favoriser, elle ne peut même pas la tolérer, sans 

cesser d'être l'Eglise. Tout catholique doit donc, par le seul 

fait d'une si évidente profession, considérer l'exemption du 

péché originel dans Marie comme une vérité irréfragable, et 

même ainsi que nous l'avons fait voir comme une vérité ré^ 

vélée. 
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S- v. 

Conséquences pratiques des trois faits qui viennent 

d'être établis. 

Le'lecteur catholique doit maintenant conclure de tout ce 

que nous avons exposé que si, dans le passé, il a pu être libre 

aux enfants de l'Eglise de refuser leur assentiment intérieur à 

la doctrine de l'Immaculée Conception, cette liberté n'est plus 

aussi complète aujourd'hui. Saint Bernard pouvait, au xn° siè

cle, en reprenant les chanoines de Lyon sur l'institution plus 

ou moins opportune de la Fête dans leur Eglise, exprimer un 

sentiment opposé au privilège de Marie; aujourd'hui, ce grand 

Docteur n'aurait plus le courage de soutenir les assertions 

que, dans son zèle pour l'intégrité du dogme du péché origi

nel, il crut devoir énoncer. Non seulement les Constitutions 

Apostoliques, de Sixte IV à Alexandre VII, enchaîneraient 

sa plume; mais il verrait clairement que, s'élever aujour

d'hui, ne fût-ce que dans le plus intime delà pensée, contre 

l'Immaculée Conception, c'est déjà prolester contre l'Eglise 

elle-même, l'accuser d'avoir trahi la cause de la foi. 

Nous n'avons garde d'oublier que les décrets pontificaux 

dont nous parlons, frappent d'anathème quiconque se per

mettrait d'appliquer la note d'hérésie à la doctrine contraire; 

mais qu'il nous soit permis de faire observer que, depuis la 

Constitution d'Alexandre VII, l'assentiment de l'Eglise en 

faveur de l'Immaculée Conception, s'est déclaré d'une ma

nière bien autrement expresse qu'il n'avait paru jusqu'au 

temps de ce Pontife, et que la pratique de l'Eglise pourrait déjà 

suffire sur ce point, comme elle a suffi sur d'autres, à consa-
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çrer en dogme ce qui n'a pas été l'objet d'une définition juri

dique. Nous avons vu le sentiment de Bellarmin dans la. 

Congrégation du Saint-Office en 1617, et celui de cette Con

grégation elle même en 1625, se réunir pour proclamer que, 

moyennant certains faits, il serait possible d'arriver insensi

blement à une définition équivalente. 

Notre intention n'est pas de préciser à quel degré cette 

définition pratique a conduit la question, jusqu'aux jours où 

nous sommes; il est clair pour tout le monde que le Siège 

Apostolique pose en ce moment les préliminaires d'une défi

nition juridique; mais en attendant, nous maintenons que 

la liberté des fidèles n'est plus la même sur cette question 

qu'elle était au xn' siècle. Nous admettons assurément qu'il 

n'est pas permis d'infliger aux opposants la note d'hérétique; 

mais en même temps, nous soutenons que leur sentiment ne 

pourrait plus être énoncé aujourd'hui sans mériter, outre la 

note de désobéissance au premier chef, celle de témérité. 

On sait que la proposition téméraire est celle qui contredit 

le sentiment moralement unanime des théologiens catholiques; 

or, nous avons vu que l'Ecole tout entière s'accorde à ad* 

mettre le privilège deMarie; la doctrine opposée est donc £4-

méraire. Il ne mènerait, à rien de dire que le sentiment des 

Docteurs n'a pas toujours présenté cette unanimité; les Pères 

eux-mêmes dont le témoignage ne peut non plus être méprisé 

dans les questions de doctrine, sans que le contempteur n'en

coure la note que nous venons de produire, sont loin de pré-* 

senler toujours un accord absolu, particulièrement si on inter

roge ceux d'entre eux qui ont écrit avant que le sentiment de 

l'Eglise, sur tel ou tel point, se fût plus formellement déclaré. 

Mais si le théologien est en droit d'appliquer aux ad ver-? 
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saires de l'Immaculée Conception la noie de témérité; par cela 

seul qu'ils s opposent à la doctrine générale de l'Ecole catho

lique; ces derniers n'en méritent-ils pas déjà une plus sé

vère (au dessous néanmoins de celle d'hérésie), en ce qu'ils ac

cusent indirectement d'erreur l'Eglise elle-même qui, comme 

nous l'avons montré, ne se contente pas de tolérer et de 

favoriser la croyance au privilège de Marie, mais la pro

fesse expressément de toutes les manières, II ne nous ap

partient pas de discuter ici quelle pourrait être cette 

note; il nous suffira d'avoir montré que l'Immaculée Con-

ceptiort ne peut plus être innocemment l'objet d'une négation. 

Au reste, les auteurs qui, de nos jours, l'auraient combattue, 

sont rares, et il serait peut-être difficile de citer, parmi les 

contemporains, un autre nom que celui d'Hermès, auteur 

assez connu par les dangereuses erreurs de son système théo

logique, et par la condamnation solennelle qu'en a fait Gré

goire XVI. 

Ajoutons encore, pour rentrer dans les principes incontes

tables que nous avons posés en tête de ce Mémoire, que les 

ménagements observés parle Saint-Siège à l'égard des oppo

sants, avant que l'Ecole de Saint-Thomas se fût rendue au 

sentiment commun, ménagements qui consistent à interdire 

l'application de la note d'hérésie à la doctrine des adversaires 

de la pieuse croyance, pourraient être levés par la même au

torité qui les a imposés aux théologiens. Dans l'état où est ar

rivée la cause, cette simple mesure, jointe à la profession pa

tente et moralement unanime de l'Eglise, terminerait à elle 

seule toutes les questions. Il en serait alors du dogme de 

l'Immaculée Concepi ion comme il en est du dogme de la per

pétuelle Virginité de Marie, lequel est arrivé au rang de Vérité 
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Calbollque par la simple profession que l'Eglise en fait, de

puis un grand nombre de siècles, dans la Liturgie. 

Mais il y a tout lieu d'espérer que l'Eglise ne se bornera 

point à cette définition équipollente; mais qu'elle proclamera 

un jour, et peut-être bientôt, le privilège de la Reine des 

Anges, avec ces solennelles formalités qui n'ajoutent rien, 

sans doute, à la vérité révélée, mais n'en sont pas moins le 

plus imposant hommage que l'Eglise puisse rendre à cette 

Parole de Dieu qui est pour elle le principe de la lumière et 

de la vie. 

§. VI. 

Sources de la doctrine de VImmaculée Conception de la très 

sainte Vierge. 

Celte suprême sentence qui placera au rang des Vérités 

révélées rimiqaculée Conception de la très sainte Vierge, 

devra, comme toute autre sentence, être appuyée sur des 

motifs juridiques L'Eglise aura-t elle beaucoup à faire pour 

rassembler ces motifs? La cause en offre-t-ellede suffisants 

pour légitimer un arrêt de cette nature ? De semblables ques • 

lions peuvent paraître oiseuses, après l'exposé que nous 

venons de faire; néanmoins, l'importance de la matière exige 

que nous y répondions catégoriquement. 

Nous convenons d'abord que les saintes Ecritures ne pré

sentent pas de textes dont on puisse dire qu'ils expriment 

clairement et directement l'exemption du péché originel en 

Marie. Les adversaires de cette doctrine ont même cherché 

des armes contre elle dans les livres sacrés; mais il est évi

dent pour quiconque a pris la peine d'étudier sérieusement 

la question dans les auteurs qui l'ont traitée avec solidité, 



que des réponses péremptoires ont été fournies k chacun de 

ces textes, et que la doctrine de rimmaculéeConception, loin 

de les contredire, se concilie parfaitement avec eux. 

Les défenseurs de la pieuse croyance ont allégué à leur 

tour plusieurs passages des saintes Ecritures en faveur de 

leur thèse. Nous conviendrons volontiers que ces divers 

textes ne forment pas une démonstration évidente; mais il 

faut bien reconnaître aussi que si une définition favorable 

intervenait, le sens de ces textes serait désormais fixé, et ils 

acquerraient une valeur de preuve positive qui leur man

que jusqu'à présent. II n'est pas besoin, sans doute, de dé

montrer que la succession des décisions de l'Eglise est le 

principal moyen de l'interprétation des Saintes Ecritures. 

Si la Parole écrite n'appuie pas avec une entière évidence 

la réalité de l'Immaculée Conception de Marie, nous accor

derons encore que la Raison Théologique, dont l'office est de 

faire sortir par voie de déduction un dogme d'un autre 

dogme, n'arrive pas non plus à cette plénitude de dé

monstration qui, par une équation rigoureuse, équivaut 

pour le catholique à une décision de l'Eglise. Ainsi, avant la 

définition solennelle contre les Apollinaristes qui niaient 

l'âme de Jésus-Christ, tout catholique sensé devait faire un 

acte de foi sur la conclusion de ce raisonnement : « Dans le 

« Christ, la nature humaine a.été complète et entière; or, 

«Tâme est essentielle à toute nature humaine entière,et 

« complète; donc, le Christ, dans son humanité, a non se.ule-

a ment un corps, mais aussi une âme. » 

Nous confessons, sans détour, que l'Immaculée Conception 

ne se déduit pas des dogmes révélés, avec celte évidence; au-

Irementelleappartiendraitdéjà directement à la foi catholique, 
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Nous irons même plus loin, nous conviendrons que, dans 

l'ordre ralionel, celte doclrine n'est pas même l'objet d'une 

de ces conclusions qui, sans être juridiquement proclamées par 

l'Eglise, sont rangées au nombre des vérités théologiques. 

Les arguments que l'Ecole nous fournit en faveur de la pieuse 

croyance sont nombreux et d'une grande beauté; ils renver

sent sans peine toutes les objections des adversaires; mais 

ils appartiennent à l'ordre de simple convenance; on ne saurait 

donc en déduire avec évidence la réalité d'un fait positif, 

d'une dérogation consentie par Dieu lui-même à une loi gé

nérale qu'il a posée, et que la révélation nous intime dans les 

termes les plus absolus. 
Nous dirons néanmoins, au sujet des arguments théolo-

giques en faveur de l'Immaculée Conception, ce que nous 

avons dit à propos des textes de l'Ecriture allégués pour 

soutenir celle croyance : que leur valeur simplement rela

tive aujourd'hui, s'élèvera jusqu'à la démonstration, lorsque 

la décision de l'Eglise sera venue projeter sa lumière sur 

l'objet de ces mêmes arguments. Le fait révélé étant devenu 

l'objet de la foi explicite de l'Eglise, la raison théologique 

se sentira ferme et assurée dans la voie des explications du 

fait lui-même. En vertu du même principe qui est applicable 

à toutes les thèses définies par l'Eglise, nous ajouterons que 

déjà les développements dont la doctrine de l'Immaculée Con

ception a été l'objet jusqu'aujourd'hui, développements qui, 

comme nous l'avons vu, intéressent au plus haut degré l'in

faillibilité même de l'Eglise, en mettant celle vérité hors de 

tout doute pour le catholique, ont proportionnellement accru 

la valeur des arguments à l'aide desquels la thèse est démon

trable en elle-même. 
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Ces principes posés, nous avouons encore une fois,que 

ni l'Ecriture, ni la Raison Théologique ne seront la source di

recte de la future décision. Où donc l'Eglise puisera-l-elle 

ses motifs de définir? Là même où elle a puisé les motifs d'un 

grand nombre de ses définitions antérieures : dans la Tradi

tion qui, aussi bien que l'Ecriture, renferme la Parole révélée 

de Dieu; dans la Tradition de qui nous avons reçu l'Ecriture 

elle-même, et qui seule nous en donne la clef. 

Mais cette Tradition qui, au fond, n'est autre chose que 

l'Eglise elle-même croyant et professant telle et telle doctrine, 

peut être considérée par le théologien en deux états diffé

rents. Ou l'on s'attache à la suivre depuis l'origine de l'Eglise 

à l'aide d'une chaîne de témoignages qui se succèdent de 

siècle en siècle; ou elle résulte du sentiment actuel de l'Eglise 

qui s'accorde tout entière dans la croyance et la profession 

d'une doctrine. Or, le sentiment favorable à l'Immaculée 

Conception réunit en sa faveur le témoignage delà Tradition 

de l'Eglise considéré sous l'un et l'autre de ces deux rapports. 

Quant au premier mode de constater la Tradition relati

vement à celle pieuse croyance, nous ne craignons pas d'af

firmer qu'il lui est favorable dans une proportion égale à 

celle qui a été requise pour la définition d'un grand nombre 

de dogmes, et supérieure à celle qui a suffi pour la décision 

de plusieurs Vérités Catholiques. Mais, préalablement, il est 

nécessaire de poser ici quelques principes incontestables. 

1°. On ne doit pas se figurer les monuments qui constituent 

la Tradition successive comme un ensemble tellement com

plet, qu'il n'y ait pas une des Vérités professées par l'Eglise 

qui n'y rencontre, siècle par siècle, son expression évidente. 

11 faudrait pour cela que chaque époque nous eût légué un 
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exposé officiel et complet de la foi qu'on y professait; or, la 

divine Providence n'a pas jugé à propos qu'il ^n fût ainsi. 

Elle a fait assez en nous donnant pour guide la sainte Eglise 

qui traverse les siècles, comme une colonne lumineuse, et qui, 

forte des promesses de Jésus-Christ, enseigne à chaque gé

nération la vérité dont il Ta faite dépositaire; mais cette même 

Providence de Dieu a laissé périr un grand nombre de Traités 

et de Confessions de foi, appartenant surtout aux trois pre

miers siècles, et dont nous découvrons encore la trace, sans 

pouvoir absolument nous rendre compte de leur teneur. 

C'est principalement à partir du iv* siècle, que les monu

ments deviennent plus abondants; mais le plus souvent les 

ouvrages des Pères sont des écrits polémiques contre les 

hérésies du temps. Les dogmes qu'ils ont à défendre s'y mon

trent, il est vrai, environnés d'une vive luniière ; mais pour 

l'ordinaire, il n'est parlé des autres points de la croyance 

que d'une manière succinle et en passant. Les six premiers 

siècles, si féconds en œuvres patrisliques, ne nous ont pas 

légué un seul exposé du dogfcne catholique que Ton puisse 

mettre en regard, non seulement du Catéchisme du Con

cile de Trente, mais même du traité De Fide orthodoxe, 

que saint Jean Damascène résumait au vm e siècle. Si donc 

la théologie catholique est néanmoins parvenue à recueillir 

utife asseï belle série de témoignages de tous les siècles sur 

la plupart de nos dogmes, en rassemblant les sentences 

échappées çà et là aux saints Docteurs, dans leurs savantes 

discussions, homélies ou épltres, on doit en conclure deux 

choses : la première, que cette moisson serait bien autrement 

abondante si nous n'eussions perdu un nombre d'écrits 

de l'antiquité égal à celui qui nous est parvenu, et si les 
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Pères eussent, comme nous, senti le besoin de formuler des 

traités didactiques sur l'ensemble de le doctrine chrétienne-, 

la seconde, que l'absence ou la rareté des témoignages de 

l'antiquité sur un point appuyé d'ailleurs par l'assentiment 

de l'Eglise, ne saurait autorisera dire que la doctrine qu'il a 

pour objet est nouvelle. 

2°. Dans la recherche des témoignages de la Tradition sur 

un point de la doctrine catholique, il ne faut pas s'étonner 

de rencontrer dans les auteurs de divers siècles des pas

sages contraires au sentiment qui a prévalu depuis, et est 

même devenu plus tard l'objet d'une définition de l'Eglise. 

La question n'étant pas suffisamment éclaircie, et pouvant 

être agitée conlradictoirement, sans blesser les droits de la 

foi, ces divergences n'ont rien de surprenanten elles-mêmes, 

et ne sauraient faire aucun tort à la doctrine que l'Eglise a 

définie plus tard, lorsque peu à peu les contradictions ayant 

cessé, celte doctrine parut environnée de l'assentiment gé

néral. 

3°. II importe de bien saisir le sens du célèbre axiome de 

saint Vincent de Lérins : Quod ubique, quod semper, quod 

ab omnibus. Cette sentence exprime une vérité profonde, en 

ce qu'elle affirme que le dogme catholique se réduit à ce qui 

a été cru toujours, en tous lieux et par tous; mais pour qu'elle 

ait une acception complète, et pleinement orthodoxe, il faut 

l'entendre en ce sens, que le dogme catholique consiste en ce 

qui a été cru toujours, en tous lieux et par tous, soit explici~ 

iemenij soit implicitement. Il faut de toute nécessité diviser 

les dogmes en deux classes; les premiers qui n'ont jamais pu 

être l'objet d'une discussion dans la société chrétienne, la di

vinité de Jésus-Ghrist par exemple; les seconds sur lesquels il 
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âëtépèrmisdçdiscuter, jusqu'à la sentence définitotre, comme 

le Canon des livres sacrés, le nombre des Sacrements, etc. 

Les docteurs qui, antérieurement à la définition, ont soutenu 

le sentiment contraire à celui qui, plus tard, a été reconnu 

et proclamé comme faisant partie de la révélation divine, 

ont cru implicitement ce que nous croyons aujourd'hui; car 

leur intention était, avant tout, de s'en rapporter au juge

ment de l'Eglise qui n'était pas encore intervenu; leur vo

lonté expresse était de recevoir comme inspirés tous les 

Livres qu'elle proclamerait pour tels, et de reconnaître comme 

véritables Sacrements ceux auxquels elle assignerait par une 

définition expresse, cette qualité. 

Des trois observations qui précèdent nous conclurons 

dabord : 

1°. Que l'absence do témoignages favorables à l'Immaculée 

Conception de la très sainte Vierge, dans les écrits qui nous 

restent des six premiers siècles, n'impliquerait pas, à elle 

seule, que celle doctrine eût été inconnue dans l'Eglise, 

durant cette première période du christianisme. 

2°. Que les témoignages contraires à la croyance de l'Im

maculée Conception qui se rencontreraient dan3 les écrits 

des six premiers siècles, ne pourraient en aucune manière 

être allégués comme fin de non recevoir, à l'égard de celte 

doctrine, s'il est évident d'ailleurs que l'Église, dans les âges 

suivants, a jugé celle môme doctrine compatible avec l'en

semble de la révélation, et encore si au milieu de ces témoi

gnages contraires, il est possible d'en produire une succes

sion d'autres qui lui sont favorables. 

3°. Que la foi à l'Immaculée Conception, si elle est exigée 

plus tard de tous les fidèles par l'Église, aura été professée 
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implicitement, dans tous les siècles antérieurs, parla dispo

sition générale où ont été, sans interruption, tous les c a 

tholiques, de croire sur la Mère de Dieu tout ce que l'Église 

infaillible a enseigné et enseignera jusqu'à la consommation 

des siècles. 

Jetons maintenant un coup-d'œil rapide sur les monu

ments de la Tradition antérieurs aux réclamations dè 

saint Bernard contre les chanoines de Lyon, et voyons si ld 

doctrine de l'Immaculée Conception était inouïe dans l'É

glise, à l'époque où ce saint Docteur écrivit la fameuse Let

tre ( 41 40 ). Nous serions en droit de le compter déjà parmi 

les partisans de la pieuse croyance, puisque nousavons cons

taté, sur ses propres aveux, que le seul fait de l'institution 

d'une fôle en l'honneur de la Conception de la sainte Vierge, 

par l'autorité de l'Eglise Romaine, eût suffi pour le convain

cre que la Conceptidn de Marie a été aussi pure et aussi 

sainte que sa Nativité; mais nous voulons, pour le moment, 

le considérer, comme un adversaire dont il nous faut re

pousser les coups avec le bouclier de la Tradition des siècles 

qui l'ont précédé. 

D'abord, en commençant par le douzième, le siècle même 

de saint Bernard, on doit convenir que déjà la Fête de 

la Conception de la sainte Vierge se célébrait dans plusieurs 

Églises de l'occident, avant que l'Église de Lyon eût songé à 

en enrichir son calendrier. En Angleterre, cette Fêle avait 

commencé dès la fin du xi e siècle qui l'avait vu instituer 

par saint Anselme; les Églises de Normandie la célébraient 

déjà, par la même influence, et les plaintes de saint Bernard 

servent du moins à prouver qu'en solennisant une Fête en 

l'honneur de l'Immaculée Conception, on entendait exprimer 

5 
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<jiie là sainte Vierge avait été conçue sans Je péché originel. 

Ce sentiment se trouve rendu, en propres termes, dans les 

écrits de Hervé, moine de Dol, qui écrivait vers 4 4 30 soft 

commonlairesur les Epîtres de saint Paul, où on lit ces pa

roles : « Tous les hommes, si l'on en excepte la Mère de Dieu, 

« sont morts après avoir contracté le péché, soit originel, 

« soit volontaire (4j. » El ailleurs : « Marie, issue d'Adam, 

« a subi la mort, à cause du péché, bien qu'elle en ait été di-

« vinement exemptée; tnalsle Seigneur issu de Mario, selon 

k la chair, a subi la mort pour effacer le péché (i). t 

Le pieux Adam de Saint-Victor composait, pour l'Eglise 

de Paris, ses admirables proses, dans le temps même où saint 

Bernard écrivait sa lettre, et il chantait ainsi le privilège de 

Marie, S'adressant à la Vierge immaculée, il disait ; « Salut, 

« Mère auguste du Verbe; fleur qui sors des épines, mais qui 

«ne connais pas d'épines; deur, la gloire du buisson. Le 

« buisson, c'est nous; nous que l'épine du péché a ensan-

« glanlés;loi, ô Marie, lu ignores cette épine (3). » 

Descendant ensuite au xi* siècle, nous rencontrons saint 

(1) Omnes itaque niortui sunt in peccatis, nemine prorsus excepto, 
dempta Matrc Dci, sive originalibus sive ctiam voluntatc additis. In II. 
Epist. ad Cor. cap. V, 14. 

(2) Maria ex Adam, inortua propter peccatum, nisi divinitus exempta 
fuisset; et caro Domini ex Maria, inortua propter delcndapcccata. In Epiai, 
ad Rom. cnp. VIII, 1. 

(3) Salve Verbi sacra Pareils, 
Flos de spinis, spiua carens, 
Fios, spiucti glorta. 
Nos spinclum, nos peccati, 
Spina sumus crucutati, 
Sed tu spiiiiiï nescia. 

In Assuoipiione B. Mariœ Virginis, apud ClicJiioveum, et dans les 
Missels romains-français àii xw« au xvt* sièrles. 



Anselme qui pose; sûr la sainteté de la Mère de DièCt/ce fil* 

meux axiome que nul catholique ne saurait contester, et qui 

contient implicitement toute la doctrine de l'Immaculée Con

ception : «Il était juste quelle fût ornée d'une pureté,au-

« dessus de laquelle on n'en pût concevoir de plus grande que 

« celle de Dieu même, cette Vierge à qui Dieu le Père devait 

a donner son Fils d'une manière si particulière, que ce Fils 

« deviendrait par nature le Fils commun et unique de Dieu lé 

« Père et de la Vierge; cette Viergeque le Fils devait élire polit* 

a en faire substantiellement sa Mère, el du seinde laquelle l'Es* 

<r prit-Saint voulait opérer la conception el la naissance de 

« celui doul il procédait lui-même [h). » Il est vrai que l'on 

peutciterdeux passages du même saint Docteur dans lesquels 

il affirme que Marie a été conçue avec le péché originel; mais 

l'axiome n'en demeure pas moins dans toute sa force, au point 

que saint Thomas lui-même, dans son Commentaire sur les 

Sentences, est amené, en vertu de cet aphorisme qu'il admet 

comme fondamental, à conclure l'exemption du péché ori

ginel, aussi bien que du péché actuel dans la Vierge (2). 

Le vénérable Hildebert, Evêque du Mans, puis Archevêque 

de Tours, contemporain de saint Anselme, professe claire

ment l'exemption du péché originel en Marie, daûs ces pa

roles de son troisième sermon sur l'Assomption de la Vierge. 

(1) Deccnscrat ut ea puritatc qua major sub Dco nequit intelligi, Virgo 
ilia nitcrct, cui Dcus Pater unicum Filium suuin quem de corde suo 
œqualem sîbi genitum tamquam scipsum diligebat, ita darc disponebaf, 
ut naturaliter esset unus idemque communisDei Patriset Virginis fïlius; 
et quam ipse Filius substantialitcr facerc sibi Matrem cligebat; et de qua 
Spiritus sanctus volcbat, et operatus erat, ut eonciperetur et nasceretur 
IIInd de quo ipse procedebat. De Conceptu Virginali, cap. XVIII. 

(2) In Sentent, lib. I. dist. XL1V, qiwcst. 1, art. 3. 
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&uf ce loxtè du cantique : Videte Regem Salomonem in diade* 

maie quo coronaviteum Mater sua, il dit : « C'est avec rai-

« son que l'on dit que Mario a couronné son Fils; car elle ne 

« Ta pas conçu de l'arbre de la concupiscence, elle ne Ta pas 

« déshonoré par le péché originel, comme font, pour leurs 

« enfanls, les autres femmes; mais immaculée, ci intacte, 

« exempte de tout péché, elle a mis au jour le Saint des 

« saints (1). » 

Saint Bruno d'Asli, Evêque de Segni, dans son commen

taire sur les Psaumes, que Ton atlribue aussi à saint Bruno, 

fondateur des Chartreux, qui florissait comme ce saint Pré

lat, vers la fin du xr3 siècle, s'exprime ainsi : « Du haut du 

a ciel, le Seigneur a abaissé ses regards sur la terre, lorsqu'il 

« est descendu de sa royale demeure dans le sein de la 

« "Vierge. Marie est cette terre non souillée que le Seigneur a 

« bénie; sa bénédiction la affranchie de la contagion du pc-

« ché (2). » Celle comparaison de Marie avec la terre, avant 

que celle ci eût reçu la malédiction de Dieu, est le type le 

plus ancien de la Conception Immaculée; nous le rencontre

rons plus d'une fois; en remontant le cours des âges 

Au milieu du xi* siècle, saint Pierre Damien édifiait et 

éclairait l'Eglise par sa doctrine. Voici comment il s'expri

mait sur la prérogative de la Mère-de Dieu : « La chair de la 

(l) Et bene dicitur corouassc, quia non de arbore libidiuis, nec poccato 
originaii, sicut aliœ soient, deturpavit cum, aut deshonestavit, sed inmia-
culata et intacta, et immunis ab omni peccato Sanctum Sanctorum edidit. 
RildehertiOpp. pag. 537. 

(î) Dominus de cœlo in terrain aspexit, duiu de regalibus sedibus in 
uteriun Virginis venit. Hase est enim incomipta terra iila, cui benedixit 
Dominos, ab omni propterea pouali cojilngioue libéra;//* Psalm.,cnp. J, 



t 69 ) 

« Vierge, issue d'Adam, n'a cependant pas contracté les (a* 

« ches d'Adam (4). » Ailleurs, il dit : « La branche deJessé 

« sort du Ironc tortueux du genre humain; elle s'élance, 

a haute el droite, de l'arbre des patriarches; mais il n'y a pas 

« de nœud en elle, les ténèbres de sa race lui sont inconnues, 

« il n'y a rien en elle qui ne porte son fruit (2). » 

Quarante ans avant saint Pierre Damien, le pieux Fulbert 

de Chartres, célébrant l'instant où Marie fut conçue, épan

chait ainsi son admiration ; « Quelle a dû être la vigilance 

« des saints Anges sur les parents de Marie si agréables à 

«. Dieu, dans ce moment où elle commençait d'être! Comme 

« ils ont dû veiller sur un si auguste rejeton! Pourrait-on 

« croire que l'Esprit saint n'eût pas protégé cette auguste 

« enfant, lui qui devait, plus tard, la couvrir de l'ombre de 

« sa puissante vertu (3)? » 

Le x' siècle est, comme l'on sait, peu fécond en docteurs 

et en écrivains ecclésiastiques; mais nous n'en sommes pas 

moins en mesure de prouver qu'il a connu et estimé la pieuse 

croyance que les siècles précédents lui avaient transmise. En 

effet, la fête de la Conception de la Sainte-Vierge se célé

brait, par continuation, non seulement dans l'Eglise Grecque, 

au sein de laquelle elle était reconnue depuis long-temps, mais 

(1) Caro Virginis ex Adam assumpta maculas Adee non admisit. Sermo 
in Assumptione B. Virginis, opp., tom. II, pag. 205. 

(2) Germinat igitur virga Jessc de tortuosa radice gencris humani, et 
de patrinreharum arbore in altitudinem et rectitudinem crumpens, om-
ncm ignorât nodositatem, iiliorum tenebras nescit, Uifructuosa qiucque 
non habet. Sermo de Annuntiatione B. M. V* Ibid. pag. 51. 

(5) Quanta putamus provisio fucrit sanctorum Àngelorum circa tam 
Deo gratissimos parentes ab initio suœ proercationis, ét excubatio super 
tam insignem sobolcm? Numquid abfuissc credendus est Spiritus Sanctus 
ab ista eximia puetla, quam sua obumbrare disponebat virtute? Sermo in 
Qrtu almœ Virginis Mariœ. Biblioth. Max. Patrum, t, XVIII, p. 40t 
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pncore daûs une illustre église d'Italie, comme nous le ferons 

voir au siècle précédent. 

Toutefois, pour ne pas laisser cette période sans fournir au 

moins un texte précis qui retrace la doctrine de l'Immaculée 

Conception, nous citerons un passage d'une hymne de la Li

turgie Melchite, composée, vers 980, par Jean-le-Géomètre, 

l'un des principaux hymnographes de l'Eglise de Conslanli-

nople. Ayant à célébrer l'Assomption du corps de Marie dans 

les cieux, il parle ainsi : « 0 Vierge exempte de notre commun 

« péché, réjouissez-vous; voire corps est enlevé au plus haut 

« des cieux. Vous qui, affranchie de la lâche du premier 

a père, avez donné au Christ un corps mortel, réjouissez-

a VOUS (4) . » 

Parvenus au ix« siècle, nous rencontrons pour témoin de 

la pieuse croyance, lecélèbre Calendrier de l'Eglise deNaples, 

gravé sur le marbre à cette époque, et présentant la fête de 

la Conception de la Sainte-Vierge, CONCEPTIO S A N C T j E 

MARI/E VIRGINIS, fixée au 9 décembre, selon l'usage de 

l'Eglise Grecque à laquelleelle parait avoir été emprunlée(2). 

George, Evêque de Nicomédie, écrivait vers la fin de ce 

siècle, en 880, son sermon sur la Conception de la Sainte-

Vierge. Il y parle ainsi : « La fête d'aujourd'hui précède toutes 

« les autres solennités, même les plus illustres, par la nature 

(1) Gaude concretum sublimi corpus Olympo, 
Et vitii nostri crimine, Virgo carens. 

Gaude, qurc Christo corpus mortale dedisti; 
Gaude primœvi libéra labc patris. 

Hymn. HL In B. Dei Genitricem, Biblioth, Maxima 
Patrum, tome XXVII, page 472. 

(2) Voir les savants commentaires de ce précieux monijinent, par Maz-
zochi et par Sabbatini. 
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« des prodiges qu'elle a vu s'opérer; elle est pour (optes les 

a autres le fondement et'la base des mystères qui s'y sont 

« accomplis; il est donc juste que nous la célébrions avec 

« une joie particulière, comme le principe el la cause de tous 

« les biens (4). » 

Vers 844, saint Paschase Ralbert, abbé de Corbie, avait 

dit, dans son traité de la Virginité et de l'Enfantement de la 

Vierge : « Si Marie n'a pas été rendue sainte et pure par l'Es-

« prit-Saint, comment, sa chair ne serait-elle pas une chair de 

« péché? Et si sa chair procède de la masse infectée par la 

« première prévarication, comment le Christ, Verbe fait chair, 

« a-t-il été sans péché, lui qui aurait pris sa chair dans une 

« chair dépêché (2).? 

On rapporte à ce même siècle le sermon d'un certain Doc-

leur, désigné sous le nom de Sophrone, et même sous celui 

de Jérôme, ce qui a fait long-temps attribuer cet opuscule 

au saint Docteur de Belhtléem. Il a pour objet de célébrer l'As

somption de Marie, et on y lit ces paroles : a La Vierge était 

« éclatante de blancheur par ses mérites el ses vertus, plus 

(1) Cum itaque hodierna festivitas illustrioribus omnibus solcmnitati-
bus, miraculorum in ipsa consummatorum ratione, praeeat; iisque ceu 
fundamcntum quoddam, ac crepido supposita, quidquid in illîs sacramen-
torum dispensatumcst, pro fundamenti ratione in se colligat; par omnino 
est, ut tamquam principio et causai univcrsorum bonorum, venerationem 
ei adhibeamus, impensioriquc corn gaudio celcbrcmus. Biblioth. Mox. 
Patrum, tome XII, page 695. 

(â) Si non codern Spiritu sanctiûcata est et emundata (Maria), quo-
modo non ejus caro, non caro peccati fuit? Et si caro ejus de massa 
primai prîevaricationis venit, quomodo Christus Vcrbum caro sine pec-
cato fuit, qui de carne peccati carnem assumpsit. BibL Max. Patrum, 
tome XII, page 566, sous le nom <Je saint Ildefonse, auquel cet ouvrage a 
été long-temps attribué, 
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« pure que la neige par l éclat des dous de l'Esprit saint, 

« enfin immaculée, parce qu'elle ne connut en rien la souil-

« lure (\). » 

Le vin* siècle, a lui seul plus abondant en écrivains que les 

deux suivants, présente aussi un plus grand nombre de té

moignages. Nous y trouvons d'abord la lettre synodale de 

Théodore, patriarche de Jérusalem, qui fut approuvée, d'un 

consentement unanime, par le seplième Concile Général, 

deuxième de Nicée, et dans laquelle ce prélat enseigne for

mellement que Marie est sortie des mains de Dieu dans un 

état de perfection supérieure. « Elle est véritablement la Mère 

« de Dieu, dit-il, vierge avant, et après l'enfantement, et elle 

a a été créée dans un étal plus sublime de gloire et de splen-

« deur que toutes les natures intelligibles et sensibles (2). » 

Douze ans plus tard, en 794, le Concile de Francfort expri

mait, sous une autre forme, la même doctrine, et comparait 

à son tour la future Mère de Dieu, à la terre exemple de ma

lédiction. Réfutant l'hérésie de Félix d'Urgel, qui ne voyait 

dans le Christ qu'un homme, simple fils adoptif do Dieu, les 

Pères du Concile s'exprimaient ainsi: «Diles-nous: Adam, le 

« premier père du genre humain, qui a été formé de la terre 

« encore vierge, a-t-il été créé libre, ou esclave? Esclave : 

« comment serait-il l'image de Dieu ? Libre : pourquoi le 

«Christ, formé de la Vierge, ne serait-il pas libre aussi? 

(1) Erat enim candidata irmltis moritorum virtutibus et dealbata, nive 
candidior Spiritus Sancti muneribus, et ideo immaculata, quia in nulle* 
corrupta. ïnter opéra S. Hieronymi, tome XI, page 100. 

(2)QutevereDeiMater est, onte partum et post partum Virgo, atque 
omnis intclligibilis ac sensibilis naturai gloria et claritatc creata subli-
mior. Labb. Concil.> tome VII, page 182. 
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tt Meilleure fat la terre, terre animée et immaculée, de la-

« quelle il s'est fait homme, par l'opération de l'Esprit 

« saint (4). » 

Le savant Payl Diacre, moine du Monl-Cassin, qui flo-

rissait en 774, célébra dans une hymne élégante le privi

lège de Marie : « Ayant aspiré les poisons du serpent ennemi, 

a (e père des humains tomba dans la mort; le virus qui l'a

it vait atteint a infecté sa race tout entière et Ta frappée d'une 

«plaie profonde. Mais le Créateur, ému de compassion et 

« contemplant du haut du ciel le sein de la Vierge, exempt 

« de cette souillure, veut s'en servir pour donner au monde 
« languissant sous le poids du péché, les joies du salut (2). » 

Le toême auteur composa, comme Ton sait, à la prière de 

Charlemagne dont il avait été le secrétaire, un Homiliaire, 

recueil de sermons des saints Pères ou auteurs ecclésiasti

ques destinés à être lus dans les Offices divins. Parmi ces 

discours, s'en trouvait un que quelques critiques ont attri

bué à Alcuin, contemporain de Paul Diacre, et que, dans 

(1) Sed et hoc volumus a vobis audire, an Adam primus humani generis 
pater, qui de terra Virginê creatus est, liber esset conditus, sive servus? 
Si servus, quomodo tune imago Dei ? Si liber, quare et Ghristus quoque 
non ingenuus de Virgine? Meliore quidem terra, etiam animata et imma-
culata, Spiritu sancto opérante factus est homo. Labb. ConciL tom. VII, 
page 1041. 

(2) Hausto maligni primus utoccidit 
Virus Chelydri terrigenum parens 
Hinc lapsa pestis per genus irrepens 
Cunctum profundo vulnere perculit. 

Rerum miserans sed Sator, inscia 
Cernons piacli viscera Virginis, 
His ferre mortis crimina languido 
Mandat salutis gaudia sœculo. 

Cité d'après le manuscrit, par Don J. B. Federici, dans son ouvrage 
intitulé; La ImmaculataConcezionedéliaB.Virgipetylaria.Naples, 1792. 



(eus les cas, on ne saurait reculer au-delà du vin*siècle. Dans 

ce, sermon sur la Nativité de la Sainte Vierge, on lit ces pa

roles : « Vous avez été l'aurore, ô Marie ! Le Soleil de justice 

« qui devait procéder de vous, voulant annoncer son lever 

« par une splendeur matinale, a versé en vous avec abon-

ci dance les rayons de sa lumière, qui ont mis en fuite les 

« puissances de ténèbres que la faute d'Eve avait déchaînées. 

« Vous êtes belle comme,la lune, plus belle môme que cet 

« astre; car vous ôles toute belle, et il n'y a en vous ni lâche, 

« ni ombre de changement (4). » 

Dans la première moitié du siècle, vers 730, saint Jean Da-

mascène professait aussi la pieuse croyance sur la Conceplion 

de la Vierge. Ayant à expliquer les raisons pour lesquelles 

Marie naquit d'une mère jusqu'alors stérile, il dit entre au

tres choses : « Je puis encore donner une nouvelle raison, 

« plus profonde el plus divine. C'est que la nature y a cédé 

« la place à la grâce; elle était là tremblante el incapable d'ac-

« complir un tel œuvre. C'était une Vierge Mère d'un Dieu 

a qui devait naître d'Anne; la nature n'osa prendre les de-

ce vants sur l'opération de la grâce; elle attendu dans le repos 

« que la grâce eût produit son fruit (2). » 

(1) Et recte quklcm aurorrc implcsti oflicium: ipso enira sol justitiœ de 
te processurus, ortum suum quadam matutina irradiationc prœveniens, 
in te lucis susc radios copiose transfudit, quibus potestates tenebrarum 
quas Eva induxerat, in fugam convertit Tu pulchra es, et macula 
non est in te, neque vicissitudinis obumbratio. Sertn. de B. Virginis 
Nativitate. 

(2) Gaîterum alia quoque altior diviniorque ratio a me afferri potest. 
Natura enim gratin? cedit, statque tremula, pergere non sustinens. Quo-
niam itaque futurum erat, ut Dei Gcnitrix Virgo ex Anna nascerctur, 
natura gratiœ germen antevertere non ausa est; sed mansit fructus expers, 
dum gratta fructum ederct. In Nattvit. B. Marine Virginis, homiL 1, 
Opp., tom. H, pag. 84?. 



in) 
Ailleurs, le pieux el éloquent auteur s'exprimait ainsi : 

« Ce paradis, dit-il, ert parlant de la Vierge, a été constam-

« ment fermé au serpent qui, allumant en nous le désir trom-

« peur d'être comme des dieux, nous a rendus semblables à 

« des animaux sans raison. Le Fils unique de Dieu, étant 

« Dieu et de la même substance que son Père, s'est formé 

« lui-même, comme homme, de cette terre vierge et pure (4). » 

Lés comparaisons que saint Jean Damascène emprunte à 

l'Ancien Testament pour les appliquer à Marie, ne sont pas 

moins significatives. « Salut, lui dit-il, vous qui êtes ce 

« buisson qu'un prodige maintenait en même temps que le 

« feu; vous avez été inaccessible au péché, qui n'a pu vous 

a atteindre, de même qu'un mortel n'eût pu toucher cet ar-

« buste (2). Salut, bois incorruptible, car le ver corrupteur 

« du péché ne vous a pas atteinte; en vous, a été érigé à Dieu 

ce un autel spirituel, non à l'aide d'un bois incorruptible, 

« mais dans votre sein très pur (3). » 

Avant saint Jean Damascène, dans les premières années du 

même siècle, saint Germain, patriarche de Constantinople, 

saluait Marie comme l'œuvre directe des mains du Très-

Haut, isolée, quant à la faute, de la succession humaine : 

a Salut, disait-il, ô tabernacle, qui n'as pas été fait de main 

(1) Ad hune enim Paradtsum serponti aditus non patuit, cujus falsas 
divinitatis cupiditate flagrantes jumenlis sumus comparàti. Ipse enim 
Unigenitus Dei Filius, cum Deus esset, ejusdemque ac Pater substantia;, 
ex hac Virgine ac pura terra seipsum in hominem formavit. In Dormi' 
tione B. Mariœ V. Homilia II, iàid., pag. 869. 

(2) Ave rubus, igni complicatum miraculum, ipsa peccato inaccessa; 
nam et arbusculum istud tangi nequit. In Nativ. B. Mariœ, HomiL IL 
Ibid., pag. 854. 

(3) Ave lignum non putrescens, quai corruptionis peccati vermem non 
admisisti : ex qua spiritualc altare, non ex lignis imputribilibus, sed ex 
intemerato utero fuit extructum Deo. i&tô.pag. 856, 
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« d'homme, mais créé par Dieu lui-même; toi, dans lequel 

« esl entré une fois le seul Dieu et souverain Ponlife, quand 

« les siècles furent accomplis (\). » 

Pans un autre endroit, le môme saint Evôqne disait de la 

Vierge : « Elle est vraiment élue et supérieure à tout, non 

« par la grandeur des palais et des édifices superbes, mais 

« par l'élévation de ses divines et sublimes prérogatives. 

« Marie surpasse en pureté tous les êtres, elle qui n'a eu do 

« rapport avec aucun péché, quel qu'il soit (2). » 

Le vu* siècle vit déjà la fête de la Conception de la sainte 

Vierge établie dans l'Eglise Grecque. Plusieurs auteurs gra

ves la font même remonter jusqu'au v e; mais comme leurs 

arguments ne nous paraissent pas absolument démonstratifs, 

nous préférons nous en tenir à cette date sur un fait d'une si 

haute portée, au risque de nous priver, pour la carrière qui 

nous reste à parcourir, d'un argument traditionnel important. 

Le fait est que saint André de Crète, qui florissait au vu - siè

cle, et dont nous parlerons tout à l'heure, est auteur d'une 

des hymnes en usage dans l'Office de cette fête (3). 

Parmi les diverses pièces liturgiques donteet office secom-

pose, on en trouve plusieurs dans lesquelles laConceplion Im

maculée est reconnue elproclamée.Ainsi, on y lit ces paroles : 

« Joachim, embelli de la beauté même de Dieu, et vous, Anne, 

a toute éclatante d'une splendeur divine, vous êtes les deux 

(1) Salve non manufactum tabernaculum, atque a Deo conditum in 
quo semel in consummationc sœculi solus Dcus ac suminus Pontifex 
introivit. Biblioth. Patrum Gi*œco-Latin., tome II, page 457. 

(2) Vera est electa et omnibus superior, non domorum excellentia, 
et altitudinc excitatorum ffdificiorum; sed divinarum et sublimium 
\irtutum magnitudinc, et puritate omnibus anlccellentcm Mariam, nulli 
penitus culpai affinem. Marracci. In S. Germant Mariali, page 133. 

(3) Ode I. 

file:///irtutum
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« flambeaux d'où procède cette lampe dont là himière ne càn-

a naît aucune ombre (i). » Ailleurs, l'Eglise Grecque s'âdres* 

sanl à Marie dans sa Conception : « La faute du premier père 

« s'arrête à votre aspect; il ne lui est pas donné d'avancer 

« contre vous (2). » Et encore : « En vous je mets toute mon 

« espérance, en vous gui n'avez eu de rapport avec aucun 

« péché. Nul n'a été comme vous, ô Reine, exempt de toute 

« faute; nul n'a été conime vous sans souillure, ô vous qui 

« n'avez été soumise à aucun défaut (3). » 

Saint André, Êvêqûe de Crète, dans un de ses discours 

composé vers 6 3 5 , célèbre ainsi la naissance de Marie : « Au

jourd 'hui , Adam offre à Dieu, de notre substance et en 

« notre place, Marie pour prémices. Tous, nous sommes le 

<f levain, elle seule n'est pas fermentée, el d'elle est formé le 

« pain qui doit régénérer le genre humain. » Peu après, il 

ajoute : « Le Rédempteur de notre race, voulant inaugurer 

;< pour nous une nouvelle naissance qui suedédâtà la pré-

ce mière, de même que, pour former Adam, il avait pris dit 

« limon de la terre encore vierge et intacte; ainsi, opérant 

« lui-même son incarnation, il choisit, dans toute la nature, 

« cette autre terre, si je puis parler ainsi, la Vierge pute dt 

« 1res immaculée, et par un nouvel art, il nous donna forma* 

« lion en elle (4). » 

(1) Joacliim afflatc divino décore ! tu quoque Anna divinitus clara ! vos 
gehiini estis lychni, a quibus orta est lampas circa quam nullum* umbrm 
vesligium cemimus. 

(2) In te primi parentis substitit lapsus, ultra progredi facultatcsublatai 
(3) In te quai nulli unquam culpae affînis fuisti spem omnem mcant 

repono. Ncmo, ut tu Domina, inculpatus est asque, nec praîter te incon-
taminalus quisquam, o nœvo nulli subjecta. 

(4) Hodic ex nobis, nostri loco, Adamus primitias Deoolforcns Mariant 
primitias facit; el ex toto fermente, ea non fermentata, per ipsam forma-
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Le même siècle nous offre, clans ses premières antiéed, 

Hesychius, prêtre de l'Eglise de Jérusalem, qui rend ainsi 

témoignage au privilège de Marie: « Elle est, dit-il, la plus 

« excellente des femmes, élue entre les vierges, le glorieux 

« ornement de notre nature, la gloire de notre limon; elle a 

« délivré Eve de sa honte et Adam de sa malédiction; elle a 

« anéanti Vaudace du serpent; les fumées de la concupiscence 

« ne Tout point atteinte, elle ver des voluptés ne la point 

« attaquée (i). » 

Arrivés au vr siècle, nous aurions à produire un texte de 

saint Colomban, le célèbre abbé de Luxeuil, auquel Vallarsi 

attribue le commentaire sur les Psaumes que Ton a long

temps donné à saint Jérôme, et qui est reconnu pour n'être 

pas de ce saint Docteur; mais celte sentence, émise par l'au

teur sur un verset du psaume 77 , peut s'interpréter de la 

virginité de Marie; son rapport avec la Conception Immacu

lée n'est pas as?ez clair pour qu'il puisse être invoqué dans 

la question. 

11 en est do même d'un passage de saint Fulgence (2), qui, 

fcomme le précédent, a été souvent allégué dans la contro-

tur panis ad humani gcneris rcformationcin...Gum Rcdcmptorgcncris nos-
tri, novam priori succcdaneam nativitatem ac formationcm exliibcre voluis-
sct, qucmadmoduin illic prius acccpto linio cxVirgine ac illibata terra pri-
inuin Adamcftinxit; sic et hic njodo,siiaîipscincaniationisaiictor,alterius, 
utsicdicam, vice terra1, mnndam banc iininaculatissimamque Vîrgincni e 
tota natura cligeus, nostrumque ex nobis in ca figmentuni nova ratione 
comyonem. DeNativitateB. M. F.,orat. I, BibL Max. Patrum, tdm. X, 
pag. 618-620. 

(1) Qurcnam mulierum egregia, e virginibus electa, praïelaruin naturai 
ostnc ornamentum, gloria luti nostri, quaj Evam pudorc et Adamum 

comminationc liberavit, audaciam draconis abscidit : quant concupiscen
te ftimus non attigit, iicquc vermis voluptatis carn ïœsit. De Yirgine 
Maria, liomil. Il, Biblioth. Patrum Grœcor. tom. II, page 423. 

(2) Serm. de dvpliei Nativitate Chrlsti. 
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verse; nous l'omettrons donc pareillement, et nous descen

drons au v e siècle/ beaucoup plus riche en témoignages sur 

le privilège de Marie, en même temps qu'il est plus rappro

ché des temps apostoliques. 

Nous trouvons d'abord, vers 434 , saint Proclus, Patriar

che de Constantinople, qui célèbre avec enthousiasme le soin 

que Pieu a pris de créer Marie dans un état de pureté qui fut 

en rapport avec ses destinées: «Ce n'est pas, dil*il, un déshon-

cr ncur pour l'architecte d'habiter la maison quil a bâtie; 

« l'artiste ne souille pas l'argile qu'il avait d'abord façonnée, 

a lorsqu'il s'en sert pour en former un vase nouveau; dë 

« même, le Dieu très pur n'éprouve aucune souillure de pas-

« ser par le sein de la Vierge. Il Vavait formée, sans en con-

« tracter aucune tache; il sort d'elle exempt de souillure (1). » 

Saint Proclus met ensuite ces paroles dans la bouche du 

Christ : « Je n'inflige à mon incréée majesté aucun déshon-

« neur, en habitant une demeure que j'ai moi-même créée (2); h 

et pour montrer la sainteté de celle création, le pieux Evêquë 

avait dit plus haut, en parlant de saint Joseph: « Il avait 

« oublié qu'elle était propre à devenir le temple de Dieu, celle 

« qui avait été formée d'une terre pure (3). » Ailleurs, le 

même auteur dit en parlant de Marie : « Elle est le céleste 

(1) Haudquaquam architecto dedecori est, ut eam iucolat domum 
quam ipsomet extruxerit, neque lutum figuluminficit, cuin ille vasculum 
quodllnxcrat rclingit : ita nec quidquani Dcum purissinuun polluit,quod 
ex rirginali utero prodiit. Quam enim vitra omucin stii labcm forma ve-
rat, ex ca nulla contracta macula processit. In S. Dei Gcnitricem, orat. L 
Biblioth. Patrum Gallandii, pag. 615. 

(â) Nulla injuria increatam majestatem sum afTecturus, ut in habita-
culo, quod a me creatum fuit, habitaverim. ïbid. pag. 642. 

(3,i Non memincrat potuisse eam effici Dei templum, qua» ex mundo 
erat formata luto. Orat. VI Ibid. pag. 637. 
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« globe de la nouvelle création; le Soleil de justice ne lui a ja-

« mais caché ses rayons, ce soleil qui a dissipé dans toutes les 

« âmes la nuit du péché (<)• » 

Le gracieux poète Sedulius dont l'Eglise a plus d une fois 

emprunté les paroles pour en former ses prières liturgiques, 

chantait ainsi, vers Tan 434, le triomphe de Marie sur les 

périls auxquels a succombé la postérité d'Eve tout entière : 

« Comme la tendre rose s'élève du sein des épines, n'ayant 

« rien en elle qui puisse blesser, effaçant par sa gloire le tronc 

« qui la portée; ainsi l'auguste Marie, issue delà race d'Eve, 

« est celte Vierge nouvelle qui efface le crime de la pre-

« mière (2). » 

Dans le même temps, sur le siège de Ravenne, sainl Pierre 

Chrysologue prononçait ses célèbres Sermons, dans l'un des

quels on trouve le passage suivant: « L'Ange, interprèle du 

« décret divin, vole en loulc hâte vers celle qui doit être 

« l'épouse. Il vient pour écarter d'elle lout ce qui ressent 

« une union à la manière des hommes. 11 n'enlève point la 

« Vierge à Joseph, mais il la rend au Christ à qui elle fut ftan-

« cèe des le sein de sa mère, dès l'instant ou elle était créée. 

« C'est donc sa propre épouse que le Christ vient réclamer, 

« cl non celle d autrui (3). » 

(1) Ipsa nova; créature cœlestis globus, in quo sol jusiiliaî nuh-
quam occidens omnem ab anima omni peccalorum noctem fugavit. Ibidi 
pag. 6*6. 

(2) Et velut e spinis mollis rosa surgit acutte, 
Nil quod lsedat habens, matremque obscurat boriorc; 
Sic Evre de stirpe sacra veriienté Maria, 
Virginis antiquic fïlcinus nova Virgo piarct; 

Carmen Paschale, lib. II, vers. 28-31. 

(3) Pcrvolat ad sponsam festirius iiiterprcs, ut a Dei sponsft humante 
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Dans le Concile général d'Ephèse, tenu en 434, ét qui ga

rantit à Marie son litre incommunicable de Mère de Dieu, la 

perpétuelle comparaison de la Vierge avec la terre bénie du 

Paradis terrestre fut proclamée, devant les Pères assemblés, 

par Théodote d'Ancyre, dans l'homélie qu'il prononça le jour 

de Noël. « O Vierge, s'écria-t-il, Vierge qui surpasse en 

« gloire le jardin même des délices! Ce Paradis produisit, de 

« sa terre vierge, les arbres et les plantes; mais la Vierge est 

« encore au-dessus de cette terre. Elle n'a pas produit des ar-

« bres chargés de fruits, mais elle a donné la branché de 

«t Jessé qui apporte aux hommes le fruit du salut. (4), » 

Le même Evêque, dans une autre occasion, énumérant les 

titres de gloire qui sont propres à Marie, la salue comme « la 

« Vierge pleine d'innocence, sans tache, franche de tout 

« péché, lys entre les épines, ignorant les malheurs provenus 

« d'Eve, digne du Créateur qui nous Ta donnée dans sa di-

« vine prévoyance (2). » 

Déjà le pieux et savant Théodoret, qui se rendait célèbre 

dans toute l'Eglise dès l'an 423, avait exalté la sainteté de 

Marie au-dessus de celle des hiérarchies Angéliques les plus 

dcsponsatiouîs arccat et suspcndal affectum, neque auferat ab Joseph 
Virginem, sed reddat Christo, cui est in utero oppignorala cum ficret. 
Christus ergo suam sponsam recipit, non pr&ripit nlienam. De Annuntia-
tiutiane B. M. V. Sermo CXL. 

(1) O Virginem, qua? ipsum vicit deliciarum paradisum! Ille namque 
genus sativarum stirpium protulit, ex Virgine terra exortis plantis : haec 
autem Virgo melior est illa terra. Non enim pomorum protulit arbores, 
sed Virgam Jesse fructum salutarem hominibus afferentem. Concil. Labbt 

tom. III, pag. 989. 

(2) Virginem innocentem, sine macula, omni culpa vacantem, inte-
meratam, sanctam anima et corpore, sicut lilium inter médias spinas 
germinans; non doctam Evai mala, quam nobis Grcatore dignam donavi^ 
diyina proMdenfia. Orat. In sanctam Dei Genitricem. Bibl, .Patrunt 
Gailandi, tom. IX, pag. *75 
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élevées, lesquelles n'ont jamais connu la faute d'origine qui 

tëiit le déshonneur de notre nature : « Entre toutes les âmes 

« des hommes qui sont sauvés, avait-il dit, il en est une, 

« comme la colombe choisie, une seule quia enfanté le Christ,-

« c'est la Vierge Mère, la jeune Marie, qui surpasse en pureté 

« les chérubins et les séraphins (<). » 

Contemporain de tous ces grands Evêques, saint Maxime 

de Turin a célébré la prédestination de Marie à la Maternité 

divine par un seul mot qui renferme, dès le v* siècle, la for

mule complète de la doctrine de l'Immaculée Conception. 

Dans 3on Homélie cinquième, Ante Natale Domini, on lit ces 

paroles remarquables: «Marie fut pour le Christ une de-

« meure digne dë lui, non sous le rapport du corps, mais à 

« cause de la grâce originelle qui était en elle (2). » 

Nous terminerons la série des auteurs du v* siècle par ces 

beaux vers du poète Prudence : « La cause de l'antique et 

« irrémédiable haine du serpent et de l'homme, c'est que la 

« vipère est maintenant écrasée soug les pieds de la femme. 

« La Vierge, digne d'enfanter un Dieu, triomphe de tous les 

« poisons. Repliant sur lui-même sa croupe tortueuse, le ser~ 

« peut désarmé revomit son virus impuissant sur le gazon 

« verdâtre comme ses anneaux (3). » 

(1) Inter tôt animas omnium hominum qui salvantur, ut clccta co-
lumba, est una ilta sola q«œ Chrîstum garnit, Virgo Mater, juiclla 
Maria, qua; puritatc profecto Ohcrubini et Seraphim antecellit. In Can-
tica Çanticorum, sur ces paroles : Sexaginta sunt reginœ. 

(2) Idoneum plane Maria Christo babitaculum, non pro habitu corpo-
ris, sed pro gratia originali. Opp. S. Maxtnn Taurinensts, édlt. fîo-
mana, 1784, pag. 18. 

(3) Hoc odium vêtus iilud erat, 
Hoc crut aspidis, atque hominis 
Digladiabile discidium, 
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Nous voici maintenant au iv 6 siècle. Avant d'aborder saint 

Augustin, écoulons d'abord son initiateur, saint Ambroise. 

S'adressanl au Sauveur des hommes, à propos de ces paroles 

du psaume 118, Erravisicut ovis quœperiit, qtfœre servum 

tuum, le grand Evêque de Milan s'exprime ainsi : « Cherchez 

« voire brebis, non plus par le moyen des serviteurs et des 

« mercenaires, mais par vous-même. Recevez-moi dans celle 

a chair qui est tombée dans Adam; recevez moi, non pas de 

» Sara, mais de Marie, afin que celle qui m'offre à vous soit 

« une Vierge sans souillure, une Vierge exemple, par grâce, 

« de toute tache de péché (4). » 

Dans le taêrrie temps, vers 370, l'éloquent diacre de l'É

glise d'Edesse, saint Ephrasm, si connu par son zèle pour le 

culte delà Mère de Dieu, lui décernait les éloges que nous 

transcrivons ici : « Immaculée, très immaculée, nouveau don 

« de Dieu, sans aucune tache, divin Irône de Dieu, reine 

« toujours bénie, prix de la rançon d'Eve, source de grâce, 

« fontaine scellée de l'Esprit saint, très divin temple, siège 

« de pureté pour la majesté divine; elle a écrasé la tête du 

Quod modo cernua femineis 
Vipera proteritur pedibus. 

Edere numque Deum mérita 
Oinnia Virgo venena domat i 
Tractions anguis inexplicitis 
Virus inerme piger revomit, 
Gramine concolor in viridi. 

Cathemerinon. Hymnus ante ciôum,\m< 146-155* 

(1) Quaerc ovem tuam, jam non per servulos, non per mercenarios, 
sed per temetipsum. Suscipc me, in carne quaî in Adam iapsacst; suscipe 
me, non ex Sara, sed ex Mariai ut incorrupta sit Virgo, sed Virgo per 
gratiam ab omni intégra labe peccati. Sermo XXII, in Psal. 118, u° 30; 



( 84 ) 

u perfide dtagon; toujours elle a été intégre et immaculée, 

a tant du corps que de Vâme (4). » 

Mais venons, sans (arder davantage, au grand Evêquè 

d'Hippone. Dans son livre de Natura et gratta, ayant à ré

futer l'hérétique Pelage, qui prétendait qu un grand nombre 

d'hommes sur la terre avait été absolument sans péché, et 

faisait de ces justes une longue énuméralion, à partir d'Abel 

jusqu'à Ja Vierge Marie, saint Augustin soutient que tous ces 

justes ont véritablement connu le péché, « excepté, dit-il^ 

« la sainte Vierge Marie que, pour Vhonneur du Seigneur, je 

« ne veux pas comprendre dans ces sortes de questions où il 

« s'agit de péchés. Comment, en effet, pourrions-nous savoir 

« la mesure de la grâce qui lui a été donnée pour vaincre, eh 

« toute manière, le péché, elle qui a mérité de concevoir et 

« d enfanter celui qui, certainement, n'a jamais eu aucun 

« péché (-2)? » 

La portée de ces paroles d'un si grand Docteur est évidente 

par elle-même. Sans doute, il ne s'agit ici que des péchés ac-

tuelsdont Marie, selon la croyance de l'Eglise, n'a jamais connu 

la souillure; mais le principe de solution proposé par saint 

Augustin proclame en même temps l'exemption du péché 

(1) Immaculatam, immaculatissimam, novam maxime ac tlivinam Iar-
gitionem, omnùio îmmaculatam, Dei divinam sedem, l)ominam semper 
benedictam, Evaï pretium redemptionis, fontem gratiie, Sancti Spiritus 
fontem signatum, tcinplum divinissimum, sedem Dei puram, qtiœ draco-
nis nequissimi caput contrivit, quro semper fuit tum corporc, tum anima 
intégra et immacuiata. Oratio ad S. Dei Genitricem. Opp. tom. III, 
pag. 545. 

(2) Excepta i laque sancta Virginc Maria, de qua, propter honorent 
Domini, nullain prorsus, cum de peccatis agitur, haberi volo quœstio-
nem. Unde enim scimus quod ei plus gratim collatum fucrit ad vincen-
duin omni ex parte peccatura, quœ concipere ac parère meruit quem 
constat nullum habuisse peccatum? De natura et gratia, cap. XXXVI, n° 4. 
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(1) T Pet. IL 22, 

originel en la Vierge. Vhonneur même du Seigneur interdit de 

parler du péché, dès qu'il s'agit de sa &ère, et la grâce qui a 

été donnée à celle-ci pour vaincre en toute manière le péché, 

a été en proportion avec la dignité de cette Maternité divine 

à laquelle Marie était appelée. Peut-on ne pas reconnaître 

dans ces deux assertions spontanées du saint Docteur le prin

cipe formel des arguments que fait valoir l'Ecole pour expli

quer rationnellement le mystère de la Conception Immaculée? 

Nous reconnaissons volontiers que la haute intelligence de 

saint Augustin ne paraît pas s'être exercée à préciser claire

ment le privilège de Marie; il suffit que les principes qu'il 

pose conduisent directement à cette conclusion. Nous en 

trouvons un nouvel exemple dans son Traité contre Julien. 

Ce disciple de Pelage, qui niait le péché originel, prétendait 

que la doctrine du saint Docteur sur ce dogme fondamental, 

tendait à conclure que le Christ lui-même, issu d'Adam selon 

la chair, aurait aussi contracté cette tache, et il affectait de 

poursuivre l'évêque d'Hippone, en alléguant celte sentence 

de saint Pierre : Le Christ n'a pas commis le péché (4). 

Saint Augustin lui répond : « Vous avez dit une parole 

<r grande et pleine de vérité, en produisant cé témoignage de 

« 1*Apôtre saint Pierre, et en inférant d'une telle parole que 

« cet Apôtre a cru dire suffisamment qu'il ny a eu dans 

a le Christ aucun péché, par là même qu'il affirmait que le 

« Christ n'a commis aucun péché. L'Apôtre, dites-vous, en-

a seigne dans ce passage que celui qui n'a pas fait le péché, 

« n'a pas pu avoir en lui le péché. En cela, vous énoncez une 

« doctrine très véritable; car, assurément, le Christ étant 
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« devenu homme, eût commis le péché, si, dans l'enfance, il 

« l'eût eu en lui. Et c'est pour cela qu'il n'est aucun homme, 

« excepté le Christ, qui, étant arrivé à un âge plus avancé, 

« n'ait commis le péché, parce qu'il n'est aucun homme 

« qui, dans le principe de son existence d'enfant, n ail eu 

« en soi le péché [i). » 

Si donc, devons-nous conclure de la doctrine de saint 

Augustin. Marie n'a pas connu le péché durant sa vie, il s'en

suit que Marie a été exempte du péché d'origine. Or, que la 

Mère de Dieu ait été exemple de tout péché actuel, c'est la 

croyance de l'Eglise, c'est môme, ainsi que nous venons de le 

voir, la doctrine de l'Evêque d'Hippone, qui, pour l'honneur 

du Seigneur, interdit de parler du péché, dès qu'il est question 

de Marie, et enseigne que la grAce lui a été conférée dans la 

mesure nécessaire pour vaincre en toute manière le péché. Il 

est vrai que, dans le passage que nous venons de citer, il ne 

parle que du Christ, comme ayant été complètement exempt 

du péché actuel; mais quand bien même le saint Docteur 

n'eût pas écrit ailleurs les paroles que nous avons rappelées, 

il n'en demeure pas moins évident d'un côté que, selon lui, 

l'exemption du péché actuel suppose essentiellement l'exemp

tion du péché d'origine, et de l'autre que l'Eglise enseigne, 

(I) Illud sane magnum verumque dixisti, cum posuisses testimoniura 
apostoli Pctri dicentis : Qui peccatum non fecil; notandum esse quod 
judicaverit apostolus sufficere ad ostendendum in Christo nullum fuisse 
peccatum, quia dixit nullum eum fecisse peccatum : « Ut doceret,inquis, 
« quia qui non fecit, habere non potuit. » Omnino verissimum est. Profccto 
enim peccatum ctinm major fccisset,si, parvus, habuisset. Nam propterea 
ntillus est bominum practer ipsum qui peccatum non feccritgrandioris, 
œtalis accessu, quia nullus est hominum prater ipsum qui peccatum noq 
babuerit infantilis œtatis exortu. Contra Julianum, lib. V, n<> 57. 



comme Eglise, à ses enfants, l'exemption totale du péché 

actuel dans Marie. 

Mais ce n'est pas tout encore, Julien argumentant contre 

saint Augustin, dans une autre circonstance, sur la même 

question, va jusqu'à lui reprocher de faire Marie esclave du 

démon, s'il persiste à soutenir le dogme du péché originel. 

Voici les paroles de ce sectaire, rapportées par saint Augustin 

lui-même ; « Jovinien est l'adversaire d'Ambroise; mais si 

« on le met en comparaison avec vous, il faut tout lui par

er donner. II détruit la virginité de Marie, en 1a soumettant 

« aux conditions ordinaires de l'enfantement; vous, vous li

ce vrez Marie elle-même au démon, en la soumettant aux 

« conditions de la naissance humaine (4). » 

On doit d'abord reconnaître que si, au iv* siècle, le senti

ment des fidèles eût été de croire que Marie avait été conçue 

dans le péché originel, Julien n'eût pas songé à reprocher celte 

pensée à saint Augustin, comme une impiété. Il est même na

turel de penser que la pieuse doctrine élait déjà assez répan

due pour que l'adversaire du saint Docteur se crut en droit de 

le poursuivre, comme établissant sur cette matière des prin

cipes opposés au sentiment religieux des chrétiens envers la 

Mère de Dieu. 

Que répond saint Augustin à celle objection qui l'oblige 

d'expliquer sa pensée sur la Conception de Marie? Sa répli

que est formelle, et entièrement favorable au privilège de la 

Vierge : « Nous ne livrons point Marie au démon par la con-

(1) Vernm ut illi (Ambrosio) infensus Jovinianus arguitur, ita vobis 
comparatus absolvitur illc Virginitatem Maria; partus conditione dis-
solvit; tu ipsam Mariam diabolo nascendi conditione transeribis. Opus 
imperfection contra Jidianum, lib. IV, cap. CXXIÏ. 
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« àition de sa naissance; cette condition pour elle est abrogée 

« par la grâce de la renaissance (l). » 

Que signifient ces paroles du saint Docteur, si elles n ex

priment pas que la Conception de Marie a élé exempte du 

péché d'origine? Sans doute, et nous n'avons garde de le 

contester, un tel privilège dans la Vierge est le résultat de 

cette grâce de renaissance que le Sauveur a méritée à sa Mère 

comme à tous les hommes, et qui a été appliquée à celle-ci 

comme préservation, et à nous comme remède; mais il est 

clair que si saint Augustin, répondante l'objection de Julien, 

qui lui reprochait de livrer Marie au démon, se fût contenté 

de dire qu'elle ne lui avait élé livrée que pour être ensuite 

délivrée de celte servitude, une telle réponse eût été toute à 

l'avantage de l'adversaire. En effet, nous tous qui, par le 

péché originel, avons été placés sous le joug de Satan, au 

commencement de notre existence, nous en avons été égale

ment affranchis; il ne resterait donc rien à Marie au-dessus 

de nous, si ce n'est d'avoir été libérée plus tôt, ce qui n enlève 

pas le déshonneur de la servitude. 

Ainsi, nous trouvons dans saint Augustin tous les élé

ments nécessaires pour la démonstration de la thèse de l'Im

maculée Conception, et il est permis de le considérer comme 

étant, par sa propre doctrine, l'une des plus solides colonnes 

de cette croyance, quoiqu'il n'ait pas jugé à propos de l'en

seigner d'une façon plus expresse. 

Nous interrogerons maintenant, en les réunissant dans 

une même catégorie, les auteurs des trois premiers siècles; 

(1) Non transcribimus diabolo Mariam conditione nascendi; seçj jdeo, 
quia ipsacondilio solvjtur grafia renascendi. Ibid. 
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et, malgré le petit nombre de ceux dont les écrits se sont con

servés, iLnous sera, encore possible de recueillir, à cette 

époque primitive, quelques rayons do la doctrine à laquelle 

l'Eglise dessiècles postérieurs s'est plu à rendre un si éclatant 

témoignage. 

Saint Denys, Evèque d'Alexandrie, l'un des plus grands 

Docteurs du nr siècle, exprime ainsi les rapports de la Mère 

de Dieu avec son Fils divin : « Il est plusieurs mères, mais il 

« n'est qu'une seule et unique Vierge, fdle de la vie, qui a 

« enfanté le Verbe vivant, celui qui subsiste par lui-même, 

« incréé el créateur (*), o 

Ailleurs, montrant la puissance divine occupée directe

ment à former Marie pour sa sublime destination, il dit : « Ce 

« n'est pas dans un serviteur à soi que le Christ a habité, 

« c'est dans son saint tabernacle, qui n'a pas été fait de main 

<* d'homme, Marie, Mère de Dieu. En elle notre Roi, le Roi de 

« gloire a été fait Pontife, pour demeurer tel à jamais (2). » 

Plus loin, le même sainl Evêque dit encore : « Notre souve-

« rain Prêtre n'a pas été ordonné de main d'homme, ni son 

« tabernacle fabriqué de main d'homme, mais affermi par 

« l'Esprit.-Saint (3). » 

(1) Multae reperientur matres : una autem et sola Virgo filia yitae ge-
nuit Verbum vivens et per se subsistens increatum et creatorem. Epist. 
advers. Paulum Samosatenum. S. Dionysii op. pag. 212. 

(2) Non in servo'inhabitaWt (Christus), sed in sancto sao tabernaculo 
non manufacto, quod est Dei para Maria. Mie enim in ipsa Rex nostcr, 
Rex gloriae, foetus est Pontifex et manet in perpetuum. Respons. ad quœst. 
VU Pauli SamosatenL Ibid. pag, 261. 

(3) Neque summus noster sacerdos manu bominis est ordinatus, neque 
tabernaculum ejus ab hominibus fabrieatum, sed Spiritu Sancto firmatum 
est, et virtute Àltissimi protegitur illud semper laudatissimum Dei taber
naculum Maria Deipara et Virgo. Resp* ad quœst. X. Ibid. pag. 240. 
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La comparaison dé Marie avec le jardin des déliées, est 

aussi employée par saint Denys d'Alexandrie : « Le Verbe 

<( Fils de Dieu, dit-il, descendu du ciel, a été porté dans le 

« sein d'une mère; il est sorti de ce Paradis virginal qui 

« possédait toutes choses (1). » 

Le célèbre B vaque et Martyr saint Hippolyle, qui brilla 

dans l'Eglise à la première moitié du nr siècle, applique à 

Marie une autre similitude de l'Ancien-Testament, non moins 

significative que la précédente, celle du bois incorruptible 

dont fut formée l'Arche d'alliance. « Cette arche, dit-il, for-

« mée de bois inaccessibles à la corruption, était le Sauveur. 

« Elle signifiait son tabernacle exempt de pourriture et de 

« corruption, qui n'a engendré aucune souillure. Or, le Sei-

« gneur était exempt du péché, étant formé de bois won su

it jets à la corruption humaine; savoir, de la Vierge et de 

« l'Esprit-Saint (2). » 

Nous terminerons cette laborieuse excursion par un docu

ment qui appartient au.premier siècle, et où nous découvrons 

enfin la source originaire de la célèbre comparaison du Pa

radis terrestre avec la Vierge destinée à enfanter un Dieu. 

C'est la fameuse Lettre des Prêtres de Patras sur le martyre 

de l'Apôtre saint André. Celte pièce, dont l'authenticité a élé 

reconnue dans ces derniers temps par des critiques de la 

(1) Qui enim e cœlo descendit Unigcnitus Deus Verbum, gestatum est 
in utero, et genitum ex paradiso Virginali habente omnia. Ibid. pag. 277. 

(2) Arca ex lignis quaa putrescere non potcrant, erat ipse Salvator. Per 
banc enim, putredinis et corruptionis expers ejus tabernaculum signifi-
cnbatur, quod nuUam peccati putredinem genuit. Dominus autem pec
cati expers erat, ex lignis putrefactiom non obnoxiis secundum Irominem, 
hoc est ex Virgine et ex Spiritu Sancto, intus et foris tamquam pnrissimo 
Verni Dei auro circumtectus. O^atio in iliud Dominus pascit me. Bibl 
Pafrttm GaUandi, tom. H, pag. 496. 
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plus imposante autorité, felsqueLumpéri Gallantr, Morcelli, 

et le Protestant Woog, est vengée aujourd'hui des dédains 

dont elle fut l'objet de la part de plusieurs savants Luthé

riens et Calvinistes, intéressés à repousser un document fa

vorable au dogme de la présence réelle, et qui avaient vu 

avec joie s'associera leurs efforts l'école desTillemonl et des 

Baiilel, toujours empressée à poursuivre de ses sarcasmes 

les monuments chers à la piété catholique. Néanmoins, les 

uns et les autres étaient obligés de convenir que la Lettre des 

Prêtres de Patras, si elle n'était pas du premier siècle de l'ère 

chrétienne, n'en appartenait pas moins pour cela à la plus 

haute antiquité. Cette pièce vaudrait donc encore, même dans 

cette hypothèse défavorable, comme un témoignage précieux 

du sentiment de l'Eglise primitive sur Marie Immaculée. 

Or, voici les célèbres paroles que, selon la Lettre, saint 

André prononça à Patras, lorsqu'il confessa la foi devant le 

Proconsul Egée : « Le premier homme a amené la mort par 

a le bois de la prévarication ; il fallait que, par le bois de la 

« passion, la mort fut expulsée du séjour qu'elle avait usurpé. 

« Le premier homme ayant donc élé créé de la terre encore 

« immaculée, il fallait que, d'une Vierge immaculée, naquit 

t l'homme parfait, au moyen duquel le Fils de Dieu, qui 

« d'abord avait créé l'homme, réparerait celte vie éternelle 

« que les hommes avaient perdue par Adam (<)• » 

( t ) Primus enim homo per lignum praevaricationis mortcm induxit: 
hinc nccesse erat, ut per lignum passionis, mors quai ingressa fuerat 
pelleretur; et propterea quod ex immaculata terra creatus fuerat primus 
homo, nccesse erat ut ex immaculata Virgine nasceretur perfectus homo, 
quo iilius Dei, qui ante condiderat hominera, vitam ceternam quam per-
diderant homincs per Adamum repararet. Martyriutn S. Andréas Apo$-> 
toliy apud Morcelli, Kalendarium Ecclesiœ <?. JP., tome I, pag. 249, 
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On saisit aisément, et les siècles suivants l'ont répété, le 

rapport qui unit cette (erre du Paradis terrestre de laquelle 

fut formé le premier homme, avec la personne de la Vierge 

au sein de laquelle devait être formé l'homme nouveau. Il 

est évident qu'il ne s'agit pas ici uniquement de la virginité 

de Marie, mais d'une pureté originelle dans celle incompara

ble créature, que l'Apôtre considère comme matière première 

de l'humanité du Sauveur, la comparant à la (erre du jardin 

d'Eden, avant la malédiction. On l'a vu plus haut, cette pen

sée se retrouve dans toute la tradition, et il est impossible 

de n'y pas reconnaître un objet digne de toute l'attention du 

théologien. 

Ce serait donc une grave erreur de croire que les monu

ments de l'antiquité ecclésiastique sont absolument muets 

sur la Conception Immaculée de Marie. Tous ces textes que 

nous avons présentés, à partir de la Lettre des Prêtres de 

Palras, jusqu'à la Lettre de saint Bernard aux Chanoines de 

Lyon, forment un ensemble auquel nous pensons qu'il est 

difficile de résister; encore n'avons-nous fait qu'un choix; 

car il nous eût été possible d'offrir un bien plus grand nombre 

de passages. 11 n'entrait pas non plus dans notre plan de dé

velopper chacun de ces textes par un argument spécial; 

mais nous nous flattons que loul lecteur au fait de la science 

théologique reconnaîtra dans chacun d'eux, soit l'expression 

directe de la doctrine de l'Immaculée Conception, soit l'em

ploi évident des principes sur lesquels repose celle doctrine. 

Sans doute, il existe un certain nombre de passages des 

écrits des Pères et des auteurs ecclésiastiques qui expriment 

ou semblent exprimer une doctrine opposée; mais, ainsi que 

nous l'avons déjà dit, il en est de cette question comme de 
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lotîtes celles que l'Eglise n'a pas tranchées encore : de part 

et d'autre, on a soutenu le sentiment que l'on croyait fondé, 

sans rien préjuger contre celui que l'Eglise fixerait plus tard, 

soit par sa pratique, soit par une décision juridique. Encore, 

si Ton voulait réunir siècle par siècle les autorités contraires 

au privilège de Marie, peut-être serait-il aisé de démontrer 

que les témoignages favorables remportent en nombre. Au 

reste, le désaccord sur cette malière dans les divers témoins 

de la Tradition successive, s'explique naturellement par les 

principes que nous avons établis au commencement de ce 

Mémoire. Les Pères qui ont examiné la Conception de Marie 

dans ses rapports avec le décret absolu qui soumet toute la 

race d'Adam è contracter la souillure originelle, ont été ame

nés à conclure que celte Conception n'avait pas échappée la 

loi commune. Ceux, au contraire, qui ont considéré avant 

tout la souveraine pureté dont devait être revêtue l'indis

pensable coopératrice au mystère d'un Dieu fait chair, ont 

compris qu'une telle Mère avait dû être conçue dans des con

ditions exceptionnelles. II faut, de toute nécessité, que l'un des 

deux sentiments appartienne à Tordre révélé; l'Eglise, en se 

prononçant pour l'un ou pour l'autre, pouvait seule éclairer 

les siècles suivants. 

Il faut observer encore que la plupart des textes contraires 

à là pieuse croyance, sont susceptibles d'une interprétation 

favorable. En effet, il en est à peine quelques-uns dans les

quels l'auteur ait euttnlenlion directe de soutenir eœprofesso 

que Marie a été conçue dans le péché originel. L'assertion 

que Ton regrette de rencontrer dans les textes objectés par 

les adversaires, n'est le plus souvent émise qu'en passant, et 

semble, pour l'ordinaire, n'avoir pas été sérieusement ap-
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profondie. On n'y distingue pas non plus la Conception ac

tive delà Conception passive] or, c'est uniquement sur celle-

ci que les plus solides défenseurs du privilège de Marie font 

usage de leur sentiment. En reconnaissant que la Vierge, 

comme tous les autres enfants d'Adam, avait contracté en 

naissant de cette source infectée, la nécessité de subir la 

tache du péché d'origine, si un secours gratuit et exception

nel ne l'en eût préservée, les théologiens expliquent ce qu'on 

lit d'absolu dans plusieurs de ces textes. Si certains auteurs 

de l'antiquité ont appelé la chair de Marie une chair de péché, 

il est facile encore de rendre raison de celte expression; en 

effet, la chair transmise à Marie par ses parents, bien qu'elle 

n'ait pas contracté en elle la souillure commune, n'en est 

pas moins originairement la chair de péché que le Médiateur 

venait sanctifier. C'est dans le même sens que plusieurs 

Pères, entre autres saint Hilaire de Poitiers, saint Grégoire 

deNazianze, saint Proclus de Constantinople, ne font aucune 

difficulté d'appeller la chair de Jésus Christ lui-même une 

chair dépêché* 

Nous avons donc établi, au moyen des citations qui ont 

élé produites plus haut, que la Tradition successive est fa

vorable à la doctrine de l'Immaculée Conception, et nous ne 

craignons pas d'affirmer que parmi Iesdogmesdéfinis dans le 

saint Concile de Trente comme appartenant à la foi catholi

que, il en est plus d'un en faveur desquels les monuments de 

la Tradition ne nous fournissent pas, à beaucoup près, un 

aussi grand nombre de témoignages Supposons maintenant 

que la doctrine de l'Immaculée Conception se trouvât dans 

dans la même situation que les dogmes auxquels nous faisons 

allusion, c'est-à-dire que par la destruction des monuments 
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qui eh conservaient la notion, elle fut dépourvue dé cet en

semble de témoignages qui constatent sa marche el ses déve

loppements à travers les siècles; serait-il donc impossible à 

l'Eglise de passer à une définition sur ce sujet? La Tradilion 

dont la trace se serait perdue, ne pourrail-elle donc se 

retrouver nulle part, afin de servir de base au jugement défi-

nitoire? En un mot, quand les événements humains dont 

Dieu ne s'est pas engagé à arrêter le cours, ont fait périr tels 

livres, tels monuments, l'Eglise est-elle dans l'impuissance 

de retrouver en elle-même ce qui a élé révélé au commen

cement?]^] catholique, sans doute, ne pourrait se prononcer 

pour la négative : autrement, ce serait faire dépendre la 

permanence de la vérité divine dans l'Eglise, de la conser

vation tout-à-fait accidentelle de tels Ou tels écrits humaihs. 

Il importe donc de bien comprendre que l'inerrance abso

lue de l'Eglise, quant aux dogmes qu'elle professe, n'est après 

tout que le résultat de l'opération incessante de l'Esprit-Saint 

en elle. Nulle société purement humaine, si vénérable qu'elle 

fût,.ne peut prétendre au privilège de l'infaillibilité, et si nous 

le reconnaissons dans l'Eglise, c'est uniquement parce que 

le Sauveur a promis d'être avec elle jusqu'à la consomma

tion des siècles (<), et parce qu'il lui a envoyé son Esprit, 

pour demeurer avec elle à jamais (2). Il suit de là deux choses; 

la première, que les témoignages de la Tradilion successive no 

sont aptes à former la base d'une définition de la foi, que 

parce qu'ils sont l'expression de la croyance de l'Eglise in

faillible, durant les siècles auxquels ils se rattachent; la se-

(1) Matth. xxvm, 20. 
(2) Joan. xiv, 16. 
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conde, qu'une croyance professée à tel siècle par l'Eglise, 

entant qu'Eglise, si celte croyance a rapport aux dogmes 

révélés, doit être considérée par ce seul fait comme apparte

nant à la doctrine que Dieu a fait connaître surnaturellement 

aux hommes, soit par la révélation de son Fils, soit par l'ins

piration de l'Esprit-Saint. 

Si Ton pouvait assigner une période, si courte qu elle fût, 

durant laquelle l'Eglise cesserait d'être sous l'influence de 

son divin auteur, durant laquelle elle serait dépourvue de la 

direction du divin Esprit qu'il a répandu sur elle, c'en serait 

fait des promesses de Jésus-Christ; tout l'édifice de la foi 

chrétienne croulerait par la base. Ou comprend aisément 

qu'il ne doit pas être nécessaire au simple fidèle dont l'exis

tence personnelle n'atteindra pas même un siècle entier, d'in

terroger tous les âges qui l'ont précédé, pour connaître ce 

qu'enseigne l'Eglise. L'Eglise de son temps, lui répond de la 

doctrine des siècles passés et de la doctrine des siècles à venir. 

Autrement, comment parviendrait-il à se former par lui-même 

une appréciation suffisanle de renseignement, à travers tant 

de générations? 11 croit l'Eglise, (credo Ecclesiam), et avec 

cette foi, il est en rapport intime avec le Verbe divin, avec 

l'Esprit-Saint qui n'abandonnent pas un seul jour cette 

Eglise dont ils ont daigné faire leur instrument nécessaire 

pour le salut du genre humain. 

C'est donc une méthode dangereuse que de scinder la durée 

de l'Eglise par périodes, lorsqu'il s'agit de son enseignement. 

L'Eglise est toujours la même, en quelque période qu'on la 

considère. La Tradition, comme nous l'avons dit tout à l'heure, 

c'est l'Eglise même croyant et professant telle et telle doctrine, 

èt les témoignages que l'on recueille dans les rchflumcnts de sa 
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durée ne valénlqueparce qu'ils représentent la pensée et l'en

seignement de cette société invariable dans sa croyance. Si 

dans tel siècle, les.symboIes se présentent plus développés que 

dans tel autre, cela veut dire seulement que cette Eglise, par 

le mouvement de l'Esprit qui la dirige, a jugé à propos de 

préciser davantage, pour l'utilité de ses enfants, ce qui était 

en elle dès le principe, et nous savons qu'elle est divinemerit 

assistée dans l'œuvre de ce développement. 

Qu'importe que, par suite delà destruction des monuments 

des siècles antiques, nous ne puissions assigner toujours la 

marche précise de tel dogme è travers les âges? Notre zélé 

à recueillir les précieux témoignages des Pères ne doit pas se 

ralentir pour cela; mais quand ces flambeaux viennent à nous 

manquer, l'Eglise n'est-elle pas là pour y suppléer avec sa 

ferme el éblouissante lumière dont les Pères ne sont que 

quelques rayons épars, qui n'ont de valeur que parce qu'elle 

est leur centre; l'Eglise, toujours divinement assistée, tou

jours vigilante, toujours pure, toujours sans tache ni rides (4}} 

croyant aujourd'hui ce qu elle croyait hier, el ce qu'elle croira 

demain, mais le percevant et l'enseignant avec une clarté et 

une précision toujours plus grandes. 

Gela posé, reste à examiner si, en considérant la Tradition 

dans le fait de l'enseignement actuel de l'Eglise, nous y trou

verons l'Immaculée Conception de la très sainte Vierge. 11 ne 

peut y avoir de doute pour quiconque nous a suivi jusqu'ici. 

Après les articles de doctrine déjà définis, s'il est un point qui 

soit l'objet d'une profession expresse et universelle, c'est 

assurément celui-là. La doctrine de l'Immaculée Conception 

(1) Eph v. 87. 

7 



( 98 ) 

(1) JOAN. XIV. 2 6 . 

réunit donc en sa faveur le suffrage de la Tradition, consi

dérée dans les deux modes sous lesquels l'élément tradition

nel peut êlre étudié par le théologien. 

Que si maintenant on veut s'expliquer comment l'Eglise 

est en possession de cette vérité qui n'est pas expressément 

dans l'Ecriture et qui ne se déduit pas avec évidence des 

dogmes déjà définis, on se trouve amené à conclure que le 

décret de Dieu qui excluait Marie de la nécessité de contracter 

la tache du péché originel, ou, pour parler avec une portion 

respectable de l'Ecole, que l'intention expresse de Dieu de ne 

pas comprendra Marie dans ce décret universel, n'ont pu 

êlre connus de l'Eglise que par une révélation expresse faite 

par Jésus-Christ lui-même, et confirmée par l'Espril-Saint 

qui, selon l'oracle du Sauveur, devait enseigner aux Apôtres, 

avec lesquels il faut entendre l'Eglise, tout ce qu'il leur avait 

dit lui-même (4). 

II s'agit ici d'un fait contingent, d'une exception formelle 

à un arrêt divin qui regarde toute la postérité d'Adam; Dieu 

seul, comme nous l'avons fait voir plusbaut, a pu le mani

fester. La connaissance de ce fait, les Apôtres l'ont reçue de la 

bouche de leur maître, l'Esprit-Sainl l'a scellée dans leur mé

moire; l'Eglise l'a reçue des Apôtres; elle Va gardée en elle-

même comme un germe divin qui devait croître et se déve

lopper en son temps. Les premiers 3IÈCLES du christianisme 

étaient moins préparés à voir ce développement; trop de pé

rils obligeaient l'Eglise d'être circonspecte en proclamant les 

privilèges de la Mère deDieu.N'élait-ilpasà craindre que des 

fidèles y par un reste des habitudes païennes, ne songeassent 
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bientôt à lui déférer les honneurs divins? N'avait-on pas, 

dès le ive siècle, la secte des Collyrfdiens qui déjà lui sacri

fiait comme à une déesse? et quant à reconnaître officiel

lement dans Marie cette merveilleuse exemption de la tache 

originelle qui exemptait sa chair du joug de la concupiscence, 

et la constituait dans cet état de parfaite obéissance à l'âme 

dans lequel fut créé le premier homme, n'était-il pas à re

douter que les sectes Gnostiques qui déjà prétendaient que 

le Christ n'avait eu qu'un corps phantaslique, n'abusassent 

de celte supériorité accordée à Marie sur toute la race 

tombée, pour enseigner qu'elle aussi) n'avait point eu une 

chair véritable? Toutefois, nous avons vu que les trois pre

miers siècles eux-mêmes avaient le sentiment de cette vérité 

qui reposait dans la conscience de l'Eglise, que Marie avait 

été formée de la main de Dieu, de la plus pure essence hu

maine, et uniquement pour servir au sublime ministère qui 

lui était réservé. Est-il même possible de ne pas voir un té

moignage de la répugnance qu'éprouvaient les premiers chré

tiens à considérer la Mère de Dieu soumise au joug du péché 

d'origine, dans celle doctrine de l'hérésie Collyridienne qui 

soutenait que la pieuse Anne avait conçu son auguste fille 

sans le concours de son époux Joachim (1)? Cette erreur se

rait-elle explicable, si déjà dans la société chrétienne, on 

n'eût senti que la future Mère d'un Dieu n'avait pu un seul 

instant encourir la honte qui s'attache à la génération de 

chacun des enfants d'Eve ? 

Mais la prudence de l'Eglise qui veille à réserver en son 

temps l'épanouissement complet de chacune des vérités con-

(l) S. Epiphan. Panarion. H' res. 79, i 5. 
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tenues en elle, devait amener, comme il est arrivé sur tant 

d'autres.points, une certaine hésitation dans les esprits, 

jusqu'au jour où la croyance primitive se dégagerait enfin 

des nuages qui l'avaient momentanément enveloppée. De là 

vient que plusieurs Docteurs, par le cours des siècles, ont 

semblé comprendre le dogme du péché originel de manière 

à ne pas laisser place à une exceplion en faveur de Marie. 

D'autres se sont rencontrés qui, dans leur incertitude, ont 

soutenu tour à tour l'affirmative ou la négative, selon que 

Pimmutabiliié des décrets divins ou la dignité essentielle 

d'une Mère de Dieu préoccupait leur pensée. 

Cependant, aucun siècle ne s'écoulait sans laisser des tra

ces certaines de la permanence de cette doctrine, rarement 

résumée, mais toujours plus précise à mesure que s'éten

dait, en commençant par l'Orient, laFôle destinée à honorer 

la Conception de Marie. On arriva au xn a siècle : saint Ber

nard sembla vouloir protester; mais, comme on l'a vu, il 

laissait aux tiges suivants le soin de compléter sa pensée. 

Toutefois, l'autorité de ses répugnances n'arrêta pas l'élan 

des peuples de l'Occident vers celte Fôte dont la notion 

même portait avec elle la croyance en la sainteté de la Con

ception de la Vierge. Au siècle suivant, les trois grands maî

tres, Alexandre de Halès, saint Bonaventure, saint Thomas 

d'Aquin, suivant les traces du Maître des Sentences, purent à 

princ parvenir à enrayer quelque temps la marche du senti

ment catholique, en réclamant avec toute l'énergie de leur 

puissante scholastique, l'hommage au décret absolu qui sou

met tout homme à la culpabilité originelle. Encore, doit-on 

reconnaître que saint Thomas n'a pas été sans varier sur 

l'exemption personnelle à Marie, el que saint Bonaventure, 
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étant Général des Frères Mineurs, établit dans son Ordre ta 

Fête de la Conception de la sainte Vierge' 

Mais, pendantquelesDocteurss'abandonnaient au cours dé 

la dialectique, le sentiment des âmes pieuses pénétrait plus 

avant, à l'aide des traditions et du sentiment des grandeurs 

de Marie, et enfin les premières années du xive siècle virent 

s'élever la chaire glorieuse de Duns Scot, auquel était ré

servé d'assigner à son tour, par la méthode scholastique, la 

place que doit occuper le privilège unique de Marie, dans 

l'ensemble du dogme catholique. Dès lors, la-ferveur des fi

dèles prit un nouvel essor, et l'Ordre Séraphique, fidèle aux 

prédilections de son saint Patriarche, se posa pour jamais 

comme le défenseur officiel de la Conception Immaculée. A 

partir de ce jour, ce n'est plus qu'un concert qui tend à deve

nir unanime, des Saints, des Docteurs, des Pontifes et des Fi

dèles, jusqu'à ce que Sixte IV, aussi enfant de saint François, 

inaugure la fête de la Conception dans l'Eglise Romaine. 

Mais qu'était-ce donc que celte voix, faible d'abord, mais 

constante, mais prenant de siècle en siècle une force nouvelle, 

jusqu'à ce que, de nos jours, elle retentisse aux extrémités 

de la terre, sinon la voix de l'Eglise, cette voix qui proclame 

toujours le même fond de vérités, mais devient plus claire, 

plus accentuée, à mesure que les temps se déroulent et que 

l'éternité s'avance? Il fallait de nombreuses générations pour 

que les trésors de lumière déposés par le Christ dans la mé

moire intime de son Epouse fussent mis au jour, de même 

que les trésors de charité qu'il lui a confiés ont eu besoin 

des siècles pour s'épancher sur le monde, à mesure que de 

nouvelles nécessités appelaient de nouveaux secours et de 

nouvelles ressources que l'âge précédent n'avait pas même 
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soupçonnés. Dieu seul connaît la mesure des développe

ments de doctrine et de charité qu'il a préparés pour son 

Église, parce que lui seul a le secret de la durée de ce monde 

qu'il n'a créé que pour elle. 

Thomassin a parlé admirablement de ce progrès intérieur 

et normal que saint Vincent de Lérins avait, dès le v siècle, 

si merveilleusement signalé dans l'Eglise. Voici les paroles 

du savant et profond Oratorîen que nous aimons tant à citer, 

toutes les fois que des préjugés malheureux ne viennent pas 

éteindre les éclairs de son génie : « Il faut juger, dit-il, du 

«corps mystique de Jésus-Christ, comme nous jugeons de 

« son corps naturel. L'Ecriture dit qu'à mesure qu'il s'avan

ce çait en âge, il croissait aussi en sagesse et en grâce. Ce n'é-

« tait pas que la Sagesse éternelle de Dieu, lors môme qu'elle 

« se fût revêtue de noire chair, pût augmenter en science ou 

« en sainteté: mais se proportionnant aux lois de notre na-

« ture, elle faisait éclater de jour en jour plus de sagesse et 

<( plus de piété, selon le progrès de l'âge, quoique dès le pre-

« mier moment de sa conception il eût été la sagesse et la 

« sainlelé consommées. 11 en est, en quelque façon, de même 

« dans l'Eglise. Elle éclairait, en déployant de temps en 

« temps les trésors de la Tradilion, des points de doctrine et 

« des usages de piété qui n'avaient point encore paru, parce 

« qu'il n'avait pas élé temps de les faire paraître ni d'en dé-

« velopper les Traditions anciennes. La plénitude du Saint-

« Esprit réside et a résidé dès le commencement dans le 

« coeur de l'Eglise; mais elle ne se montre et ne se répand aq 

« dehors, que selon les conseils de la Providence éternelle, 

« qui conduit tout le genre humain comme un homme parti-

« culier, et chaque particulier comme tout le genre humain, 
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« par les degrés de divers âges, el par des progrès qui aient 

« rapport à ces âges divers (1). » 

On sent aisément que les principes que nous avons tou

chés en terminant ce paragraphe, ne sauraient élre suffisam

ment développés dans un Mémoire du genre de celui-ci; 

mais il nous semble que nous sommes en droit de conclure 

avec l'évidence des faits, que si l'on cherche les sources de 

la doctrine de l'Immaculée Conception, on les trouvera dans 

la Révélation elle-même, transmise par la Tradilion à l'E-

^glise, et éclaircie de plus en plus, dans le cours des siècles, 

par l'assistance continuelle de l'Espril-Sainf, sous la garde 

duquel est placé, avec l'honneur de l'Epouse de Jésus-

Christ, le dépôt inviolable des vérités divines dont elle est la 

dispensatrice. 

§. VII. 

Motifs que l'Eglise peut avoir de porter une définition 
solennelle en faveur de l'Immaculée Conception, 

Mais le moment est-il venu, pour l'Eglise, de donner la 

dernière consécration à cette vérité qu'elle professe d'une 

manière si publique et si éclatante? En ce moment, un fait 

inouï dans l'histoire de nos dogmes se produit, et demande à 

être d'abord considéré attentivement. Tous les catholiques, 

moralement parlant, s'accordent à croire au privilège de Ma

rie, et dépendant parmi ceux qui professent cette croyance, 

il en est plusieurs qui, h l'annonce d'une décision prochaine, 

s'inquiètent, s'alarment, et non seulement cherchent à faire 

partager leur émotion, mais se livrent à des sublililés dont le 

(1) Traité des Fêtes de l'Eglise. —Livre II, chap, V, pn&. 247, 
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premier effet, si elles venaient à percer au grand jour, serait 

de blesser profondément les légitimes susceptibilités du peu

ple catholique. Nous répondrons d'abord à ces objections qui, 

en fait, ne devraient pas surprendre les enfants de l'Eglise; 

car ils ne peuvent ignorer que l'œuvre de Dieu doit toujours 

souffrir contradiction. 

Nous commencerons par ces rares théologiens qui, à la 

suite de Muralori, osent prétendre que la question n'est pas 

définissable en elle-même» et qu'elle doit rester à Tétai de 

pure opinion jusqu'à la fin des siècles (1). 

Quels sont leurs motifs? Ceux-ci, sans doute : que l'on ne 

pourra jamais élever à une évidence absolue les arguments 

théologiques qui militent en faveur de l'Immaculée Concep

tion; que les passages de l'Ecriture allégués en preuve ne 

s'éclaircironfc pas davantage par le cours des siècles; enfin, 

que la Tradition interrogée ne rendra pas de plus nombreux 

témoignages. 

A toutes ces objections usées depuis long-temps, il est 

pourtant aisé de répondre : 1° que les décisions en matière 

de foi ne sont pas toujours fondées sur des déductions théo

logiques, attendu que tout dogme est un fait, et que le lien 

de rapport qui lie les dogmes entre eux n'arrive à l'évidence 

qu'autant qu'il a plu à Dieu de nous révéler les poiutsintermé-

diaires; ce qu'il n'a pas toujours jugé à propos, afin d'exercer 

notre foi, et de rendre honneur à son Eglise; 2* que tous les 

dogmes révélés sont loin d'être contenus dans l'Ecriture, et 

c'est même là un arlicle fondamental de la foi catholique; 

3° que, quanta la Tradilion successive, l'Immaculée Cqncep-

(1) De ingeniorum moderationc in religionis negotîo, pag. 14$, 
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tion y est plus visible que sur plusieurs des points déjà dé

finis; qu'enfin l'Eglise est la Tradilion vivante, et qu'il est 

impossible qu'elle en vienne à professer universellement, et 

à tous les degrés, une croyance qu'elle n'aurait pas reçue de 

cette révélation divine qui se conserve dans son sein et s'é-

claircit par le cours des siècles. 

Pourquoi donc une telle croyanoe ne passerait-elle pas à 

l'étal de dogme, si le tribunal des Pasteurs lui donne un jour 

.celte consécration? Sans doute, on a pu la contester, l'agiter 

conlradicloirement autrefois; mais depuis sont intervenues, 

aux acclamations de l'Eglise entière, les prohibitions du Siège 

Apostolique contre les manifestations du sentiment contraire; 

mais depuis ces solennelles défenses, la profession de celte 

doctrine est devenue universelle, en sorte que celui qui 

oserait aujourd'hui soutenir que Marie a été conçue dans le 

péché originel, insulterait l'Eglise catholique, en même 

temps qu'il se rendrait coupable de désobéissance à ses 

ordres. Serait-il donc permis d'assimiler à une simple opi

nion un sentiment qui se présente appuyé sur la plus haute 

et la plus divine autorité qui soit sur la terre? Sans doute, 

il est des opinions théologiques débattues dans l'Ecole, mais 

a-t-on vu jamais l'Eglise en adopter une, proscrire l'en

seignement qui lui est contraire, el la thèse ainsi favorisée 

demeurer une simple opinion? Qu'on en cite un seul exemple 

dans toute la durée du christianisme. 

Certes, l'Eglise a fait assez pour exprimer sa pensée, et 

quiconque ne le sent pas est surtout à plaindre, Un mot de 

plus de la part de cette Mère de vérité, et quiconque résis

terait n'encourrait plus seulement la peine de ceux qui man

quent au respect souverain qui lui est dft, mais il serait sou-
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( I ) I. Or. xi. 1 9 . 

mis à la terrible condamnation que le Sauveur a portée contre 

celui qui n'écoute pas l'Eglise. 

Oserait-on donc affirmer que l'Eglise ne pourrait pas le 

dire, ce mol? Gomment son divin fondateur la laisse-t-il pro

fesser et recommander de toutes manières une doctrine 

qu'elle ne sera jamais libre de .définir? Se retranebera-t-on 

à dire que celte doctrine n'intéresse pas le dogme? Ce serait 

dire équivalemment qu'il est indifférent pour le dogme d'ad

mettre ou de ne pas admettre une exception au décret du 

péché originel; à quoi il faudrait ajouter, sans doute, que dans 

le cas où la prétendue opinion serait fausse, l'Eglise serait du 

moins excusable, par défaut de lumières. Mais c'est trop 

s'arrêter sur ces rêves de l'orgueil : que ceux qui les for

ment s'arrêtent à méditer la sentence de l'Apôtre : Oportet 

et hœreses esse (4), ce terrible IL FAUT , comme parle Bossuet; 

mais qu'ils sachent que Marie a reçu de son fils, et qu'elle a 

exercé dans tous les siècles le pouvoir d'écraser toute hé

résie. Pour nous, simples enfants de l'Eglise, nous chante

rons avec elle, à la louange de notre grande Reine, ces belles 

paroles qui retentissent dans nos Eglises, depuis plus de mille 

ans : Gaude, Maria Virgo; cunctas hœreses sola inieremisti 

in universo mundo. 

D'autresopposantsse rencontrent, et ceux-là, c'est au nom 

de la piété envers Marie qu'ils sont tentés de supplier l'Eglise 

de surseoir à toute définition sur la Conception Immaculée. 

Ils prétendent que si la sentence est rendue, nous serons dé

sormais privés de l'avantage de pouvoir rendre à Marie l'hom

mage spécial qui consiste à croire librement son privilège 
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unique d'avoir été conçue sans la tache du péché d'origine; 

en un mot, ils regrettent celte liberté qui n'aura plus lieu, 

disent-ils, dès que l'Eglise aura prononcé son jugement so

lennel et définitif. 

C'est là, assurément, un des traits les plus significatifs de 

cette fausse et étroite piété qui a fait tant de ravages chez 

nous, el qui dénaturerait la religion dans son entier, si on la 

laissait prévaloir : nous croyons donc devoir répondre sérieu

sement à cette idée singulière qui est celle de plusieurs, et 

qui n'atteste que trop le malheureux état auquel est réduite 

la vraie intelligence de la doclrine catholique, au temps où 

.nous sommes. 

D*abord, nous ferons observer que, pour n'avoir pas été 

promulguée solennellement en article de foi, la doctrine de 

l'Immaculée Conception n'est pas tellement problématique 

en elle-même, qu'il soit loisible à chaque fidèle de la tenir 

pour vraie ou fausse indifféremment. Celle liberté, qui existe 

pour les pures opinions théologiques, ne saurait êlre reven

diquée absolument, quand il s'agit d'un sentiment professé 

par l'Eglise catholique. Nous avons fait voir que la Con

ception Immaculée n'est pas une opinion, dans le sens'que 

l'Ecole attache à ce mot, et il n'est pas permis à un théolo

gien quelconque d'ignorer que si celui-là seulement qui se 

croit libre de nier un article de foi, est hérétique, la cons

cience du catholique n'est pas libre pour cela de refuser son 

assentiment à un point de doclrine admis el professé par 

l'Eglise; bien que celle-ci n'ait pas jugé à propos de lui don» 

ner le dernier degré de consécration, en l'inscrivant dans ses 

symboles. Mais nous voulons répondre directement au préjugé 

dont il est ici question. 
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Si Ton admettait les idées de ceux qui le mettent en avant, 

il faudrait donc dire que Dieu est plus honoré quand nous 

croyons une vérité sur la simple autorité humaine, que quand 

nous la croyons sur l'autorité divine dont l'Eglise est pour 

nous le moyen, parce que cette dernière emporte avec elle 

une certitude infinie qui domine la raison d'une manière 

absolue, en même temps qu'elle l'illumine des clartés éter

nelles. A ce compte, il est à regretter que Dieu ait pris la 

peine de se révéler à nous; nous l'eussions honoré bien da

vantage en prodiguant l'hommage de noire croyance au ré

sultat de nos spéculations humaines et individuelles. L'Eglise, 

au lieu de définir les dogmes, dans le cours des siècles, eût 

mieux fait de les laisser dans l'ombre, et de confier au senti

ment privé le soin de choisir l'objet de sa croyance! Est il 

possible d'avoir oublié à ce point la nature même de la foi, 

de ne plus se souvenir que la dignité el le mérite de cetle 

vertu consistent essentiellement à s'incliner devant l'autorité 

de Dieu connue comme telle? de ne pas sentir que ce qu'il 

y a de plus avantageux pour l'homme ici bas, c'est de con -

naître avec une certitude divine la vérité révélée, afin de la 

croire par cetle foi dont un seul acte honore plus Dieu que 

toutes les adhésions possibles a toutes les vérités démontrées 

par tous les moyens humains, métaphysiquemenl, morale

ment et même théologiquemenl ! 

Mais où a-t-on vu que la décision de l'Eglise sur un point 

qu'elle définit enlève à l'homme la liberté? La foi n'a-t-elle 

donc pas le souverain mérite, et peut-elle l'avoir, si elle n'est 

pas libre? N'est-il donc plus possible de refuser la foi à un 

dogme, du moment qu'il a été défini? En vain l'histoire du 

passé, en vain le spectacle du présent nous offrent de toutes 
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parts des hérétiques, c'est-à-dire des réfractairesà un dogme 

défini; c'est une illusion; les hérétiques n'existent pas, ils ne 

sont pas même possibles, si Ton en veut croire les principes 

de nos opposants. L'Eglise, à Ephèse, s'est crue obligée de 

définir que Marie est véritablement Mère de Dieu; selon eux, 

ce doit être un malheur qu'une telle décision ait été portée. Il 

eut élé plus louchant et plus pieux que chaque fidèle catholi

que demeurât maître de reconnaître cette vérité dans le fond 

de son cœur, si bon lui eût semblé, sans avoir à redouter les 

foudres de l'Eglise qui ne permet plus le doute. Marie a donc 

perdu dans les hommages des fidèles, à la décision du Con

cile d'Ephèse. 

Voilà, cependant, jusqu'à quel excès de puérilité, jusqu'à 

quelles aberrations, l'oubli de la vraie et unique science théo

logique peut jeter certaines âmes pieuses et sincères, mais 

privées de toute idée d'ensemble sur la religion. Ce sont les 

mômes que l'on entend par fois déprécier le mérite des vœux 

de la Religion, parce que, disent ces personnes, quand on a 

voué une chose, on n'est plus libre de ne la pas faire. C'est 

toujours la même naïveté. Mais est-il donc impossible de vio

ler des vœux qu'on a émis? Le mérite qu'il y a de les obser

ver n'est-il pas, au contraire, en raison directe du péril que 

l'on encourrait en les enfreignant? Un enfant pourrait leur 

répondre tout cela ; mais un théologien les prierait de consi

dérer que l'Eglise a foudroyé, dans les sectaires des x v et 

xvi' siècles, la doctrine qu'ils débitent avec tant d'inno

cence. 

Ainsi donc, aujourd'hui nous croyons l'Immaculée Con

ception de Marie parce que les moyens de la théologie s'unis

sent pour démontrer cette vérité à laquelle incline déjà par 
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lui-même le sentiment catholique; mais on pourrait la con

tester sans encourir la note d'hérésie. Le jour où cette vérité 

sera définie comme dogme de foi, nous la croirons sur la 

parole de Dieu transmise par l'Eglise, et ce sera alors que 

nous rendrons à Marie sur ce point, avec une liberté entière, 

l'hommage le plus élevé qu'il puisse être en notre pouvoir de 

lui offrir. 

Maisilestencored'autresadversairesdela fuluredéfinition. 

Ce sont certains esprits timides aux yeux desquels cette défi

nition paraît avoir un inconvénient majeur, en ce que les 

hérétiques, disent-ils, trouveront dans le fait même de la 

définition un sujet do scandale contre l'Eglise, attendu que 

désormais il y aura un article de plus au symbole des dog

mes catholiques. 

Mais, leur répondrons-nous, est-ce que, par hasard, sem

blable chose n'est jamais arrivée ? avouons que pour mettre 

en avant une pareille raison, il faut être sous le coup d'une 

bien singulière distraction. Depuis l'origine de l'Eglise, s'esl-il 

donc passé beaucoup de siècles, sans que celle Mère de vérité 

n'ait promulgué de nouveaux articles de foi ? Est-ce donc 

pour vous un fait inaperçu jusqu'à présent que ce magnifi

que développement du dogme révélé, au moyen des senten

ces doctrinales de l'Eglise? C'est cependant là ce qui fait notre 

gloire. Ce développement, si lucide, si harmonieux, si aisé, 

n'alteste-il pas à l'observateur l'assistance d'un pouvoir divin 

qui peut seul préserver l'Eglise de toute contradiction dans 

celte explication séculaire de la foi primitive? N'avons-nous 

pas, au contraire, le droit d'en être fiers, en face des hérétiques 

toujours divisés, parcourant sans fin les phases bornées de 

l'erreur, se croisant dans tous les sens, recommençant leur 
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œuvre à chaque nouveau caprice de la raison humaine, 

faute d'être disciplinés et ramenés par une règle extérieure 

et divine, impuissants enfin à réaliser, même dans la plus 

vieille de leurs sectes, la majestueuse durée du symbole car 

tholique ? 

Vous vous troublez par avance des sarcasmes qui peu

vent leur échapper, à la nouvelle qu'un dogme aura été dé

fini au xix' siècle! Mais ne savent-ils pas déjà, sans remon

ter plus hnul, que le xviue, le xvn% le xvie siècles en ont 

vu définir à leur tour? S'il leur plaît de dire que l'Eglise, on 

ces matières, agit sans droit et arbitrairement, n'ont-ils pas 

tout ce qu'il faut de prétextes pour se permettre ce blas

phème? Auriez-vous peur que ce nouvel exercice du pou-

voirque Jésus-Christ a donné à son Eglise de fixer la croyance 

des fidèles, et de prononcer infailliblement sur les matières 

révélées, n'empêche nos frères séparés de rentrer dans le 

giron de la commune Mère? Une telle crainte serait assuré

ment fort gratuite. Car enfin, vous ne voulez sans doute les 

admettre à la communion catholique qu'à la condition qu'ils 

seront prêts à recevoir non seulement les décisions rendues 

par l'Eglise dans les siècles passés, mais encore celles que 

cette Eglise viendrait à publier le lendemain même de leur 

abjuration. Ce n'est pas à une Eglise accablée de décrépi

tude et ne vivant plus que sur son passé, mais à une Eglise 

toujours animée d'une vie nouvelle, toujours fécondée dû 

souffle de rEspril-Saint, que vous prétendez les aggréger. 

Ne nous troublons donc pas, mais souvenons-nous qu'il est 

écrit au sujet de la Pierre que le Seigneur a posée pour le 

soutien des uns et pour l'épreuve de tous : « Celui qui tom-

« bera sur celte Pierre sera brisé, el celui sur lequel elle 
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(1) Matth. xxi, 44, 

« tombera sera écrasé (4). » Ouvrons les bras à tous ceuk 

qui sont loin, mais n'amoindrissons pas pour eux la dignité 

de celle Mère augusle au sein de laquelle nous les convions. 

Ainsi donc, au milieu de ce dépérissement universel qui 

a frappé nos sociétés modernes, il est des catholiques qui, à 

la nouvelle que l'Eglise se prépare à répandre une grâce sur 

la famille tout entière, se préoccupent de l'effet que celte 

grâce produira sur les étrangers, el qui môme la repousse

raient volon(iers,|de peur dèchoquer la susceptibilité de ceux-

ci ! Mais est-ce donc pour ceux qui ont rompu l'unité de la foi 

que les dogmes de la foi sont promulgués dans l'Eglise? 

Faut-il pour cela leur consentement, et doivent-ils exercer 

une influence au sein d'une société qu'ils ont abandonnée. 

Non, l'Eglise ne les ramènerait pas à l'unité et à la soumis

sion par ces ménagements humains, et le moyen de les atti

rer à la croyanee de la divine infaillibilité de ses décisions, 

n'est pas d'en suspendre le cours pour capter leur indulgence. 

Ce ne sont pas les définitions qu'elle porte, aujourd'hui qu'ils 

vivent séparés d'elle, qui les retiendront dans l'erreur, ce 

sont bien plulôl celles dont elle foudroya jadis leurs vains 

systèmes qui forment obstacle à leur retour. 

Au reste, l'Eglise a déjà plus d'une fois entendu ce langage, 

et l'histoire de no3 dogmes est là pour montrer si elle s'en 

est mise en peine. Il n'est pas nécessaire d'être bien profond 

dans la science de l'histoire ecclésiastique, pour savoir que, 

durant la tenue du Concile de Trente, il se trouva des catho

liques, et même des catholiques influents, qui demandaient 

que les Pères de celte illustre Assemblée se contentassent 
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de faire leS règlements de discipline nécessaires à la réforma-

lion de: l'Eglise^ mais qu'ils s abstinssent sévèrement de défi

nir les points de là foi. Or, quel molif alléguaient ces catholi

ques, parmi lesquels on distinguait des hommes sincèrement 

pieux et d'habiles politiques? Le même que Ton met aujour

d'hui en avant. On disait que les définitions seraient odieuses 

aux hérétiques, qu'elles ne feraient que les irriter et ren

draient leur retour impossible. El quel cas fit-on, à Trente, de 

ces conseils d'une inconcevable prudence? Les Pères menè

rent de front l'étude et la définition des dogmes avec la 

rédaction des décrets de réformation, et, par ce moyen, 

l'œuvre immortelle du Concile s'accomplit. Les Prélats qui lé 

fcomposarenf avaient senti, et ils le déclarèrent, que s'il eût 

fallu ajourner l'une de ces deux grandes opérations, celle 

qui concernait la doctrine devait être préférée à toute autre. 

Puissent les prétendus sages dont nous parlonsarriver à com

prendre que le plus grand bien dont nous puissions jouir ici-

bas, après la divine charité, c'est de jouir dans le plus haut 

degré possible de cette lumière dont la plénitude fait la féli

cité des Saints dans la patrie ! 

D'autres, enfin, repoussent l'idée d'une définition en fa

veur de la Conception Immaculée par ce préjugé d'un genre 

nouveau : « L'Eglise, -disent-ils, ne définit les vérités que 

« lorsqu'elles sont devenues l'objet d'une contestation; au-

(t curie erreur ne s'est élevée dans la chrétienté qui exige 

« qu'une sentence soit portée sur le Privilège de Marie; une 

a décision'est donc impossible. >> 

Nous répondrons d'abord à ces doctes adversaires, que si 

l'objet de la décision n'a en lui-même rien d'odieux pour per

sonne, il n'est donc pas si fort à craindre que les hérétiques 
8 
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s'en scandalisent, puisqu'ils ne seront pas lésés; puisque, à 

vrai dire, il n'y aura pas de vaincus. Emettre le vœu que l'E

glise s'abstienne d'agir, par égard pour nos frères séparés, 

c'est donc au fond et uniquement que Ton voudrait leur épar

gner l'ennui de voir de leurs yeux cette Eglise user du plus 

sacré et du plus inviolable de ses droits. Mais nous venons de 

faire justice de ce déplorable respect humain; examinons 

l'objection en elle-même. 

Où à-t-on vu que l'Eglise ne pouvait définir un point de foi 

que conlradicloiremenl à une erreur enseignée par des hétéro

doxes1? Un pareil sentiment ne peutprocéderqued'uneélrange 

confusion des deux moyens d'action qui appartiennent à l'E

glise, quant à la doctrine. Sans doute l'Eglise est un tribunal 

qui juge les débals en matière de foi, et décide avec infailli

bilité dans ces circonstances; mais il faut bien comprendre 

aussi que l'Eglise n'a pas seulement été instituée par Jésus-

Christ pour s'opposer aux hérétiques. Sa fonction principale, 

son ministère de tous les jours est d'enseigner Jes fidèles, et 

de les enseigner avec cette même infaillibilité qui ne lui fait 

pas défaut, lorsqu'elle doit prononcer contre les erreurs. 

Pour s'expliquer la grave méprise que nous relevons ici, 

il est peut-être nécessaire de se rappeler que trop souvent, 

dans l'enseignement du Traité de l'Eglise, à forcé d'insister 

Sur la thèse du Jugé dès controverses, à peine prend-on lë 

temps convenable pour caractériser suffisamment celleChairo 

permanente de l'enseignement, qui cependant est la princi

pale chose dans l'Eglise, quant à la doctrine. 6n apprend à 

combattre les Protestants, mais on ne voit pas assez que les 

thèses dirigées contre eux ne sont que le corollaire de celle 

autre thèse plus importante encore qui établit que l'Eglise 
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enseigne, formule et définit, pour l'usage des fidèles,, selon le 

besoin des temps, en vertu de la promesse que son divin fon

dateur lui a faite d'être avec elle tous les jours* jusqu'à la 

consommation des siècles, uous intimant en même temps l'or

dre d'écouter l'Eglise comme lui-même(4), sous peine d'être 

tenus pour des paiens et des publicains (2). 

Nous ne disconvenons pas, assurément, que la promulga

tion plus explicite d'un grand nombre de vérités de la foi 

n'ait été accélérée par;la nécessité d'opposer une barrière 

aux hérétiques qui méconnaissaient ces vérités; mais com

ment ne voit-on pas que ces articles eux-mêmes, dont la pu

blication est intervenue par voie de jugement, et à la suite 

d'une lutte plus ou moins vive, se divisent en deux classes, 

savoir : les articles qui étaient crus comme de foi dès avant la 

décision, et ceux qui, libres jusque-là, ont élé fixés par elle? 

On voudra bien convenir, sans doute, que tout catholique; 

antérieurement au Concile de Nicée, était tenu, de croire le 

Verbe corisubstantiel au Père, de même que nous accorderons 

volontiers que l'on a pu, avant le Concile de Trente, soutenir 

sans hérésie la contradictoire de tel ou tel article défini dans 

ce Concile sur le mariage, comme contrat ou comme sacre

ment. 

Mais ces articles qui déjà étaient de foi avant la sentence 

conciliaire ou papale, comment étaient ils arrivés à cet état ? 

sans doute p a r une voie différente de la voie juridique. On les 

croyait, parce que l'Eglise les enseignait el les professait. Là 

plupart d'entre eux, moins explicites d'abord, s'étaient dessi

nés successivement dans la pratique de l'Eglise, dans les fot*-

(1) Malth. x, 16. 
(2) Luc.xvm, 17. 
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tnules de sa Liturgie, dans le fait de son enseignement ofal. 

Les uns ont élé enregistrés dans des symboles officiels, lors

que l'occasion s'en est présentée; d'aulresonl attendu de longs 

siècles avant d'êlre formulés en cette manière, sans qu'on ait 

pour cela le droit de ne pas faire remonter leur acceptation 

comme Vérités de foi plus haut que la date de tel Canon ou 

de telle Décrélale. 

Gardons-nous donc de croire que les moyens d'aclion que 

le divin fondateur de l'Église lui a donnés pour le développe

ment de la doctrine révélée soient soumis à des règles abso

lues. Au fond, il n'y a qu'une seule chosQ nécessaire, c'est que, 

dans celle matière, l'Église parleet agisse comme Église; car 

celui-là ne serait déjà plus catholique qui ne voudrait pas 

convenir que, dès qu'il s'agit de la doclrine tout fait de la 

part de l'Église vaulle droit. Symboles, professionsdefoi, for

mules liturgiques, pratiques de l'Église, canons, analhêmes, 

censures de propositions, toutes ces formes variées, qu'elles 

soient négatives ou affirmatives, qu'elles soient dirigées con

tre une erreur ou simplement destinées à formuler pacifique

ment ce qu'il faut croire, nè sont au fond que l'enseignement 

de l'Église, enseignement qui a sa source dans la Parole de 

vérité que le Christ a déposée en elle, et qui n'est pas plus 

nécessité dans ses manifestations par les circonstances hu

maines, qu'iln'est enchaîne par de vaines el timides spécula

tions, lorsque le moment de se produire est arrivé pour lui. 

L'objection à laquelle nous répondons n'a aucun sens, ou 

elle vculdirc ceci : « Au cas où l'Église, sans y être contrainte 

« par la nécessité de s'opposer à une erreur, formulerait une 

« définition sur Ici ou tel point, nul ne serait obligé de dé-

« féreràcette définition. » II faut aller jusque-là, ou conve-
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nir simplement que la prétendue difficulté est un pur ver-

biage. Si Ton persiste à présenter cette fin de non recevoir à 

la future décision sur la Conception Immaculée, nous catho

liques, nous prierons ces graves docteurs de vouloir bien faire 

la preuve de leur sentiment, et de nous démontrer comment 

il peut être au-dessus du pouvoir de l'Église, de formuler en 

décret ce que par le fait elle croit et professe, et de le formu

ler, disons-nous, toutes les fois qu'elle le jugea propos, dans 

l'intérêt d'une plus complète manifestation de la vérité dont 

elle est la gardienne. 

Nous aurions voulu épargner au lecteur celte excursion 

dans le champ d'une polémique étroite et tracassière, et arri* 

ver de suite aux graves motifs qui font désirer la décision; 

nous y venons maintenant, persuadé que tout esprit droit et 

catholique ne peut manquer d'être frappé de leur importance. 

Le premier motif se tire de l'état même auquel est arrivée 

la question, et qui place l'Eglise dans la nécessité de la tran

cher tôt ou lard. Nous avons déjà fait voir que la doctrine 

de l'Immaculée Conception ne peut être comptée au rang des 

opinions spéculatives que l'Eglise laisse enseigner librement 

dans l'Ecole, sans prendre fait et cause pour l'une ou pour 

l'autre. Non seulement l'Eglise a déjà fait pressentir de la 

manière la plus énergique sa préférence pour celte doctrine, 

en interdisant à quiconque, sous les plus graves peines, de 

l'attaquer et de la combattre; mais la société catholique tout 

entière considère cetle croyance comme une vérité incontes

table, el ne la pourrait voir contredite sans en éprouver un 

immense scandale. Taxer d'erreur celle doctrine, ce serait 

accuser l'Eglise elle-même, et encourir une note dont la gra-

v}ié s'accroît, à n\e$ure que l'assentiment universel se dessine 
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avec plus d'énergie. Il est donc évident qu*une sentence 

définitoire dégagerait la responsabilité de l'Eglise, en même 

temps qu'elle serait reçue avec acclamation dans la chré

tienté. 

Sur toute autre question, la profession publique, surtout 

par le moyen de la Liturgie, pourrait suffire à produire le 

résultat désiré; l'honneur de l'Eglise demande qu'il y ait 

quelque chose de plus sur la Conception Immaculée. Depuis 

plus de deux siècles, la décision formelle et juridique a été 

l'objet de sollicitations réitérées; les fidèles, par l'organe de 

leurs pasteurs; les peuples, par les ambassades de leurs souve

rains, ont fait instance au pied de la Chaire Apostolique. Les 

Pontifes Romains avaient, il est vrai, manifesté jusqu'ici 

l'intention de différer la sentence, mais ils ne l'ont jamais 

refusée d'une manière absolue; ils se contentaient cle l'a

journer à des temps où elle pourrait êlre rendue avec oppor

tunité. La liberté d'une Ecole digne des plus grands égards 

leur semblait aussi mériter des ménagements particuliers, et 

en cela ils suivaient l'exemple éclatant des Pères du Concile 

de Trente, qui s'abstinrent de définir un grand nombre de 

points dont la solution n'était pas indispensable dans le mo

ment, par le seul motif de ne pas porter atteinte à la fran

chise des docteurs orthodoxes. Mais aujourd'hui que l'Ecole 

Thomiste s'est rendue d'elle-même au sentiment général, et 

qu'elle se joint au reste de l'Eglise pour implorer le jugement 

suprême; aujourd'hui, enfin, que les instances arrivent au 

Siège Apostolique d'autant de lieux qu'il y a d'Eglises sous 

le ciel, ce n'est pas seulement une solution indirecte que la 

catholicité implore; la cause ne doit être vidée que par unç 

spnlence formelle et juridique. 
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H convient donc que, sep celle questiorrmôriêpafrfes siè

cles, l'Eglise prononce haut el ferme. Sa souveraine dignité 

exige que, par une sentence irréfragable, non seulement elle 

accepte tout ce passé de tolérance, de faveur et de profession 

envers la pieuse croyance, mats qu'elle affirme à la face dq 

monde que le dogme sacré et inviolable du péché originel 

ne reçoit aucune atteinte de l'exception glorieuse dont Marie 

a été l'objet; que l'alliance de ces deux vérités ne lui a point 

été révélée par la chair et le sang (-t), mais que le Père cé

leste et son Fils divin le lui ont manifesté; car il est ainsi. 

Alors la vérité brillera de tout l'éclat qui lui est dû; l'Eglise, 

à qui il appartient, selon l'Apôlre, « d'abaisser toute hauteur 

a qui s'élève contre la science de Dieu, et de captiver toute 

« intelligence, sous l'obéissance du Christ (2), » appuyée sur 

la promesse de l'Esprit de lumière qui ne peut jamais l'aban

donner, terminera dignement cette grande cause, et son ora-

cle sera béni de tout cœur catholique, jusqu'aux extrémités 

du monde. Qu'importe donc à nous, qui avons si heureuse

ment confié nos destinées à celle arche de salut, que les vents 

impuissants de la superbe ou de la légèreté de l'homme s'en 

viennent battre les flancs de ce navire qui nous, protège 

contre les eaux du déluge, et hors duquel tout doit périr? 

Nous savons que le ciel même et la terre passeront, mais 

que la Parole qui a garanti l'infaillibilité de l'Eglise en toute 

décision qu'elle prononce, ne passera jamais. 

A ce premier motif qui intéresse à un si haut degré l'hon

neur de l'Eglise, vient s'enjoindre un autre non moins puis-

(1) Matth. xvi. 
(2) H, Cor, X, 5, 
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sant* celui de la gloire de la très sainte Mére de Dieu. Si la 

cause est mûre, si tout est préparé par l'assentiment univer

sel, convient-il de priver plus long-temps la Reine du ciel et 

de la terre, de l'hommage sublime que non plus seulement, 

la science et la piété, mais la foi devra rendre à son magni-, 

fique privilège? 

De tous les monuments que toutes les nations pourraient 

élever à Marie, il n'en est aucun dont la splendeur puisse être, 

comparée à celui que lui offrira la solennelle décision qui 

consacrera parmi les articles de notre foi cette prérogative. 

d'Immaculée qui la distingue entre tous les enfants d'Adam. 

Son premier et plus éclatant trophée est la qualité de Mère de 

Dieu, proclamée au Concile d'Ephèse ; vient ensuite l'honneur 

de sa perpétuelle Virginité déclarée d'abord dans un Con

cile de Latran, sous saint Martini", mais confessée bien plus 

hautementdans la Liturgie universelle; son exemption de tout 

péché actuel reconnue solennellement au Concile de Trente 

forme le troisième caractère de celte auguste créature; en 

définissant le privilège unique qui l'a préservée de la tache 

originelle, l'Eglise assurera ici-bas le dernier triomphe de 

cette Sainteté créée qui ne voit au-dessus d'elle que la Sain

teté même de Dieu. 

Si donc les temps sont accomplis, et comment ne l'espère^ 

rions-nous pas, lorsque Rome elle-même, toujours si grave 

et si prudente dans ses démonstrations, n'attend plus aujour

d'hui que les Eglises la pressent, mais les provoque à son 

tour? si, disons-nous, le moment est proche, est-il un enfant 

de l'Eglise catholique, un client de la Mère de Dieu el des hom

mes, juste ou pécheur, qui n'aspire à voir ce jour, à entendre 

prononcer, avant de quitter cette lerre, le décret qui doit 
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achever de dévoiler dans tout son éclat le mystère de Marie? 

Est-il un théologien, vraiment drghe dé ce nom,qui ne pres

sente le pas immense que la solution officielle d'une question 

si féconde doit faire faire à la doclrine catholique sur l'écono -

mie générale du Dogme de l'Incarnation? 

Quant au besoin que le monde éprouve en ce moment, d'at

tirer sur lui les regards miséricordieux de la Reine du ciel, par 

unhommage spécial et nouveau, qui pourrait ne le pas sentir? 

De toutes parts, les choses humaines inclinent à leur ruine, 

elles secours ordinaires semblent épuisés. Déjà la société eût 

croulé sur elle-même, si Dieu ne la retenait à cause de son 

Eglise dont les destinées ne sont pas achevées. Que la lerre 

entende donc bientôt cette parole de salut qui lui assurera de 

nouvelles espérances ! Le Fils de Dieu ne brisera pas un monde 

tout retentissant de la gloire de sa Mère. L'arc de paix brillera 

de nouveau sur les nuées du ciel; le cours des châtiments que 

les nations ont mérités et qui leur arrachent le cri delà dé

tresse s'arrêtera luot à coup, et Is flols de la colère de Dieu se 

replieront sur eux-mêmes. Tel est le pressentiment des cœurs 

catholiques, telle est l'espérance du Père des fidèles [t ) . 

§. VIII. 

Par quelle autorité doit être portée la décision, si elle a lieu? 

Il n'est pas besoin de s'arrêter ici à prouver que c'est à 

l'Eglise enseignante, el à elle seule, qu'il appartient de pla-

(1) Dans une lettre autographe du Bienheureux Léonard de Port-Mau
rice, conservée en original dans le couvent des Frères-Mineurs observan-
tins réformés, appelé de Saint-Bonavcnturc à la Polveria, à Rome, et 
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cer, par une sentence solennelle et juridique, la doctrine de 

l'Immaculée Conception au rang des dogmes de la foi, Mais 

les jugements de l'Eglise enseignante sur la doctrine, peu

vent être rendus sous deux formes diverses: ou la décision 

émane de l'Eglise assemblée en Concile Général, ou elle est 

portée par le Pontife Romain, dont la sentence acceptée avec 

soumission par les Evêques catholiques, forme ce que l'on 

appelle le jugement de l'Eglise dispersée. 

II y a peu d'espoir, et moins encore de nécessité, que 

l'Eglise prononce en Concile Général sur la Conception Imma

culée; rien n'annonce la tenue prochaine d une de ces solen

nelles assemblées. Reste donc le jugement par le Pontife Ro

main, en lequel Jésus-Christ a placé une si haute puissance 

que, par la constitution même de l'Eglise, les décisions du 

Concile Général, n'ont valeur qu'après qu'il les a confirmées. 

Lorsqu'il a prononcé, la cause est finie, comme parle saint 

Augustin (4), parce que l'erreur contre la foi no peut avoir 

accès dans les décisions du successeur de Pierre. 

Ce magnifique privilège est l'effet de la promesse de Jésus-

exposée ii la vénération publique, dans la chapelle que Von a établie dans 
la cellule même du Serviteur de Dieu, on Ht ces paroles remarquables 
sur la future définition qui établira l'Immaculée Conception de la très 
sainte Vierge entre les vérités de foi : « Prions-donc afin que l'Esprit-
« Saint inspire à notre Saint-Père d'embrasser avec ferveur une œuvre de 
« si grande importance, et de laquelle dépend le repos du monde; car je 
« tiens pour très certain que si on rend ce solennel hommage à la souve-
« raine Impératrice, il se fera tout aussitôt une paix universelle. Oh! quel 
« grand bien! Oh! quel grand bien! Une fois je lui en parlai ( c'était Bc-
« noît XIV), et je lui représentai qu'en le faisant, il s'immortaliserait dans 
« le monde, et qu'il acquerrait une couronne de grande gloire dans le 
« Ciel; mais il faut qu'un rayon de lumière descende d'en haut. Si ce 
«layon ne descend pas, c'est signe que le temps désigné par la Provi-
« denec n'est^pas arrivé encore; U faut donc prendre patience, et consentir 
« à voir le monde dans l'état de confusion où il est. » 

(O Serm. cxxxi, n°iO, 
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Gbrist qui a dit à Pierre : a J'ai prié pour toi, afin que ta foi 

« ne défaille pas: confirme tes frères (4); » paroles que la 

tradilion a consomment reconnues, de l'aveu même de Bos-

su^t? ccjmme exprimant une prérogative destinée à passer aux 

successeurs de cel Apôtre, aussi bien que celle qui est mar

quée dans ces autres paroles: « Tu es Pierre, et sur cetle 

« pierre je bâtirai mon Eglise (2), » et dans celles-ci; « Pais 

« mes agneaux, pais mes brebis (3). a 

C'est à la promesse contenue dans cet oracle que le Concile 

de Chalcédoine faisait allusion quand il s'écriait: Pierre a 

parlé par Léon! etlevi e Concile, m* de Constanlinople, quand 

il poussait celle acclamation : Pierre a parlé par Agarhon! 

C'est sur ce principe de solidité dans la foi, assuré pour jamais 

par cette divine promesse à la Chaire de Pierre, que le se

cond Concile Général de Lyon présentait à signer aux envoyés 

de l'Eglise Grecque, pour la réunion, la célèbre profession 

qui contient ces solennelles paroles: a La sainte Eglise Ro-

« maine possède la suprême et pleine primauté et princi

er paulé sur toute l'Eglise catholique, et comme elle estobli-

« gée, plus que toutes les autres, à défendre la vérité de la 

« foi, si des questions s'élèvent sur la foi, c'est par son juge-

ce ment qu'elles doivent êlre définies (4). » C'est enfin par le 

même motif que l'Eglise Catholique, dans tous les temps, a 

(1) Luc. xxn, 32. 
(2) Matth. xvi. 18. 
(8) Joan.xxi, 15,16. 
(4) ïpsa quoque sancta Romana Ecclesia summum et plénum prima-

tum et principatum super universam Ecclesiam catholicam obtinet.Et sicut 
prœ caïteris tenetur fidei veritatem defendere, sic et si quai de lidc su-
bortte fuerint quœstioncs, suo debent judicio defîniri. Labb. tom. IX, 
part. I, pag-. 964, 
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constamment rejeté de son sein tous les réfraclaires aux 

décisions du Siège Apostolique sur la doclrine. 

L'Eglise de France considérée dans l'ensemble de son his

toire, n'a point eu d'aulres principes. L'esprit général des 

monuments de sa croyance sur l'autorité du Pontife Romain 

dans les questions de la doctrine, se trouve admirablement 

résumé dans les paroles si célèbres de saint Bernard, au Pape 

Innocent II, que nous citons en note ( 1 ) , mais bien plus clai

rement encore dans la lettre de l'Assemblée des Evêques de 

4653, à Innocent X, où les prélats reconnaissent formelle

ment « que les jugements portés par les souverains Pontifes 

* 

« pour fixer la règle de ce qu'il faut croire, ont dans toute 

a VEglise CNE AUTORITÉ SOUVERAINE ET DIVINE , à laquelle tous 

a les chrétiens sont tenus, par devoir, de prêter l'obéissance 

« intérieure de leur esprit, et ce, soit que les Evêques aient 

« cru devoir exprimer leur sentiment dans la consultation, 

« soit qu'ils aient omis de le faire (?). » 

(1) Oportct ad Ycs t r am referre Àpostolatum pericula quœquc et scan-
dala emergentia in regno Dei, el praîcipue quaî de fide contingnut. Dig-
num namque arbitrer ilri potissimuni resarciri damua (idei, ubi non 
possit (ides sentire defectum. Iliec quidem hujus praerogativa Sedis. Gui 
enim alteri aliquando dictum est : Ego pro te rogavi, Petre, ut non de-
ficiat fuies tua? Ergo quod sequitur a Pétri successorc exigitur : Et tu 
aliquando conversus, confirma fratres tuos. (Epist. 190, ad lunocen-
tium II Papam.) 

(2) Pcrspcetum enim babebat Ecclesia catbolica non solum ex Cbristi 
Domini nostri pollicitatione Petro facta,sed ctiam ex actis priorum Ponti-
ficum, et ex anaUiematismis adversus Apolliiiarium et Macedonium non-
dum ab ullo synodo œcumenico damnatos, a Dainaso paulo antea jactis, 
judicia pro sancienda régula (idei a summis Pontificibus lata, super 
Episcoporum consnltatione (si\e suam in actis relationis sententîam po
nant, sive omitlanl, prout illis collibuerit) divina acque ac sununa per 
tinivcrsain Ecclesiam auctoritate niti : cui Cbristianiomues exofficio, ipsius 
mioquc mentis obsequium pneslarc tenentur. 
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Qbe si } au xvn c siècle, un attentat fut commis, en France; 

contre cette souveraine et divine autorité, ce n'est.'pas danà 

bue Déclaration rédigée par quelques prélats de cour; en con

tradiction formelle avec les principes antérieurement profes

sés, flétrie par le Siège Apostolique, opposée au sentiment ex

près desautres Eglises, démentie heureusement dans la prati

que, devenue odieuse par l'usage qu'en ont fait constamment 

tous les ennemis et tous les oppresseurs de l'Eglise, renversée 

de fond en comble par l'acte souverain de la puissance pontifi

cale auquel la France est redevable de la conservation du 

catholicisme, abandonnée enfin malgré le nom imposant 

de celui qui la rédigea et la défendit; ce n'est pas, disons-1 

nous, dans celte Déclaration qui n'appartient plus qu'à l'his

toire, que l'Eglise de France ira demander sa règle de con

duite, le jour où le Pontife Romain publiera, du haut de la 

Chaire de saint Pierre, celle Décrétale tant désirée qui doit 

assigner à la doctrine de l'Immaculée Conception le rang qui 

lui convient entre les vérités catholiques (i). 

Celte définition, comme toutes celles qui émanent du Siège 

Apostolique sur les questions de la doctrine, terminera donc 

lacause, et obtiendra l'assentiment et la soumission intérieure 

de tous les enfants de l'Eglise. Us savent que les jugements 

du Pontife Romain, en matière de foi, ne peuvent manquer 

d'être acceptés par les premiers Pasteurs qui doivent à ces 

(i) Nous aimons à payer ici le tribut,de notre vénération au piçuxct 
sa\ai.t auteur de l'ouvrage qui, sous ce titre ; La France et le Pape, est 
\ciiu flore si glorieusement la série des écrits publics en France sur la 
trop célèbre Déclaration. Le rang qu'il occupe dans la hiérarchie ajdutc . 
une nouvelle autorité ù de si courageuses paroles, et l'histoire assurément 
enregistrera celte éloquente protestation contre un passé qui, sans doute, 
est déjà loin de nous, mais auquel un désaveu aussi solennel n'avait pas en
core été appliqué. 
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jugements la soumission, comme les simples fidèles, ainsi que 

l'ont professé lès Evêqiies de France, au temps même où ré

gnait la Déclaration. Les fidèles n'ignorentpas querËglîsen'est 

Eglise que par son union et sa dépendance à l'égard de son 

Chef, d'où il suit qu'en lui résistant elle se détruirait elle-

même. Ils sentent que l'infaillibilité du Pontife Romain n'est 

au fond que l'infaillibilité même de l'Eglise; car, si les pro

messes de Jésus-Christ ont été faites à l'Eglise, c est en tant 

qu'unie à son Chef qu'elle les a reçues, et, en outre de ces 

promesses, il en a été fait de spéciales à Pierre et à ses suc

cesseurs pour l'avantage du Corps tout entier; en sorte que 

l'erreur ne peut pas plus être enseignée par la Chaire de Pierre 

que le Corps des Pasteurs ne peut lui même se séparer de ce 

centre toujours permanent. 

Mais nous n'avons pas à nous étendre davantage sur cette 

matière; les préjugés qui Pavaient obscurcie un moment sont 

loin des catholiques de notre temps. Nous avons voulu seu

lement exprimer comment, au défaut du Concile Général, la 

décision doctrinale revient naturellement au Souverain Pon

tife, dans lequel réside la puissance nécessaire pour fixer le 

dogme, et dont le jugement, toujours véritable, selon la 

prière que Jésus-Christ a faite à son Père en faveur du Chef 

des Apôtres, est aussi toujours accepté par le Corps des Pas

teurs, en vertu de cetle aiulre prière du même Sauveur, qui 

a demandé et obtenu que ses Apôtres fussent un) comme il 

est lui-même un avec son Père (1). 

(1) Joan. xvii, 22. 
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En quelle forme peut être portée la décision ? 

Dfc (oui ce que ftousavons élabli jusqu'ici résulte celle con

clusion que l'Immaculée Conception de la 1res sainte Vierge 

fait partie de la doctrine de l'Eglise catholique, en d autres 

termes que l'Eglise catholique, en lant qu'Eglise catholique, 

professe publiquement et solennellement la croyance à l'Im

maculée Conception; d'où il suit, ainsi que nous l'avons pa

reillement fait voir, que toute altaque à cetle croyance serait 

un outrage à l'Epouse de Jésus Christ, el mériterait, dès à 

présent, d'être notée d'une censure positive, au-dessous, 

néanmoins, de la note à*héré$ie. 

Une décision qui consisterait simplement à déclarer que 

la Conception Immaculée de Marie fait partie de la doctrine de 

l'Eglise catholique serait sans doute accueillie avec joie dans 

toute la chrétienté, parce qu'elle serait un acte spécial et so

lennel de la croyance de l'Eglise sur ce point; nrtais celte dé

cision ne ferait paâ avancer la question, et ne répondrait pas 

aux instances qui ont élé adressées au Siège Apostolique de

puis plus de deux siècles. Elle n'aurait d'euire portée que de 

constater officiellement un fait dont personne ne peut plus 

douter aujourd'hui. 

Ce que désire, ce qu'implore la société catholique tout en

tière, c'est de voir inscrite parmi les Vérités de la foi cetle doc

trine que l'Eglise a longuement pesée el reconnue, et en fa

veur de laquelle elle s'est déclarée, non seulement par voie 

dë tolérance el de faveur, mais par la plus éclatanlèpro/ettt'ôn. 
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Nous l'avons établi dès le commencement de ce Mémoire, 

l'Immaculée Conception de Marie formant exception à un dé

cret divin dont la généralité* même est un point révélé, ne 

peut être affirmée par l'Eglise qu'autant que cette seconde 

vérité appartient à Tordre des faits, et un tel fait ne peut 

avoir été connu que par la révélation. Or, toute croyance ré

vélée est susceptible d'être élevée à la classe des Vérités de foi. 

Ainsi donc, un décret diVin manifesté aux hommes dans sa 

notion absolue; une exception, ou si l'on veut une dérogation 

à ce décret, reconnue admise et prèchée par l'Eglise; il faut de 

toute nécessité que celle exception, celte dérogation, repose 

sur un fondement erroné ou au moins gravement téméraire, 

ce qui est incompatible avec l'infaillibilité de l'Eglise; ou il 

faut convenir, que l'exception, la dérogation, est un fait divin. 

On doit comprendre qu'il ne peut plus être question de mé

nagements, aujourd'hui que l'Eglise en mille manières atteste 

sa croyance au Privilège de Marie. 

Or, si l'exception, la dérogation au décret divin, existe, si, 

par là môme, elle procède de l'autorité môme qui a porté la loi; 

c'esl-à-dire de l'autorité de Dieu, souverain maître de ses dé

crets, comment n'y aurait-il pas lieu d'y reconnaître l'élément 

nécessaire d'une décision en matière de foi Catholique? Celui 

qui oserait le contester serait réduit à dire qu'il ne reconnaît 

dans la croyance de l'Eglise sur ce point qu'un fait simplement 

humain, un alliage sans garantie mêlé à la pure doclrine, une 

hardiesse pieuse, incompatible non seulement avec la gravité 

do celle Eglise, mais avec la réalité des promesses de Jésus-

Christ. Tout cela eût pu se soutenir plus ou moins au xni* et 

ali xi\ e siècle, lorsque l'Eglise catholique n'avait, pas encore 

adopté, comme Eglise, cette croyance; aujourd'hui, de telles 
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assertions ne sont plus possibles de la part d'un catholi

que. 

Dire que l'Immaculée Conception de Marie fait partie de la 

doclrine de l'Église; c'est confesser tout au moins que celle 

croyance est une Vérité; mais de quel ordre peut êlre celle 

Vérité, si elle n'est pas de l'ordre divin? Qui a le droit, sur 

la (erre, de donner comme une Vérité le fait d'une exception 

ou d'une dérogation à une loi divine, intimée comme abso

lue et universelle, si Dieu n'a parlé lui-même? Et si Dieu a 

parlé, comment peut-il se faire que le décret du péché ori

ginel soit une Vérité de foi, et que l'exception ne soit pas de 

nature à le devenir ? 

11 ne nous paraît pas possible d'échapper à cette conclu

sion ; d'est pourquoi nous pensons, à la suite de tant de 

théologiens qui ont examiné la définibililé de l'Immaculée 

Conception, que la décision qui interviendra tôt ou tard aura 

pour but d'inscrire la Copception Immaculée entre les Véri

tés de la Foi. L'Église a dû attendre le temps convenable 

pour se recueillir en elle-même, pour constaler cot universel 

accord qui est aujourd'hui la preuve que telle est la doctrine 

de VÉglise catholique ; le jugement, s'il a lieu, semble ne plus 

avoir d autre but que de déclarer avec solennité que l'ex

ception ou la dérogation faite en faveur de Mario au décret du 

péché originel doit-être crue et confessée de la même foi avec 

laquelle on a toujours cru et confessé le décret lui-même* 

Les docteurs ont plus d'une fois examiné en quels termes 

il conviendrait que la définition fut portée. Elle pourrait être 

conçue sous la forme direole, sous la forme indirecte, ou sous 

la forme implicite. Les monuments ecclésiastiques offrent 

l'exemple des unes el des autres Sans prétendre blâmer la 

9 
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liberté respectueuse dont de nombreux théologiens ont usé 

sur ce point, nous ne croyons pas devoir nous permettre 

d'entrer dans une discussion raisonnée sur une matière 

aussi délicate, persuadé à l'avance que l'Esprit-Saint assistera 

son Eglise d'une façon toute spéciale dans l'accomplisse

ment d'une œuvre aussi importante. Nous nous bornerons 

donc à dire qu'il nous semble que, dans l'état présent des 

choses, la définition ne saurait être trop claire, trop directe, 

ni trop explicite, puisqu'elle serait rendue sur les demandes 

réitérées de la catholicité, et que d'ailleurs il s'agit d'expli

quer par un acte solennel le fait éclatant de l'adhésion que 

l'Eglise a expressément ddnnée à la doctrine de l'Immaculée 

Conception. 

C'est maintenant aux enfants de l'Eglisede hâter, par leurs 

vœux et par leurs prières au ciel, le jour où cet oracle attendu 

depuissi long-temps viendra enfin consoler la chrétienté. Mais 

il est permis d'espérer que la terre n'attendra plus long

temps le jour du triomphe de la Mère de Dieu, triomphe 

glorieux à Marie, salutaire au genre humain, pacifique entre 

tous les triomphes ; 

glorieux à Marie: car la foi divine nous ensei-

gnera alors que la nouvelle Eve n'eut pas à enviera l'ancienne 

cette pureté originelle dans laquelle furent créés nospremiers 

parents; car nous offrirons à notre grande Reine un trophée 

magnifique de tous les radieux symboles qui figuraient sa 

Conception Immaculée; « l'Arche de salut qui surnage toute 

& seule sur les eaux du déluge universel ; la blanche Toison 

« rafraîchie par la rosée du ciel, tandis que la terre entière 

« demeure dans la sécheresse; la Flamme que les grandes 

« eaux n'ont pu éteindre; le Lys qui fleurit entre les épines; 
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« le Jardin fermé au serpent infernal: la Fontaine scellée, dont 

« rien ne troubla jamais la limpidité; la Maison du Seigneur, 

« sur laquelle ses yeux furent sans cesse ouverts, et dans 

« laquelle rien de souillé ne put jamais entrer (l); » 

salutaire au genre humain; car il ne se peut que 

la terre envoie la louange à Marie, sans que cette Mère de mi

séricorde ne reconnaisse par de nouveaux bienfaits l'élan du 

cœur de ses enfants vers elle; surtout quand celle louange a 

pour but de glorifier en elle le don qu'elle estime le plus, 

l'intégrité de l'âme, l'exemption de toute tache, la sainteté en 

un mot, par laquelle elle est le très pur Miroir^ de la Justice 

même de Dieu, SPÉCULUM JUSTITLE; 

pacifique entre tous les triomphes; car l'erreur 

opposée au Privilège de Marie peut êlre frappée aujourd'hui, 

sans que personne se lève pour la défendre. Les Pasteurs des 

Eglises, leurs troupeaux tout entiers n ont qu'un cri vers le 

Siège Apostolique pour solliciter la sentence; el ce n'est plus le 

temps d'employer celte maxime de saint Augustin ; « Contre 

« tant de milliers d'Evêques auxquels, dans le monde entier, 

« celle erreur a déplu, on né doit pas se mettre eu peine de 

« l'autorité de cinquante ou soixante-dix ("2). «Jamais aucun 

jugement apostolique ne fut plus assuré de la soumission uni

verselle que celui qui, en promulguant la pureté de la Con

ception de Marie, proscrira parmi les erreurs contraires à la 

foi le sentiment qui livrait à l'ennemi do Dieu, ne fut-ce que 

pour un instant, celle qui devait êlre le Trône de la Sagesse k 

incréée, SEDES SAPIENTIA. 

(1) L'Avent Liturgique, pag. 368. 
(2) Contra tôt millium Episcoporitm quibus hk error in toto orbe dis-

plicuit, cumula non est auetorilas quînquagiuta vel septuaginta alio-
fum. Contra Çre^conlum, lib. ut, cap. ni. 





APPENDICE 

Constitutions et Lettres Apostoliques relatives à Vlmtna-

Cum prœeîcelsa meritorum insignia, quibns Regina cœlorum, Virgo 
Dei genitrix gloriosa, sedibus prœlata œthereis, sideribus quasi stella 
vnatulina perrutilans, devotœ considerationis indagine perscrutamur, et 
intra pcctoris arcana revolvimus, quod ipsa, utpofe via misericprdûe, 
mater gratte, et pietatis arnica, humani generis consolatrix, pro salute 
iîdelium, qui delictorum onere gravantur, sedula oratrix et pervigil, ad 
Regem quem genuit, intcrcedit : digauin, quin potius debitum reputa-
mus, univcrsos Ghrisd fidèles, ut omnipotenti Dco (cujus providentia 
ejusdem Virginis bumilitatem ab aeterno rcspiciens pro conciliunda suo 
auctori bumana natura, lapsu primi bominis aeternae niorti obnoxia, eam 
sui unigeniti babitaculum sancti Spiritus praeparatione construit, ex qua 
carnem nostroe mortalitatis pro redemptione populi assumcret, et Imma
culata Virgo nibilominus post partum rcmancrct) de ipsius Immaculatae 
Virginis mira Gonceptionc gratias et laudes referont, et instituta propterea 
in Ecclesia Dei, Missas et alia divina Officia dicant, et illis intersint, in-
dulgentiis et peccatorum remissionibus invitare, ut exinde fiant ejusdem 
Virginis meritis et intercessionc, divinœ gratiœ aptiores. Hac igitur con
sidération^ inducti, ejusdem omnipotentis Dei, ac beaforum Pétri et Pauli 
Apostolorum ejus auctoritate confisi, auctoritate apostolica hac in perpe-
tuum valitura Constitution^ statuimus 0t ordinamus, quod omnes et sin* 

culée Conception de la très sainte 

SIXTE IV 

SIXTUS EPISCOPtJS SERVUS SERVORUM DEI. 
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guli Ghristi fidèles utriusque sexus, qui Missam et Officium Conception^ 
ejusdem Virginia gloriosœ, juxta piam, devotam et laudabiiem ordinatio-
nem dilccti filiimagistri Leonardi de Nogarolis, clerici Veronensis, Notarii 
nostri, et qure desuper a nobis cmanavit, Missrc et Ofiicîi hujusmodi ins-
titutionem, in die feslivitatis Conceptionis ejusdem Virginis Maria?, et per 
oetavas ejus dévote celebravcrint, et dixcrint, aut illins Horis Canonicis 
interfnerint, quoties id fecerint, eamdem prorsus indulgcntiam et pecra-
lorum remissioncm consequantur, quam juxta felicis recordationis Ur-
bani IV, in concilio Vicnnensi approbatœ, ac Martini V, et aliorum Roma-
norum Pontifîcum praedeccssorum nostrorum Gonstitutioncs, conscquuntur 
illi qui Missam et Horas Canonicas in festo Corporis et Sanguinis Domini 
nostri Jesu Ghristi a primisVesperis, et per illius Oetavas, juxta Romanrc 
Ecclesiae conslitutionom, célébrant, dicunt, aut Missre Offlcio et Horis 
hujusmodi inlersunt, pvœsentibus perpetuis teniporibus valiluris. Datum 
Roma?, npud Sanctum Petrum, anno Incarnationis Dominiez 1476, ni 
Kalendas Martii, Pontiftcatus nostri anno VI. 

II. 

SIXTITS EPISCOPUS SEIIVTS SERVOTilIM DEI. 

Grave nimis gerimus et molcstum, cum sinistra nobis de quibnsdam 
Ecclcsiasticis personis referuntur. Sed in eorum, qui ad evangolizandum 
verbum Dei sunt deputati, excessibus, prœdicando commissis, CO gravius 
provocamur, quo illi periculosius rémanent incorreeti : cum facile deleri 
ncqueant, qui multorum cordibus sic publiée prœdicando diffusius et dam-
nabilius imprimuntur errores. Sane cum sancta Romana Ecclesia de in* 
tcmeralœ semperque Virginis Mariai Gonceptione publiée festnm solem-
niter celebret, et spéciale AC proprium super [hoc Officium ordinaverit, 
nonnulli, ut accepimus, diversorum Ordinum praîdicatores, in suis 
sermonibus ad populum publiée per diversas civitates et terras AFFIRMARO 

bactenus non erubucrunt, et quotidie prœdicare non cessant, omnes illos, 
qui tenent aut asscrunt eamdem gloriosam et îmmaculatam Dei geni-
tricem absque originalis peccati macula fuisse conceptam, mortaliter 
peccare, vcl esse hœrcticos : ejusdem immaculatac Conceptionis Offlcium 
célébrantes, audientesqne sermones illorum, qui EAM sine hujusmodi 
macula concepfam esse affirmant, peccare graviter; sed et prsefatis prredi-
cationibus non contenti, confectos super bis suis assertionibus libros in 
pubîicum ediderunt, ex quorum assertionibus et praedicationihus non levia 
scandala in mentibus fulclium exorta sunt, et majora merito exoriri for-
midantur in dies; nos igitur hujusmodi temerariis atisibus, ac perversis 
assertionibus, ac scandalosis, quœ exinde in Dei Ecclesia exoriri possunt, 
quantum Nobis ex alto conceditur, obviare volentes, Motu proprio, non 
ad alicujus Nobis super hoc oblatœ petitionis instantiam, sed de nostra, 
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mera delibcratione et certa scientia, hujusmodi assertiones prœdieatorum 
eorumdem et aliorum quorumlibet, qui afflrmare présumèrent, cos qui 
crederent aut tenerent eamdem Dei Genitricem ab originalis peccati ma
cula in sua Conceptionc prœservatam fuisse, propterea alicujus hneresis 
labe pollutos fore, vel mortaliter peccare : aut hujusmodi Officium Con
ceptionis célébrantes, seu hujusmodi sermoncs audientes, alicujus pec
cati reatum incurrere: utpotc falsas et erroneas, et a veritate penitus 
aliénas, editosque desuper libros praedictos id continentes, quoad hoc, 
auctoritate apostolica, tenore prœsentium reprobamus et damnamus : ac 
motu, scientia, et auctoritate pradictis statuimus et ordinamus, quod 
prœdicatores verbi Dei, et quicumque alii, cujuscumque status, gradus 
aut ordinis ac conditionis fuerint,qui de caîtoro ausu temerario prœsump-
serint in eorum sermonibus ad populum, seu alias quomodolibet affir-
marc, hujusmodi sic per nos improbatas et damnatas assertiones veras 
esse, aut diclos libros pro veris légère, tenero, vel bahere, postquam de 
prsesentibus scientiam habuerint, excommunicationis sententiam eo ipso 
incurrant, a qua ab alio quam a Romano Ponlifico (nisi in mortis articulo) 
nequcant absolutionis beneficium ohtinere. Item motu, scientia, et auc
toritate similibus, simili pœnac ac censuras subjicientes eos, qui ausi fue-
rint asserere, contrariam opinionem tenentes, videliect gloriosam Virgi
nem Marin m cum originali peccato fuisse conceptam, bacresis crimen vel 
peccatum incurrere morlalc, cum nondum sit a Romana Ecclesia et 
Apostolica Sede decisum : non obstantibus Constitutionibus et Ordinatio-
nihus Apostolicis conlrariis quibuscumque, quibus communiter vel divi-
sim a Sedc Apostolica indultum existât, quod interdici, suspendi, vel ex-
communicari non possunt per lîtteras Apostolica?, non facientes plenam 
ac expressam, ac de verbo ad verbum de indtilto hujusmodi menlionem. 
Et ne de prœmissis aliquando vaîeant ignorantiam allegare, volumus, 
quod locorum Ordinarii requisiti, présentes litteras in Ecclesiis consis-
tenttbus in eorum civitatibus el suarum diœcesum Iocis însignibus, dum 
major ibi muUitudo populi ad divina convenerit, sermonibus ad popu
lum mandent et faciant pnblicari. Praeterea quia difficile foret pne-
sentes litteras ad singula loca, in quibus expediens fuerit, déferre : etiam 
volumus, el dicta auctoritate decernimus, quod earumdem litterarum 
Iranssumpto, manu publici notarii confecto, et authentico alicujus praîlati 
ccclesiastici sigillo munito, ubique stetur, prout staretur eisdem origi-
nalibus lîtteris, si forent exhibitoï vel ostensae. Nulli ergo omnino homi-
num liceat hanc paginam nostra? reprobationis, damnationis, statutî, ordi-
nationis,voluntatis et decreti infringere, vel ei ausu temerario contraire. Si 
quis autem hocattentare prœsumpserit, indignationem omnipotentis Dei, 
et bbatorum Pétri et Pauli Apostolorum ejus, se noverit incursurum. 
Datum Romae apud sanctum Petrum, anno Incarnations Dominjcïe H83, 
pridie Nonas Septcmbris, Pontificatus nostri, anno XIII. 
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S. PIE V 

P1US EPISCOPUS SftRYUS SERVORUM DEf. 

Ad futuram roi memorlam. 

Super spcculam Domini, viribus licct exiguis,constituti, Prophetae solli-
citudinem imitantes, die noctuqnc ad diverses Ecclesia? status nostrse 
mentis acicm intendimus, sludiose providentes ut commun i Domino ab 
omnibus gradibus fidcliter sertiatur, ac illis maxime, quibus digniora 
ministeria divini Spiritus favore crédita sunt, inter quos divini verbi prav 
dicatorcs adnumerandos esse nemo dubitarc poterit, qui eorum munusab 
ipso Domino consecratum, Apostolis prœcipuc injunctum fuisse animad-
vertit, qui si adepto gradu digne fungerentur, evangelizantes paeem, 
annuntiantes bona, prœdieantes salutem, non solum vox eorum dulcis, 
verum et speciosi pedes viderentur, et fraternœ salutis uberes fructus 
rcferenles, multam fiduciam haberent in die Domini. Verum quod neque 
sine animi dolore accepimus, nec referre possnmus, quidam diversorum 
Ordinum'Regularcs, Clericique sœculares, omîssis quœ divinœ m aj es ta Us 
gloriam, et Sanctissimœ Dei Genitricis, aliorumque Divorum vencratio-
nem, atque fidelium pietatem promovere poterant, quod Apostolus in 
quibusdam arguit, tanguent circa quœstiones, et pugnas verborum, ex 
quibus oriuntur invidiœ, et contentiones, ecteraque vitiorum monstra, 
potissimum vero cum de gloriosœ Virginis Maria? Gonceptione sermo 
incident, tam pertinaciter pro altcrutra parte contendunt, ac si de illis 
dogmatibtis esset, quœ corde credere ad justitiam, ore confiteri ad saliw 
tem necessarium est. Quibus illis Prophetœ convenirc videtur: dicunt, ait 
Dominus, cum ego non sim locutus, cum sancta Romana Ecclesia omnium 
Ecclesiarum magistra, etdoctrix disciplina?, de ea re hue usque non défi-
nierit, nemo absque temeritate, prœjudicare, vel alterius partis sententîœ 
damnarc potest, et quasi desint prœclarissima inventricis gratiœ merita, 
quœ nec Angclica quidem lingua satis digne referri possunt, et ex illo 
uberrimo fonte, puteoque aquarum viventium non possint saluberrimas 
baurirc aquas, quibus fidelis populus, magna cum utilitate atque dulce-
dine, rcfîceretur, ad dissipatas cisternas occurrnnt, stultas scilicet, et sine 
disciplina quœstiones, quœ générant lites, quas nec frequens multitudo 
intelligere, nec viri sapientes, qui capiunt, utiliter percipere valeant, 
prœscrtim quoniam, ut experimento didicimus ipsorum concionatorum, 
qui ad quœstiones hujusmodi proponendas facilius erumpere soient, major 
mimera? ma 1er ire difficultatcm prorsus ignorantes, neque intelligentes 
quœ loquuntur, aut de quibus affirmant, simplicium animos, indiscret» 
devotionis obtentu, vel potius loquacitatis, et ostentationis effeetu, ad 
tumultus et simultates concitant, quos, tumultuantes atque dissidentes, 
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componere sedareque potius oportebat Cumque parvnlis in Çhristo la<s • 
infundere, provectis solidum cibum apponere deberent, dum in hujus--. 
modi controvcrsiis intermjnatis versantur, omnibus ubera proférait* 
arentia, quod non absque maledictionis nota legimus in Propheta. 

Nos igitur qui prœdecessorum nostrorum saluberrima décréta pro viri
bus salva esse cupimus, potissimum illa, quœ a sacrosancta Synodo 
Tridentina denuo sunt conlirmata, liberam cuique facultatcm relinquentes 
opinandi hujus controversiœ quamlibet partem, prout vel magis pium, 
vel magis probabile esso judicaverit, prœdictorum igitur concionatorum, 
nVwrumquc contention!, atque temeritati, populorumque scandalis occur-
rere studentes, Motu proprio, non ad alicujus Nobis super hoc petitionis 
instanliam, sed ex certa nostra scientia, ac de Àpostolicœ potestatis ple-
nitudine, statutum felicis recordationis Sixti Quarti prœdeccssoris nostri, 
super ea re, quod a prœfata Synodo innovatum est (illud prœsentibus, ac 
si de verbo ad verbum esset insertum, pro plene et sufficienter expresso 
et inserto babentes) Apostolica auctoritate tenore prœsentium" confîrma-
nms et approbamus. 

Atque ut deinceps efficacius a ennetis observetur perpetuo, statuimus et 
ordinamus, ac per Apostolica scripta mandamus, quatenus nemo cujus-
cumque ordinis, gradus, conditionis, vel dignitatis existât, in popularibus 
concionibus, vel ubicumque promiscua virorum et mulicrum multitudo 
convenirc solet, de hujus controversiœ alterutra parte disputare, ratio-
nibus vel Doctorum auctoritate asserendo propriam sontentiam, et con
trariant refellendo, aut impugnando, vel se hac ipsa quœstione, cujusvis 
pietatis, aut necessitatis pretextu vulgari sermone scribere vel dictare 
prœsumant. Qui contra fecerit suspensionis pœnam a divinis absque nova 
declaratione ipso facto incurrat, si modo fuerit in sacris constitutus, et 
quoeumque prœterea gradu sive dignitate, vel administratione fungatur, 
illis omnibus sit ipso jure privatus, et ad cadem, vel stmilia mnnera obti-
nenda perpetuae inhabilitatis censurœ ipso etiam facto sit obnoxïus, super 
quibus nisi a Romano Ponlificc pro tempore existente dispensari sive 
absolvi non possit. Et nibilominus aliis pœnîs, si opus fuerit, a proprio 
Prœlato pro delicti mensura infligendis subjiciatur, prout subjicimus. 

Ceterum quamdiu per Apostolicam Sedem, altéra pars definita non 
fuerit, oppositaqne sententia condemnata, liceat viris doctis, in publicis 
Academiœ disputationibus, sive generalium, aut provincialium capitulo-
rum. vel ubi alias intersunt, qui rem capere possunt, nec scandali nlla 
subest ocensio, de ulla quœstione disserere, et arguments utramlibct 
partem, vel asserere, vel impngnare, dum tamen ncutra, veluti erronea 
prœdicetur, serventurque illa omnia, quœ a dicto Sixto prœdecessore 
nostro statuta a sunt, quorum singula, ut prœfcrtur etiam quantum ad 
alias pœnas, duximus innovanda, et innovamus per présentes. 

Ut autem bœc nostra Constitutio, et pramissa omnia, ad eorum om
nium quorum interest, notitiam congruentius perveniri possint, in virtute 
sanctœ obedientise, et sub pœna privationis ab ingressu Ecclesiœ. etiam 
eo ipso inçurrenda, si in his quœ mandamus exequendis se négligentes 
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exhibucrint, prœcipimus et mandamus omnibus et singnlis locorum Ordi-
nariis, ac eorum Vicariis suiïraganeis, et oftlcialibus quibuscumque, et 
aliis singulis ad quos quomodolibct spectat et pertinct. quatenus hujus
modi noslram Constitutionem singulis suœ diœcesis, vel districtus prœ-
dicatoribus, et aliis quibus expcdire judicaverint opportune insinuent, et 
publicent, ac insinuari el publicari faciant. Et ne quis in posterum quo-
quo modo ignorantiam de prœmissis possit prœtcndcre, aut se contra pca> 
missa valeat excusare : 

Volumus, et similiter eadem auctoritate dccernimus et mandamus, 
quod prœsentes litterœ per aliquos ex nostris eursoribus in Basilicarum 
Sancti Joannis Laterancnsis, ac Principis Apostolorum et Cancellariœ Apos-
tolicœ valvis, ac in acie Campi Flora; de Urbe de more publicentur, et 
aftlgantur, et illis inde amotis remaneant in eisdem locis earumdem affixa 
cxempla : quœ publicatio et aflixio, ita omnes ad quos spoctat, afficiat, et 
arclet. ac si illis personaliter intimatte fuissent. 

Non obstantibus Constitutionibus et Ordinationibus, ac quibusvis indultis 
et litteris Apostolicis, quibusvis personis, etiam quantumeumque qualifi-
cat»s et in qnacumque etiam Cardinalatus, Patriarcbali, Archiépiscopal!, 
Episcopali, et quavis alia dignitatc et honore constitutis, etiam quod 
interdici, suspendi, vel excommunicari nequeant quomodolibet concossis, 
quœ cis contra prœmissa in aliquo suffragari non possc dccernimus, cetc-
risque contrariis quibuscumque. 

Volumus insuper et dccernimus, quod prœsentes vim perpétuai et irre-
fragabilis Gonstitutioiiis obtineant, et quod illarum transsumptis, etiam 
impressis, manu alicujus notarii subscriptis, et sigillo alicujus personas in 
dignitatc Ecclcsiastica constitutae munitis, eadem prorsus fldcs adhibea-
lur, quœ prœsentibus litteris adbiberetur, si ostensœ vel exhibitœ forent, 
Régula Cancellariœ nostnc Apostolicae quacumque in contrarium tlispo-
nente, non obstante. 

Nulli ergo omnino hominum liceat hanc paginam nostrœ confirmatio-
nis, approbationis, statuti, ordinationis, maudati, subjectionis, innovatio-
nis, prœcepti, voluntatis et decreti infringere, vel ei ausu temerario 
contraire. Si quis autem hoc atlentare prœsumpscrit, indignationem om-
nipotentis Dei, ac beatorum Pétri et Pauli Apostolorum ejus se noverit 
incursurum. Datum Romœ apud Sanctum Petrum, anno Incarnationis 
Dominicœ millesimo quingentesimo septuagesimo, pridie Kalendas De-
cembris, PontHicalus nostri anno quinto. 
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GRÉGOIRE XV. 

Ingenerali Congregatione Sanctœ Romance et Universalis Inquisitionis, 
habita in Palatio Âpostolico in Monte Quirinali coram S. D. N. Gre-
gorio Divina providentia PP. XV, ac Illustriss. et Reverendiss. DD. 
S. R. E. Cardd. adversns kœrehcam pravitatem inquisitoribus ge-
neralibus a Sancta Sede Apostolica specialiter deputatis, feria III, 
die 24 Maii, anno a Nativitate D. N. Jesu Christi 1622. 

Sanetissimus Dominus noster, auditis votis Illustrissimorum, ot Revo-
rcndissimorum Dominornm Gardinalium contra hœreticam pravitatem 
Gcneralium Inquisitorum, docretum alias editum a felicis rccordationis 
Pauli V, ejus praedocessore tenoris scquenlis, videlicct : 

Sanetissimus Dominus Noster post longam, et maturam discussionem, 
auditis votis illustrissimorum et Revcrendissimoruni Dominorum Cardi-
nalium contra hoereticam pravitatem Generalium Inquisitorum, re accu-
rate ac diligenter perpensa, provide considerans, quod quamvis in Gons-
tttntione felicis recordationis Sixti IV.-super Conceptionc Beatissimœ 
Virginis Marias pro submovendis inter Ghristi fidèles scandalis, rixis et 
contentionibus édita, a sancta Tridentina Synodo innovata, et deinde in 
alia Gonstitutione Sanctse mémorise Pii V super eadem re, quas si militer 
Sanctitas Sua innovavit cum quibusdam provisionibus et adjectionibus 
pœnavum pro efficaciori eorum observatione, relinquatur unicuique libéra 
facilitas tenendi, et etiam asserendi utramque partem, quod sciliect fue
rit, vel non fuerit concepta cum peccato originali, et dum tamen neutra, 
veluti erronca, aut haeretica damnetur, nihiïominus ex occasione assor
tions affirmative in publicis concionibus, lectionibus, conclusionibus, et 
actibus publicis, quod eadem bcatissima Virgo fuerit cum peccato origi
nali concepta, oriuntur in populo ebristiano, cum magna Dei offensa, 
scandala, jurgia, et dissensioncs. Propterea volens hujusmodi scandalis 
ex debîto sui muneris providere, decrevit, et prœcepit, ac prœsentis de-
creti virtute mandat, et praecipit omnibus, et singulis cujusvis Ordinis,ct 
instituti regularibus, et aliis quibuscumque, tam Ecclesiasticis, quam 
ssecularibus personis cujusvis conditionis, status, gradus, ordinis, aut 
dignitatis, tam Ecclesiastica?, quam srecularis, etiam si spéciales, speciftea 
et individua earum esset necessario mentio facienda, ut in posterum, 
donec articulus hujusmodi a Sancta Setlc Apostolica fuerit diffinitus, vel 
per Sanclitatem Suam, et Sedem Apostolicam fuerit aliter ordinatum, non 
audeant in publicis concionibus, lectionibus, conclusionibus, et aliis qui
buscumque actibus publicis asserere, quod eadem beatissima Virgo fuerit 
concepta cum peccato originali; contrafacientes autem eadem Sanctitas 
Sua voluit, et declaravit subjacerc deberc, et subjecit censuris, et pœnis 
contentis in supradictis Gonstitutionibus suorum prœdecessorum et sua, 
ipso facto incurrendis ; per hujusmodi tamen provisionem Sanctitas Sua. 
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non intendit reprobare alteram opinionem, nec ei ullum prorsus prœju-
dicium inferre, eam relinquens in eisdem statu et terminis, in quibus de 
prœsenti reperitur, prœterquam quoad disposita. Ulterius sub eisdem 
cepsuris, et pœnis mandans, quod negativam opinionem, videlicct quod 
non fuerit concepta cum peccato originali, in pvaedictis publicis actibus 
asscrentes, aliam opinionem non impugnent, nec de ea aliquo modo 
agant, seu tractent. Insuper -votait, et expresse mandavit, ut extra bos 
casus expressos publicorum actuum, in rcliquis omnibus supradictae 
Constitutioncs firmœ, et illœsœ romançant et exacte observentur, perinde 
ac si prœsens decretum non cmauasset. Et ita decrevit et mandavit ubi-
que inviolabiïitcr observari, non obslantibus in bac parte supradictis 
Constilutionibus, et aliis omnibus in contrarium facientibus. 

Hoc suo prœsenti decreto ex eisdem causis evitanda scandala, dissensio-
nes, atque discordias in populo christiano, quœ pari ratione oriri pos-
sunt, et, ut accepit, in aliquibus regionibus jam orlœ sunt, ex sermonibus 
privatis occasione assertionis affirmativœ, extendit ctampliavit etiam ad 
privata colloquia, et scripta, mandans, et prœcipiens omnibus, et singulis 
supradictis, ne de eœtero donec articulus hujusmodi a Sedc Apostolica 
definitus, vel per Sanctitatem sua m, et Sedem Apostolicam fuerit aliter 
ordinatum, neque etiam in sermonibus, et scriptis privatis audeant asse-
rerc, quod eadem Beatissima Virgo fuerit concepta cum peccato originali, 
nec de bac opinione affirmativa aliquo modo agere, seu tractare, exceptis 
lamen quibus a Sancta Sede Apostolica fuerit super hoc specialiter indul-
tum. Per boc tamen Sanctitas Sua non intendit reprobarc hanc opinio
nem. nec ci ullum prorsus pnejudicium inferre, eam relinquens in 
eisdem statu et terminis, in quibus reperitur, praeterquam quoad in 
supradicto felicis recordationis Pauli V ? et hoc suo decreto disposita. 

Eademque Sanctitas Sua voluit, et expresse mandavit, ut in rcli
quis omnibus, ubi hujusmodi deerctis non adversantur, Constitutioncs 
Sixti IV, Alexandrî VI et Pii V ac Pauli V, ejus prœdecessorum, super 
Conceptione Bcatissimœ Virginis firmœ, et ilïibatœ remaneant, ac exacte 
observentur perinde ac si hujusmodi decretum non emanasset. 

Et insuper eadem Sanctitas Sua, cum sancta Romana Ecclesia de Bca
tissimœ Virginis Conceptione Fcstum solemnitcr, et Officium celebrct, 
omnibus, et singulis personis Ecclcsiasticis, tam sœcularibus quam 
cujusvis Ordinis, et lustituti rcgularibus mandat ac prrecipit, ut in Sa-
crosancto Missae saerilicio, ac divino Ofticio celebrandis, tam publiée, 
quam privatim, non alio quam Conceptionis nominc uti debcant. Con-
traveuientes autem Sanctitas Sua voluit, et dcclaravit subjacere debere, et 
subjecit censuris, et pœnis contentisin supradictis Constitutionibus, ac 
pnefalo decreto suorum prœdecessorum ipso facto incurrendis. Et ita 
decrevit, et mandavit unique inviolabiïitcr observari. 

Non obstantibus in hac parte Constitutionibus suprascriptis, decreto 
priefato Pauli V, consueludinibus, etiam immemorabilibus, nec non 
omnibus et singulis, quœ p.sedccessorcs prœdicti volueruntnon obstare, 
ac aliis quibuscumque in contrarium facieptibus. 
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Volens, et decemens pro observations et executione prœsentis decreti, 
et omnium in eo contentorum, quod contra hujusmodi transgressores 
etiam regularcs, cujusvis Ordinis et Institut!, etiam quomodolibet exemp-
tos, et alias quascumque Ecclesiasticas et sœculares personas cujuscum,-
que status, conditionis, gradus, ordinis, aut dignitatis, tam Ecclesiasticse 
quam sœcularis, tam Episcopî et Prœlati Superiores, aliique Ordinarii 
locorum, quam haereticse pravitatis ubiquc locorum depujati Inquisitores 
procédant, et in eos severe animadvertant, tribuens cis, et eorum cuilibet 
liberam facultatem, et auctoritatem contra eosdem trangressorcs proce* 
dendi, ac pœnis coercendi et puniendi. 

Voluit demum, ne praemissorum ignorantia a quoquamprœtendi possit, 
quod prœsens decretum, seu illius exempla ad val vas Basilicœ Principis 
Apostolorum de Urbc, et in acie Campi Florœ afiîxa, omnes ita arctent 
et afïiciant, perinde ac si unicuique personaliter intimata fuissent; quod-
que prœsentium transsumptis etiam impressis, manu Notarii publici sub-
scriptis, et sigillo alicujus personas in dignitate Ecclesiastica constitutœ 
munitis, eadem prorsus fldes adbibeatur, quœ prœsentibus adbiberetur, si 
fuerint exhibitœ, vel ostensœ. 

ALEXANDRE VII 

ALEXANDER EPISCOPUS SERVUS SERVORUM DEI. 

Ad perpétuant rei memoriam. 

SolHciludo omnium Ecclesiarum, quam licet meritis et viribus longe 
impares, Dei Optiini Maximi voluntate et providentia gerimus, in id Nos 
anxie tenet in te a to s et vigilantes ut scandala quœ inter iîdeles pro bu-
marne naturae corruptione et fragilitate nccesse est ut veniant, quantum 
fîeri potest, paucissima exoriantur, atque exorta quam celerrime, et 
quam diligentissime amoveantur; nam iis per quos veniunt cerlam pec
cati perniciem, quibus vero prœbentur prœsens affermit labendi pericu* 
lum; quorum Nos pro nostro pastoralis officii dcbito> et damnum sum-
mopere dolemus, et discrimine assidue utimur. 

Sane vêtus est Christi fidelium erga ejus Beatissimam Matrem Virgi
nem Mariam pietas, sentientium ejus animam in primo instanti crea-
tiouis, atque infusionis in corpus fuisse speciali Dei gralia et privilegio, 
intuitu meritorum Jesu-Ghristi ejus filii, humani generis Rederoptoris, a 
macula peccati originalis prœscrvatam, immunem, atque ih hoc sensu 
ejus Conceptionis festivitatem solemni ritu colentium et eclebrantium; 
crevitque borum nmnerus, atque hujusmodi cultus posl éditas a felicis 
recordationis Sixto Papa IV, prœdecessore nostro, in ejus commendatio-
ncm Apostolicas Constitutiones, quas Sacrum Concilium Tridentinum 
innovavif, atque observari mandavit. Aucta rursus, et propagata fuit 



( I 4 S ) 

pietas hœc, et cultus erga Deiparam post erecta hoc nomiue, approban-
tibus Romanis Pontilicibus, religiosum Ordinem et Confratcrnitates, ac 
concessas ab itsdem indulgentias, ita ut accedentibus quoque plerisque 
celebrioribus Academiis ad banc sententiam, jam fere omnes catbolici 
eam complectantur. 

Et quia ex occasione contraria? assertionis in concionibus, lectionibus, 
conclusionibus, et actibus publicis, quod nempe eadem Beatissima Virgo 
Maria fuerit concepta cum peccato originali, oriebautur in populo chris-
tiano, cuin magna Dei offensa, scandala, jurgia, et dissensioncs, reco-
Icndx memoriœ Paulus Papa V, etiam prœdcccssor noster, veluit horum 
opinionem, praefatœ sentcnliœ contrariant publiée doceri aut prœdicari. 
Quam prohibitioncm pise memoriœ Grcgorius Papa XV, similiter prœde-
cessor noster, ad privata etiam colloquia extendit; mandans insuper in 
favorem ejusdem sententiœ, ut in Sacrosanclo Missœ Sacrificio, ac divino 
Offlcio eclebrandis tam publiée, quam privatim, non alio quam Concep
tionis nomine uti quicumque debeant. 

NihUominus, prout vcncrabiles fratres Episcopi fere omnes Hispania-
rum cum Ecclesiarum suarum capitulis datis ad Nos litteris exposuerunt, 
accedente etiam insinuatioue charissimi in Cbristo filii nostri Philippi 
carumdem Hispaniarum Régis catbolici, qui spccialem super hoc misit ad 
Nos Oratorcm VenerahUem Fratrein Ludovicum Episcopum Placeutinum, 
per quem etiam dclatœ fucrunt ad Nos supplicationes Regnorum earum-
dem Hispaniarum^ pergunt aliqui contraire illius opinionis assertores 
contra prœfatas prohibitioncs, tum privatim, tum publiée prœfatam sen
tentiam aut impugnarc, aut vellicare, et favorem a Romanis Pontificibus 
cultui, et Festo secundum illam prœstitulum ita interpretari, ut frus-
trentur; imo Ecclesiam Romanam buic sententiœ, et cultui juxta illam 
Beatœ Virgini exhibito favere negant, pios Ctiristi fidèles e sua pacificà 
cjurisi possessionc deturbare conando; undc oflensioncs, scandala, et 
jurgia, quibus obviarc volucrunt Paulus V cl Grcgorius XV, nostri prœ-
decéssores, perdurant adbuc, et ex occasione corumdem aversantium 
majora bis incommoda in posterum prudenter, et merito limentur. Qua-
propter super lus tam praefati Episcopi cum Ecclesiarum suarum capitu
lis, quam memoratus Pbilippus Rex, ejusque Régna Nobis pro opportuno 
remedio instanter supplicari fecerunt. 

Nos considérantes quod sancta Romana Ecclesia de iutemeralœ, sem* 
perque Virginis Mariœ Conceptione fcstuin solcmniter eclebrat, et spé
ciale, ac proprium super lioc officium olini ordinavil juxta piam, devo-
tam, et laudabilem institutioncm, quœ a Sixto IV, pnedecessorc nostro 
tune cmanavit; volentesque laudabili buic pietati, etdcvotioni, et Fcslo, 
ac cultui secundum illam exhibito in Ecclesia Romana post ipsius cultus 
institutioncm numquam immutato, Romanorum Pontificum prœdccesso-
rnm nostrorum cxemplo favere, neenon tucri pietatem et devotîonem 
banc colcndi et celcbrandi Bcatissimam Virginem, prœvcniente scilieet 
Sptritus Sancti gratia, a peccato originali prœservatam; cupientesque 
tu Ciuisti grege uuitatem Spiiitus in viuculu pacis, sedulis ollcnsionibus, 
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cl jurgiïs, amotisque scandalis, conservare : ad praefatoruinEpiscoporUm 
cum Ecclesiarum suarum capilulis, acPhilippi Régis, ejnsque Regnorum 
oblatam nobis instantiam ac preces, Constitutiones, et Décréta a Romanis 
Pontificibus preedecessoribus nostris, et prsecipue a Sixto IV, Paulo V et 
Gregorio XV, édita in favorem sententise asserentis animam Beatœ 
Mariœ Virginis in sui creatione et in corpus infusione Spiritûs Sancti 
gratia donatam, et a peccato originali praeservatam fuisse, nec non et in 
favorem Fcsti, et cultus Conceptionis ejusdem Virginis Deiparœ secun
dum piam islam sententiam, ut prsefertur, exhibiti, innovamus, et sub 
censuris, et pœnis in eisdem Constitutionibus contentis observari man
damus. 

Et insuper omnes, et singulos, qui prœfatas Constitutiones, seu Décréta 
ita pergent interpretari, ut favorem per illas dictée sententiœ, et Festo, 
seu cultui secundum îllum exhibito frustrentur, vel qui banc eamdem 
sententiam j Festum, seu cultum, in disputationem revocare, aut contra 
ea quoquomodo directe vel indirecte, aut sub quovis prastcxlu, etiam de-
finibilitatis ejus examiuaudœ, sive sacram Scripluram, aut sanctos Pa
tres, sive Doctores glossandi, vel interpretandi, deuique alio quovis 
prœtextu, seu occasione, scripto, seu voce, loqni, concionari, tractarc, 
disputare, contra eam quicquam determinando, aut assereudo, vel 
argumenta contra eam aflerendo, et insoluta reliquendo; aut alio quovis 
excogitabili modo disserendo, ausi fuerint, praeter pœnas et censuras in 
Constitutionibus Sixti IV contentas, quibus illos subjacere voluimus, et 
per prœsentes subjicimus, etiam concionamdi, publice legendi, seu do-
cendi, et interpretandi facultate, ac voce activa,-et passiva in nlriMs^ 
cumque electionibus eo ipso absque alia declaratione privatos esse 
volumus, neenon ad concionandum, publice legendum, docendum et 
interpretandum perpétua? innabilitatis pœnas ipso facto incurrere absque 
alia declaratione, a quibus pœnis nonnisi a Nobis ipsis, vel a successo^ 
ribus nostris Romanis Pontificibus absolvi, aut super iis dispensari pos-
siut : neenon eosdem aliis pœnis nostro et eorumdem Romanorum Pon-
tificum successoruin nostrorum arbitrio intligendis pariter subjacere 
volumus, prout subjicimus per prœsentes, innovantes Pauli V et Gre-
gorii XV su péri us memoratas Constitutiones sive Décréta. 

Àc libros in quibus prœfata sententia, Festum, seu cultus secundum 
illam in dubium revocatur, aut contra ca quomodocumque, ut supra, 
aliquid scribitur, aut legitur, seu locutiones, concioucs, tractatus, et dis-
putationes contra eadem continentur, post Pauli V supra laudatum 
Decretum édita, aut in posterum quomodolibet edenda, probibemus, sub 
pœnis et censuris in Indice librorum prohibitorum contentis, et ipso facto 
absque alia declaratione pro expresse prohibitis haberi volumus et man
damus. Vetamus autem, Sixti IV Constitutionibus inhérentes, qnem-
piam asserere, quod propter hoc contrariam opinionem tenentes, vidclîcet 
gloriosam Virginem Mariam cum originali peccato fuisse conceptam, 
hœresis crimen, autmortalc peccatum iucurrant; cum a Romana Eccte* 
sia, et ab Apostolica Sede nondum fuerit hoc decisum, prout Nos nunc 
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minime decidére volumus, auf intendimus; quin potins contrariam illam 
opinionem hœresis, aut peccati mortalis, aut impielatis damnare auden-
tes, prêter pœnas,, quibus eqs subjecit Sixtus IV aliique .prœdcccssores 
nostri Romani Pontifices, gravioribus aliis pœnis subjicimus, quas in 
contraJacientcs huic nostrœ. Constitution! superius infliximus. 

Volentes quod contra hujus nostrœ Constitutionis transgressores, etiam 
rcgulares cujusvis Ordinis et Instituli, etiam Sociefatis Jesu, et quomo
dolibet exemptas, et alias quàscumquc ccclcsiasticas, et sœcularcs perso-
nas cujuscumque status, gradus, ordinis, aut dignitatis tam Ecclcsiasticœ, 
quam sœcularis, ut prœfertur, tam Episcopi, et Prœlati superiorcs, aliique 
locorum Ordinarii, quam. hœrclicse pravitatis ubique locorum deputati 
Jhquisitores procédant, et iuquirant, atque in cos stricte animadvertant. 
Nos enim iis, et eorum cuilibet contra eosdcm transgressores procedeudi, 
et inquirendi,' ac pœnis coercendi, et puniendi liberam facullatcm et 
auctoritatem iisdcm auctoritate et tenorc tribuimus, et impertimur, 
eosque, ut pr3efcrtur,.proccdere, iiiqujrcrc ct.punire districte prœcipimus 
et mandamus. , 

Non obstautibus Constitutionibus et Ordinationibus, ac quibusvis in-
dultis, et Litteris Apostolicis quibusvis personis quantumeumque qualifi-
catis, et in quacumque, etiam Cardinalatus, Patriarchali, Archiepisco-
pali, Episcopali, et quavis alia dignitate, et hQiiorc constituas, etiam 
quod contra cos procedi, interdici, suspendi, vel exçommunicari nequeat 
quomodolibet concessis. Quibus omnibus, et eorum singulis, etiamsi pro 
suffîcieuti illorum dcrogalione de eis ipsorumque totis tenoribus specia-
lis, specifica, individua, et expressa, ac de verbo ad verbum, non autem 
per générales, cliain id importantes, clausulas, mentio habenda, aut alia 
exquisita forma observanda foret, tenores hujusmodi ac si de verbo ad 
verbum inserti forent, prœsentibus pré sufïlcienter expressis, et insertis 
habentes, harum série specialiter, et expresse derogamus, cœtcrisque 
contrariis quibuscumque. 

Ut autem bœc nostra Constîtutio, et prœmissa omnia ad eorum om
nium, quorum interest notitiam congruentius pervenire possint, in vir-* 
tutc sanctsc obedicritiœ, et sub pœna prîvatipnis ab ingressu Ecclesiœ co 
ipso incurrenda prœcipimus, et mandamus omnibus, et singulis locorum 
Ordinariis, ac eorum Vicariis suffraganeis, et Officialibus quibuscumque, 
et aliis singulis, ad quos quomodolibet speelat et pertinet, quatenus 
hujusmodi nostram Constitutioncm singulis suœ Diœccsis, vel districtus 
prœdicatoribus, et aliis, quibus expedire jiulicaverint, opportune insi
nuent cl publicent, ac insinuari et publicari faciant, ne quis in poste-* 
rum quoquomodo ignorantiam de praemissis posait prxtcndcrc, aut se 
contra prœmissa valcat excusare. 

Volumus et similiter eadem auctoritate decernimus et mandamus, quod 
prœsentes litterœ per aliquos ex nostris cursoribus in Basilicaruin Sancti 
Joanuis Latcranensis, ac Principis Apostolorum, et Cancellarias Âposlo-
licœ valvis, ac in acic Campi Flone de Urbe de more publîecntur, et 
ftffigantur; quœ affixio et publicatio ita omnes et singulos, ad quos ppec-
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iàt, afficiat et arctet, acsi illis pcrsonaliter iûtimaUe fuissent; et qupd 
iilarum transsumptis, etiam impressis, manu alicujus notarii subscriphs, 
et sigillo alicujus pcrsonae in dignitate Ecclesiastica constituée munitis 
eadem prorsus lîdcs adhibeatur, quae praesentibus litteris adhiberetur, si 
ostensœ, vel exhibitae forent. Datum Roma?, apud Sanctam Mariam Ma
jorera, sub annulo Piscatoris, die octava Decembris 1661, Pontificatus 
nostri anno Septimo. 

PJE IX. 

Venerabilibus fratribus Patriarchis, Primatibus, Archiepiscopis 
el Episcopis totius catholici orbis. 

PIUS PAPA IX. 

VENERABILES FRATRES, SALUTEM ET APOSTOLICAM BEKEDICTÏONEtf. 

Ubi primum nullis certe Nostris meritis, sed arcano divinsc Providen-
tiae consilio, ad sublimem Principis Apostolorum Gatbedram erecti, totius 
Écclesiœ gubernacula tractanda suscepimus, summa quidem consolatione 
aiîecti fuiraus, Venerabiles Fratres, cum noverimus quomodo in Pontifi-
calu recol : me : Grcgorii XVI prredecessoris nostri ardcnlissimuin in 
catholico orbe mirifice revixerit desiderium, ut ab Apostolica Sede tan
dem aliquando solemui judicio decernerelur, Sanctissimam Dei Genitri-'* 
cem, omniumque nostrum amaulissimam matrem, Immaculatam Virgi
nem Mariam absque labe originali fuisse couceptam. 

Quod pientissimum desiderium clarc aperteque testautur, atque dc-
monstraut postulationes tum ad eunidem Pncdecessorcm Sostrum, tum 
ad nos Ipsos continenter pcrlatae, quibus cl clarissimi Antistites, et illus-
tria Canonicorum Collegia, et Rcligiostc Familiaï, inter quas inclytus 
Praedicatorum Ordo, certatiin efilagitarunt, ut iu sacra Liturgia, ac pne-
sertim in Prxfationc Missœ de Beatissimœ Virginis Conceptione, vocem 
illam Immaculatam palam publiecque enuntîare.el adderc licerct. Qui
bus postulalionibus ab eodem Pncdeccssorc. Nostro, atque a Nobis ipsis 
quam libentissime fuit obsecundatum. 

Accedit cliam, Venerabiles Fratres, ut quamplurimi e vostro Ordinc 
SUAS litteras ad ipsum Decessorein Nostrum, et ad Nosdare non destitc-
rint, per quas iteralis petitionibus, atque ingeminatis stndiis expostula-
runt, ut veluti Catholicœ Ecclesia; doctrinam definire vellcmus, Bcalis-
sim-c Virginis Mariic Gonccptum immaculatuin omnino fuisse, atque ab 
omni prorsus oiiginalis rnïp* Jabe immunem. 

1 0 
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Ncquo verp hao nostra ettara aetate detoere viri ingenio, \irtute, pie-
tate, doctrina prêtantes, qui doctis in laboriosis corum scriptis hnjus-
modi argumentum, pientissimamquc scntentiam ita illustrarunt, ut non 
pauci mirentnr, quod nonrium ab Eeclesia et Apostolica Scde, hic Sanc-
tissimœ Yirgini decernatur honor, quein coinmunis iidclium pictas Vir-
gini ipsi ex solemni ejusdem Ecclcsiac et Sedis judicio, atquc auctorîtate, 
tribut tantopere exoptat. 

Equtdcm hnjusmodi vota pergrata, pcrqnc jucnnda Nobis fuerc, qui 
vel a tencris annis nihil potius, nihil antiquius ïiabuimus, quam singu-
lari pietate, et obsequio, atquo intimo cordis affectii, ïïcatissimam Yir-
gincm Alariam colore, et ca peragore, qux â I majorum ipsius Virginia 
gloriam, et laudem procurandani, cultumquc promovcnduin conducerc 
posse videantur. 

Itaqne \e lab ipso suprenn Kostri Pontifiratus exordio summa quidem 
alacrilate in tanti momeuti negotium curas rogifationesque Nostras 
serio convertimus, alque humilcs fervidasque Dco Optimo Rlaximo preces 
adhibere haud omisimus, ut cœleslis suie gratis luminc inctitein Nostram 
collustrare velit, quo cognoscere possimus quid in hac re a Nobis sit pera-
gendiuu. Etcnini ea potissimum spe nitimur fore, ut Beatissima Yirgo, 
qu«! meritorum verticem supra omnes Àngeîorum choros usque ad so~ 
Hum Deltatis evexit (1), nique antiqui serpentis caput virtutis pede 
contrivit, quoique inter Ckristum et Ecclesiam constituta {i)t ac tota 
suavis et plena gratiarum, Christianum Populum a maximis quibusque 
calamîtatibus, omniumque hostium insidiis, et inipetu semper eripuit, 
atquc ab intentai vindicavit tristissimas quoque ac luctuosissimas nostras 
vicissitudincs, acerbissimasque anguslias, labores, nécessitâtes aniplis-
simo, quo solet, xnaterni sui a ni mi miserans affecta, velit piu'sentissimo 
œque ac potenttssimo suo apud Deum patrocinio, et divince iracundix* 
flagella, quibus proplcr peccata nostra affligimur avcrlerc, et turbuleii-
tissimas malornm procelkis, quibus cum incredibili aninii Nostri dolore 
iibiquc jactatur Ëcclcsia, compesecre, dissiparc, et luctum Noslnun 
convertere in gaudium. Oplime enim nostis, Vcnerabiles Fralres, omnem 
lïdiiriuï Nostras rationeni insaiictissiinaVirginc esse collocatain; quando-
quidein Dcus iotins boni pîenitudinem posuit'in Maria; ut proinde si 
quid speî in nobis est, si quid gratiue, si quid salutis, ab ea noverimus 
redundare... . quia sic est voiuntas cjus, qid toturn nos habere voîuit 
per Mariam (3). 

Hinc aïïquos Eccle3iasticos virospietate spécialités, ac theologicis dis— 
ciplinis apprime cxcultos, et nonnullos Vcnerabiles Fratres Nostros 
Sanctse Roman» Ecclcsiaï Cardinales virtute,,religione, consilio, pruden-
tia, ac rerum divinarum scientia illustres selcgimus, cisque commisimus, 

(1) S. Gregor., Pap. t de Exposit. in libr. Regnum. 

(2) S. Bernard., Serm. in cap. xu Apocalyps. 
(3) S. Bernard., in Nativit. S, Mariœ de Aquœductv. 
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ut pro eorum pradentia atqueMoctrina gravissîmum Avgame&tum omni 
e parte accuratissime cxaminandum curarent, ac subinde eorum sen
tentiam ad nos diligcntissime déferrent. Dum autem ita se res habent, 
illustria Dccessorum Nostrorum vestigia scctari, exempla apmulari cen-
suimus. 

Quamobrem has vobis, Venerabiles Fratres, scribimus Litteras, qui* 
bus egregium vcstram pietatcm, atque episcopalem sollicitudinem magno? 
pere excitamus, vobisque etiam atque etiam inculcamus, ut quisquo 
vestrum, pro suo arbitrio atque prudcntia, in propria Diœcesi publicas 
prcccs indiccndas ac peragcndas curet, quo clementissimus luminum 
Pater nos superna divini sui spiritus luce perfundere, nuraine afflare 
dignetur, ut in tanti momenli re illud consilium suscipere valeamus, 
quod ad majorem tum sancti sui Nominis gloriam, tum Beatissimae Vir
ginis laudcm, tum militantis Ecclesiae utilitatem possit pertinere. 

Optamus autem vehementor, ut majore, qua fteri potest, celeritate 
Nobis significare velitis qua devotione vester clerus, populusque fidelis 
crga lmmaculatœ Virginis Conceptionem sit anima tus, et quo desiderio 
flagret, ut ejusmodi res ab Apostolica Sede decernatur, atque in primis 
noscerc vel maxime cupimus quid vos ipsi, Venerabiles Fratres, pro 
eximia vestra sapientia de re ipsa sentiatis quidque cxoptetis. 

Et quoniam Romano clero jam concessimus, ut peculiares canonicas 
Horas de Beatissimae Virginis Conceptione recentissime compositas, ac 
typis éditas, recitare valeat loco earum quai in communi Breviario con-
tinentur, idcirco bisce litteris facultatem vobis tribuimus, Venerabiles 
Fratres, ut, si ita placuerit, universus vestrae Diœceseos clerus easdem 
de Sanctissimœ Virginis Conceptione canonicas Horas, quibus nunc Ro-*-
manus utitur clerus, persolvere libère et licite possit, quin ejusmodi 
veniam a Nobis, vel a Nostra sacrorum Rituum Congregatione implorare 
debeatis. 

Plane non dubitamus, Venerabiles Fratrçs, quin pro singulari vestra 
in Sanctissimam Virginem Mariam pietate hisce nostris desideriis omni 
cura et studio quam libentissîme obsequi gaudeatis, atque opporluna res-
ponsa, quœ a vobÎ6 oxposcimus, nobis dare properetis. 

Intérim vero cœlestium omnium munernm auspicem, et praecipuae^ 
nostrœ in vos benevolentiœ testem, accipite Apostolicam Benedictionem, 
quam ex imo corde profectam vobis ipsis, Venerabiles Fratres, cunctis-
que clericis, laicisque iidelibus vigilantiœ.vestrae commissis, amantissime 
impertimur. 

Datura Cajetœ, die 2" februarii anno 1849, Pontificat us nostri anno 
tertio. 

PIUS PP. IX, 


